
Département  de Meurthe et Moselle LE MAtRE DE LAXOU Accusé de réceptiün - Ministère de l'lntéïieur

VILLŒ= ôË LAXOU
Iü54-2154Cl3Cl49-201801 15-441-2017-AR

chances économiques,

VU le Code Général des Collectivités  Territoria  icles
L 2212-1 et suivants

VU 1e Code du Travail, relatif aux dérogations  au repos hebdomadaire,  accordées
par le Maire, notamment  les articles L 3132-26, L 3132-27 et R 323j-21,

OE/SFAJ/ALB/MJC

AUmRISATION  1 /2018

VU l'accord départemental  intervenu Je 16 décembre  20a16 entre (es organisations
profesSionnelles concemées, relatif au repûs domink.al et à la fermeture des
établissements  dans la branche des servk;es du commerce et de la réparation
automobile,

Vu l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2017, portant feimeture dominicale des
établissements  dans la branche des services du commerce et de la réparation
automobile,

VU l'arrété municipal du 22 décembre 20a17 fixant la liste des dimanches
d'ouverture  pour les commerces  de détail,

VU la demande  reçu le 9 janvier  2018 de M. Mathieu  RIES ACÏalV'
AUTOMOBILES/DISTINX!ON  12, rue du Saintois à Laxou, solllcltant la dérogatlon
au principe du repos dominical des salariés prévu par le code du travail, le
dimanche21  janvier2018,

Considérant  la consultation des organisations d'empioyeurs et de salariés
intéressées,  en application  de l'article R :3132-21,

Considérant  que l'établissement  susvisé n'a pas dépassé le contingent  annuel
des ouvertures  pour 2018,

.ARTICLE2  : Conformément  auX di8pOSitiOnS de l'ârtiCle 4 de l'aCCOrd départementai  SusViSé leS salarlés appelés à travailler  (e
dimanche bénéficieront  des contreparties  suivantes sous réserve des dispositions  plus favorables prévues par la corivention
col)ective nationale du commerce et de 1a réparation automobile  du 15 janvier  1981 modifiée, par accord de branche, accord
d'entreprlse  ou d'établlssement  ou par voïe d'entente  directe entre ernployeur(s)  et salarié(s) :
- L'emploi d'uri salarié le dimanche se fera sur la base du vo1ontariat, la demande de remployeur  comrrie l'acceptation  du salarté
faisant  l'objet d'un accord  signé.
- La durée de la journée de travail le dimanche est limitée à huit (8) heures, pauses contractuelles,  conventionnelles  ou légales
cornprises.

- Aucun satarié ne pourra ëtre occupé plus de deux dimanches  consécutifs.
- Le travail d'un jour férié est interdit dans la semaine précédant  et la semaine suivant un dimanche travaillé par  le sa1arié.

- Chaque heure travaillée le dimariche ouvôra drolt à un repos d'une durée équivalente  prls dans la quinzalne qul précède ou qui
suit le dimanche considéré.
- Chaque heure travail)ée le dimanche fera l'objet d'une majoration de 1CIOoA du salaire horaire brut de base. Pour les salariés
rémunérés par un fixe et des primes, 1a majoration sera calculée selon les principes de l'article 1.16 de la convention collective.

: Le présent arrêté devra être afflché dans l'entreprise  pour t'information des salariés.

 : Le bénéficiaire de i'autorisation est informé que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le ïrtbunal
Administratif  dans un délai de deux mois à compter  de sa notification.

Le Maire  de Laxou  certifie

le caractàre  exécutolre  du présent  arrêté.

Notifié  au bénéficiaire  le :

Et transmis  à Monsieur  le Préfet  de

Meurthe-et-Moselle  le :
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Département  de Meurthe  et Moselle LE MAIRE  DE LAXOU
Accusé  de réceptiûn  - Ministère  de IJnténeur

1ü54-21 54ü3049-2C)1 8ü11 5-440-2C117-AR
VILLE  DE LAXOU VU la loi n" 20'15-990 du 6 aoCit 2ü15 pour la c%g@gçHY1[dyii47t  l'égalité des

chanC,es économiques, erri'tori'al!CleSVU le Code  Gériéral  des  Collectivités  T
L 2212-1  et suivants

Vu le Code du Travail, relatif aux dérogations au repos hebdomadaire,
accordées par le Maire, notamment les articles L3132-26,  L 3132-27 et R 3231-
21,

OE/SF  AJ/ALB/MJC

AUTORISATIONS  1.2018

VU l'accord départemental intervenu le 16 décembre 201ô entre les
organisations professionnelles concemées, relatif au repos dom[nical et à la
fermeture des établissements dans la branche des services du commerce et de
la réparation automobile,

VU l'errêté préfectoral du 30 janvier 2017, portant fermeture dominicale des
étabtissements dans la branche des services du commerce et de la réparation
automobile,

VU rarrêté municipal du 22 décembre 2017 fixant la liste des dimanches
d'ouverture pour les commerces de détail,

VU !a demande reçue le 9 janvter 20i8, de M. Michel KOPP, Directeur de
MtLLAUTO concession NISSAN 26, rue de la Sapinière 54520 LAXOU, sollicitant
la dérogatiori au principe du repos dominical des salariés prévu par le code du
travai), pour le dimanche 21 janvier 2018,

Considérant la coïsultatiori  des ûrganisations d'employeurs et de salariés
intéressées, en application de l'article R 3132-2a1,

Considérant  que 1'établissement susvisé n'a pas dépassé le contingent annuel
des ouvertures pour 20'18,

 : Conformément aux dispositions de l'adicle 4 de l'accom départemental SuSviSé les sa[ariés  appelés  à travailler  le
dlmanche bénéficteront des contrepartles suivantes sous réserve des dispositions p1us favûrables  prévues  par la convention
collective Ïationale du comrnerce et de la réparation automobile du 15 janvier 1981 modifiée, par  accord de branche,  accord
d'entreprise ou d'établissement ou par voie d'eritente directe entre  employeur(s)  et salarlé(s)  :

- L'emploi d'un salarié le dimanche se fera sur la base du vo}ontariat, la demande de l'emplûyeur  comme racceptatlon du sa!arié
faisant l'objet  d'uri  accord  signé.

- La durée de la journée de travail le dimanche est 1tmitée à huit (8) heures, pauses contractue)les, conventionnelies ou légales
comprises.

- Aucuri Salarié ne pourra être OCCllF)é plus de deux dimanches consécutifs.
- Le travail d'un jour férM. est interdit dans la sernaine précédant et la semaine suivant un dimanche  travaillé par  le salarié.
- Chaque heure travai[lée le dirnanche ouvrira droit à un repos d'une durée équivelente pris dans la quinzaine  qui précède  ou qui
suit  le dimanche  corisidéré.

- Chaque heure travaitlée le dimanche fera l'objet d'une majoration de 100% du salaire horaire brut de base. Pour  les salarfés
rémunérés par un fixe et des primes,la maioration sera calculée selon les principes de laarttcle 1.16 de ta convention col1ective.

: Le présent arrêté devra être affiché dans l'entreprise pourl'informatiori  des salariés.

ARÏICLE5  : La Directrice Générale des Services de la Mairie de LAXOU, Monsieur le ôommissaire Central de Police, Bd Lobau
54000 NANCY, Monsieur le Directeur de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du
Travail et de l'Emploi (DIRECCTE) - Centre des Nations - 23 bd de l'Europe - BP 50219 - 54 506 - VANDOEUVRE Cedex, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent  arrêté.
- Copie Police Munk,ipale

Le Maire  de Laxou  certifie
le caractère  exécutoire  du présent  arrêté.

Notifié  au bénéficiaire  le :

Et transmis  à Monsieur  le Préfet  de
Meurthe-et-Moselle  le :

FAIT  à LAXOU,  le  " !i ..".)a:. :: Cïa
Par  délégation  de Mrne le Maire,

L'Adjoint  délégué  au développement  économique,  relations

avec les entr4prises, commerçants  et artisans, //-
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Accusé  de réception  - Ministère  de l'lnténeut
Département  de Meurthe  et Moselle

VILLË  DE LAXOU

OE/SFAJ/ALB/MJC
AUTORISATION  1 .2.3.4.5/2048

LE MAIRE  DE LAXOU
1054-215403049-2018ü1 18-444-2Ü18-AR

Vu la loi na 2015-99û  du 6 août  2015  pour  la cqtw-beUs6bé  et l'égalité  des

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  e no ammen  ses a ic[es
L 2212-1  et suivants,

VU le Code  du Travail,  relatif  aux dérogations  au repos  hebdomadaire,  accûrdées
par  le Maire,  notamment  les articles  L 3132-26,L3132-27  et R 3231-21,

VU l'accord  départemental  intervenu  le 16 décembre  20'i6  entre  les organisations
professionnelles  concemées,  relatif  au repos dominicat  et à 1a fermeture  des
établissements  dans la branche  des services  du commerce  et de la réparation
automobile,

VU t'arrêté  préfectoral  du 30 janvier  2017,  portant  fermeture  dominica!e  des
établtssements  dans  la branche  des services  du commerce  et de la réparation
automobile,

VU  l'arrêté  municipal  du  22 décembre  20t7  fixarit  la liste  des  dimanches
d'ouverture  pour  les commerces  de détail,

VU la dernande  du 16 janvier  2018,  de Jennifer  GRAND  Responsable  marke0ing
MENY  NANCY  7-9, avenue  de la Résistance  à Lsxou,  sol(icitant  la dérogation  au
principe  du  repos dominical  des salariés  prévu  par le code du travail,  les
dimanches 21 janvier, !8 mars, 17  Juin, le septembre, 14 octobre 2018,

Considérant  la consultation  des  organisations  d'employeurs  et de  salariés
intéressées,  en applicatiûn  de l'artic(e  R 3'132-21,

Considérant  que l'établissement  susvisé  n'a pas dépassé  le contingent  annuel
des  ouvertures  pûur2018,

ARRËÏE

 : Conformément  aux  dispositions  de l'article  4 de l'accord  départemental  suSvisé'  les salarfés  appelés  à travailler  le
dimanche  bénéficieront  des cûntreparties  suivantes  sous  réserve  des dispositioris  plus favorabies  prévues  par )a conventlon
collective  nationale  du commerce  et de la réparation  automobile  du 15 janvier'1981  rnodifiée,  par  accord  de branche,  accord
d'entreprise  ou d'établlssement  ou par  voie  d'entente  directe  entre  employeur(s)  et salarié(s)  :
- L'emploi  d'un  salarié  le dimariche  Se fera  Sur la base  du volontarlat,  la demaride  de l'employeur  Cômme  l'acceptation  du salarié
faisant  l'objet  d'uri  accord  signé.
- La durée  de la joumée  de travail  le dimanche  est  limitée  à hutt  (8) heures,  pauses  contractuelles,  conventionne1(es  ou (égales
comprises.
- Aucun  salarié  ne pourra  être  occupé  plus  de deux  dimanches  consécutifs.
- Le travail  d'un  jour  férlé  est  interdit  dans  la semaine  précédant  et la semaine  sulvant  un dlrrianche  travai)lé  par le salarlé.
- Chaque  heure  travaillée  le dimanche  ouvrira  droit  à un repos  d'une  durée  équiva1erite  pris dans  la quinzaine  qui précède  ou qui
suit  le dimsnche  corisidéré.
- Chaque  heure  travaillée  le dimanche  îera l'objet  d'une  majoration  de 100%  du salaire  horaire  brut  de base. Pour  les salariés
rémunérés  par  un fixe et des  primes,  la majoration  sera  calculée  seton les principes  de l'article  î.16  de la convention  co1lective.

: Le présent  arrêté  devra  être  afflché  dans  l'entreprise  pour  l'information  des  salariés.

 : Le bénéficiaire de l'autorisation est informé que le présent arrété peut faire l'obiet d'un recours devant le TribunalAdministratif  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa notification.

 : La Directrice  Générale  des Services  de la Mairie  de LAXOU,  Monsieur  le Commissa(re  Central  de Potice,  Bd Lobau
54C)00 NANCY,  Monsieur  le Directeur  de la Direction  Régionale  des Entreprises,  de la Concurrence,  de la Consommation,  du
Travail  et de l'Emploi  (DIRECCTE)  - Centre  des  Nations  - 23 bd de l'Europe  - BP 50219  - 54 506 - VANDOEUVRE  Cedex,  sont
chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.
- Copie  Police  Municipale

Le Maire  de Laxou  certifie
le caractère  exécutoire  du présent  arrêté.

Notifié  au bénéficiaire  le : " :'  : ' "  '3 "
Et transmis  à Monsieur  le Préfet  de
Meurthe-et-Moselle  le : , ,

FAIT  à LAXOU,  le
Par  délégation  de Mme  le Maire,
L'Adjoint  délégué  au développement  écono
relations  avec

Olivier
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE LAXOU

0E/SFAJ/ALB/MJC
AUTORISAÏlôN  1/20t8

LE MAIRE  DË LAXOU Accusé de réception - Minimre de l'lntérieur

lü54-2154Cl3049-2û18ü1 18-446-2ü18-AR
chances  économiques,  a a----- =l-#  %==l=

VU le Code  Général  des  Collectivités  Territoria2"'ep"onpaep""'8Ü'o'8 les
L 22i  2-î  et suivants,

VU le Code  du Travail,  relatif  aux dérogations  au repos  hetxlomadaire,  accordées
par  !e Maire,  notamment  fes articles  L 3132-26,  L 3132-27  et R 3231-2i

VU t'accûrd  départemental  intervenu  le 16 décembre  201ô  entre  les organisations
professionriel!es  concernées,  relatif  au repos  domiriical  et à 1a fermeture  des
établissements  dans  la branche  des services  du commerce  et de la réparation
automobile,

VU î'arrêté  préfectoral  du 30 janvier  2017, portant  fermeture  dominicale  des
établissements  dans  la branche  des services  du commerce  et de la réparatlon
automobile,

VU l'arrêté  municipal  du 22 décembre  2017 fixant  la tiste des dlmanches
d'ouverture  pour  les commerces  de détail,

VU  la demande  reçue  le 15 janvier  2018, de M. Bruno  FISCHER,  Directeur
Gériéral  de  SAINT  CHRISTOPHE  LORRAINE/FORD  sis  21,  avenue  de  la
Résistance  à LAXOU,  solllcitant  ta dérogation  au principe  du repos  dominica)  des
salariés  prévu  par  le code  du travail,  pour  le dimanche  21 janvier  2018,

Considérant  la consultation  des  orgariisations  d'employeurs  et de  salariés
intéressées,  en application  de l'article  R 3'132-21,

Considérant  que l'établissement  susvisé  n'a pas dépassé  le coritingerit  annuel
des  ouvertures  pour  2018,

m

ùsïlCLE  1 : M. Bruno  FISCHER,  Directeur  Général  de SAINT  CHRISTOPHE  LORRAINE/FORD  sis 21, avenue  de la
Réslstance  à LAXOU,  est  autorisé  à employer  du personnel,  le dimanche  2a1 janvier  20a18 de 9 h OO à 12 h OO et de 14  h OO à 19
h OO.

 : Conformément  aux dispositions  de l'article  4 de l'accord  dépanemental  susvisé  les salariés  appelés  à travailler  le
dimanche  bénéficieront  des contreparties  suivantes  sous  réserve  des dispositioris  plus  favorables  prévues  par  la convention
collective nationa1e du commerce et de la réparation automobile du 15 Janvier  1981 modlflée, par accord de branche,  accordd'entreprise  ou d'établissement  ou par  voie  d'entente  dlrecte  entre  employeur(s)  et salarié(s)  :
- L'emploi  d'un  salarié  1e dimanche  se fera  sur  la base  du volontariat,  la demaride  de l'employeur  comme  l'acceptation  du salarié
faisant  l'objet  d'un  accord  signé.
- La durée  de la jûurnée  de travail  le dimanche  est  1imitée  à huit  (8) heures,  pauses  contractuelles,  conventionnelles  ou !égales
comprises.
- Aucun  salarié  ne pourra  être  occupé  plus  de deux  dimanches  consécutifs.
- Le travail  d'un  jour  férfé  est  interdit  dans  la semaine  précédant  et la semaine  sutvant  uri dimanche  travail1é  par  le salarié.
- Chaque  heure  travaillée  le dimanche  ouvrira  droit  à un repos  d'une  durée  équivalente  pris  dans  la quirizaine  qui précède  ou qui
suit  le dimanche  considéré.
- Chaque  heure  travaillée  le dimanche  fera  l'objet  d'une  majoration  de 100%  du selaire  horaire  brut  de base.  Pour  les salariés
rémunérés  par  un fixe et des primes,  la majoration  sera  calculée  selon  les prfncipes  de l'article  1.16  de la conventiori  collective.

: Le présent  arrêté  devra  être  affiché  dans  l'entreprise  pour  l'information  des salariés.

M33)j  : Le bénéficiaire de l'autorisation est informé que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le TribunalAdministratif dans  un délai  de deux  mois à cornpter de sa notification.

 : La Directrice  Générale  des Services  de la Mairie  de LAXOU,  Monsieur  le Commissaire  Central  de Police,  Bd Lobau
54000  NANCY,  Monsieur  le Directeur  de la Direction  Régionale  des  Entreprises,  de le Concurrence,  de la Consommatiori,  du
Travall  et de l'Emploi  (D)REOC,TE)  - Oentre  des Nations  - 23 bd de rEurope  - BP 5û219  - 54 500 - VANDOEUVRE  Cedex,  sont
chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.
- Copie  Police  Municipa!e

?i. f ?
Le Maire  de Laxou  certifie
te caractère  exécutoire  du présent  arrêV,.

Notifié  au bénéficiaire  le : " "'  ""'! 2"?'3
Et transmis  à Monsieur  le Préfet  de
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Département  de Meurthe  et Moselle LE MAIRE  DE LAXOU
Accusé de récepfion - Ministère de l'lniérieur

lü54-2154ü3ü49-2ü18[)1 18-445-2018-AR
VIlLE:  üs  LAXOU VU la loi no 2015-990 du 6 août 20'15 pour la (-r0!!%ale8:aG:(aaÀI'égalfM  des

hances  économiques,

'UIeCodeGénéraldesCollectivitésTerritoriaIes RWé'p"onoaap'a'IBÜ1no1Bs
L 22"12-'1 et suivants,

VU le Code  du Travail,  relatif  aux dérogations  au repos  hebdomadaire,  accordées
par  le Maire,  notamment  les arkicles  L 3132-26,  L 3t32-27  et R 3231-21,

0E/SFAJ/ALB/MJC

AUTORISATION  1.2.3.4.5/2018

VU l'accord  départemental  intervenu  le 16 décembre  2016  entre  les organisations
professionnelles  concernées,  relatif  au repos  dominical  et à la fermeture  des
établissernents  daris  la branche  des services  du commerce  et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté préfectoral du 30 3anvier 2017, portant ferrneture dominicale des
établissements  daris la branche  des services  du commerce  et de la réparation
automobile,

VU  l'arnêté  municipal  du 22 décernbre  2017 fixant  (a liste des dimanches
d'ouverture  pour  les commerces  de détail,

VU la demande  reçue  le 15 janvier  2û18,  de M. Eric  GIGOT,  Président,  SONADIA
6, rue du Saintois  La Sapinière  à LAXOu,  concessionnaire  BMW,  sol!icttant  la
dérogation  au prfncipe  du repos  dominical  des salariés  prévu  par le code  du
travail,  pour  les dimariches  21 janvier,  18 mars,  17 juin,  î6  septembre,  i4  octobre
2018,

Considérant  la consultation  des organisaiions  d'employeurs  et de  salariés
intéressées,  en application  de l'article  R 3132-21,

Considérant  que l'établissement  susvisé  n'a pas dépassé  le contingent  annuel
des  ouvertures  pour20î8,

Aj3  : M. Erlc GIGOT, Président, SONADIA 6, rue du Saintois La Sapinière à LAXOU, concessionnaire BMW, est autorisé
à employer du personnel, les dimanches 21 janvier, 18 mars, 171u1n, 16 septembre, 14 octobre 2C)18 de 9 h ûO à 18 h OO.

 : Coriformémerit  aux  dispositions  de l'article  4 de l'accord  départemental  susviSé  les salaîiés  appelés  à travailler  le
dimanche  bénéflcieront  des contreparties  suivantes  sous  résene  des dispûsitions  plus favorables  prévues  par  la conventiün
co!fective nationale du commerce et de la réparation automobile du 15 ianvier 1g81 modifiée, par accord de branche, accordd'entreprise  ou d'établissement  üu par  voie  daentente  directe  entre  employeur(s)  et salarié(s)  :
- L'emploi  d'un  salarié  le dimanche  se fera sur  la base  du volontariat,  la demande  de l'employeur  comme  laacceptation  du salarié
faisant  l'objet  d'un  accord  sigrié.
- La durée  de la journée  de travail  )e dimanche  est limitée  à huit (8) heures,  pauses  contractuelles,  conventionnelles  ou légales
comprises.
- Aucun  sa!arié  ne pourra  être  occupé  plus  de deux  dimanches  consécutifs.
- Le travail  d'un  jourférié  est  interdit  dans  la semaine  précédant  et la semaine  suivant  un dimanche  travaillé  par  le salarié.
- Chaque  heure  travaillée  le dimanche  ouvrira  droit  à un repos  d'une  durée  équivalente  pris  daris  la quirizaine  qui précède  ou qui
suit  le dirnanche  considéré.
- Chaque  heiure travaillée  le dimanche  fera l'objet  d'urie  majoratiori  de 100',/o du salaire  horaire  brut  de base.  Pour  les salariés
rémunérés  par  un fixe et des  primes,  la majoration  sera  calculée  selon  les principes  de i'article  1.16  de la converition  collective.

: Le présent  arrêté  devra  être  afflché  dans  l'entreprise  pour  l'information  des salariés.

 : I-e bénéficiaire  de l'autorisation  est informé  que  le préserit  arrêté  peut  faïre  l'objet  d'uri  recours  devant  ie Tribunal
AdminiBtratif  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa notification.

 : La Directrice  Générale  des  Services  de la Mairie  de LAXOU,  Monsleur  le Commissaire  Centrat  de Pûllce,  Bd Lobau  -
s4000  NANCY,  Monsieur  le Directeur  de la Direction  Régionale  des Entreprises,  de la Concurrence,  de la Consommation,  du
Travail  et de )'Emploi  (DIRECCTE)  - Centre  des Nations  -  23 bd de l'Europe  -  BP 502a19 -  54 506 -  VANDOEUVRE  Cedex,  sont
chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.
- Copie  Police  Municipale

Le Malre  de Laxou  certifie
le caractère  exécutolre  du présent  arrêté.

Notifié  au bénéficiaire  le :
Et transmis  à Monsieur  le Préfet  de
Meurthe-et-Moselle  le : .
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FAITàLAXOU,le  ï ":"  7,','i, 2"",a3
Par  délégation  de Mme  le Maire,
L'Ad§oint  délégué  a éveloppement  économique,
relations  avec  les  a , commerçari

Olivier



Département  de Meurthe  et Moselle LE MAIRE  DE LAXOU

VILLE  DE LAXOU

OE/SFAJ/ALB/MJC
AUÏORISATIONS  2. 2018

Accusé  de réception  - Ministère  de l'lntérieur

1G54-21 5403049-2018030B-462-201B-AR
Accusé  certrfié  exécu!orre

VU la loi no 2015-990  du 8 août 2015 pour la croissance,  l'activiM  et l'égalité  des
chances  économiques,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses articles
L 2212-1 et suivants,

VU le Code  du Travail,  relatif aux dérogatlons  au repos  hebdomadaire,
accordées  par le Maire, notamment  les articles  L 3a132-26, L 3132-27  et R 3231-
21,

VU l'accord  départemental  intervenu  le 16  décembre  2016  entre  les
organlsatlons  professlonnelles  concernées,  relatif au repos dominical  et à la
fermeture  des établissements  dans la branche  des services  du commerce  et de
la réparation  automobile,

VU l'arrêté  préfectoral  du 30 janvier  2017, portant  fermeture  dominicale  des
établissements  dans la branche des services  du commerce  et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté municipal  du 22 décembre  2017 fixant la liste des dimanches
d'ouverture  pour  les commerces  de détail,

VU la demande  reçue le 20 février  20a18, de M. Daniel CERAVOLO,  Directeur
SAS BAILLY,  concessionnaire  PEUGEOT  sis, 'l - 3 avenue  de la Résistance  à
LAXOU, sollicitant  la dérogation  au principe du repos dominical  des salariés
prévu parle  code du travall,  le dimanche  18 mars 2018,

Considérant  la consultation  des organisations  d'employeurs  et de salariés
intéressées,  en application  de l'article  R 3132-21

Considérant  que l'établissement  susvisé  n'a pas dépassé  le contingent  annuel
des ouvertures  pour  2018,

i

ARTICLEI  : M. Daniel  CERAVOLO,  Directeur  SAS BAILLY,  concessionnaire  PEUGEOT  sis, I - 3 avenue  de la Réslstance  à
LAXOU est autorlsé  à employerdu  personne1, le dimanche  18 mars 2018 de 9 h 30 à 12 h OO/ 14 h OO à 18 H 30.

N33  : Conformément aux dispositions de l'article 4 de l'accord  départemental susvisé les salariés appelés  à travail1er  le
dimanche  bénéficieront  des contreparties  suivantes  sous réserve  des dispositions  plus favorables  prévues  par la convention
collective  nationale  du commerce  et de la réparation  automobile  du 15 janvier  1981 modifiée,  par accord  de branche,  accord
d'entreprise  ou d'établissement  ou par voie d'entente  directe  entre  employeur(s)  et salarié(s)  :
- L'emploi  d'un salarié  le dimanche  se fera sur la base du volontariat,  la demande  de l'employeur  comme  l'acceptation  du salarié
faisant  l'objet  d'un accord  slgné.
- La durée de la journée  de travail  le dlmanche  est limitée  à huit (8) heures, pauses  contractuelles,  conventionnelles  ou légales
comprises.
- Aucun  salarié  ne pourra  être occupé  plus de deux  dimanches  consécutifs.
- Le travail  d'un  jour  férié  est interdit  dans la semaine  précédant  et la semaine  suivant  un dimanche  travaillé  par le salarié.
- Chaque  heure  travaillée  le dimanche  ouvrira  droit  à un repos  d'une durée équivalente  pris dans la quinzaine  qui précède  ou qui
suit le dimanche  considéré.
- Chaque  heure travalllée  le dlmanche  fera l'obJet d'une  maJoration de 100% du salaire  horaire  brut de base. Pour les salariésrémunérés  par un fixe et des primes,la  majoration  sera calculée  selori les principes  de l'article  1.16 de la convention  collective.

: Le présent  arrêté  devra être affiché  dans l'entreprise  pour  l'information  des salariés.

M33j9  : Le bénéficiaire de l'autorisation est informé que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le TribunalAdministratif  dans un délai de deux  mois à compter  de sa notification.

 : La Directrice  Générale  des Services  de la Mairie  de LAXOU,  Monsieur  le Commissaire  Central  de Police, Bd Lobau
54000 NANCY, Monsieur  le Directeur  de la Direction  Régionale  des Entreprises,  de la Concurrence,  de la Consommation,  du
Travail et de l'Emploi  (DIRECCTE)  - Centre  des Nations  -  23 bd de l'Europe  -  BP 50219  -  54 506 -  VANDOEUVRE  Cedex, sont
chargés,  chacun  en ce qul le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.
- 0opie  Police  Municipale

Le Maire de Laxou  certifie
le caractère  exécutoire  du présent  arrêté.

Notifié au bénéficiaire  le :
Et transmis  à Monsieur  le Préfet  de
Meurthe-et-Moselle  le :

Par délégation  de Mme le Mài?e,
L'Adjoint  délégué  au développement  économique,  relations
avec les en , i , ts et artisans, J  -DÉ

Oli  T C
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Département  de Meurthe  et Moselle LE MAIRE  DE LAXOu

ViLLE  DE LAXOU

OE:/SFAJ/ALB/MJC
AUTC)RISAÏION  2/201 8

Accusé  de réceptiün  - Ministère  de l'lntéïieur

ü5A21  54Ü3ü49-2018Ü314-467-2018-AR

Accusé  cer!ifié  exécutoire

VU la loi n' 20'15-990  du 6 août  2015 pour  la croissance,  l'activité  et l'égalité  des
chances  économiques,

VU le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et notamment  ses articles  L 2212-1
Bt suivants,

VU le Code  du Travail,  relatiF aux dérogations  au repos  hebdomadaire,  accordées  par
le Maire,  riotamment  les articles  L 3132-26,L3132-27  et R 32:31-21

VU laaccord départemental  interveriu  1e 16 décembre  2016 entre  les organisations
professionnelles  concemées,  relatif  au  repos dominical  et à la fermeture  des
établissements  dans )a branche  des services  du commerce  et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté  préfectoral  du  30 jamrier  2017,  portant  fermeture  don'iinicale  des
établissemerits  dans la branche  des services  du commerce  et de la réparation
automobile.

VU l'arrêté  municipal  du 22 décembre  20î7  fixant  la [iste des  dimanches  d'ouverture
pour  les commerces  de détail,

VU la demande  du 6 mars  2018  de l'enseigne  TOYS  MOaJaORS NANCY  - 28, avenue
du 69è"'a RI - 54270  ESSEY-LES-NANCY,  sollicitant  la dérogation  au principe  du repos
dominica)  des salariés  prévu  par le code du travail,  pûur  le magasin  à l'enseigne
TOYOTAsis8,rueduSaintois,1edimanche  18mars2018,

Considérant  la consultation  des  organisations  d'ernployeurs  et  de  salariés
intéressées,  eri application  de l'article  R 3132-21,

Considérant  que l'établissemene  suSvisé  n'a pas épuisé  au titre  de l'année  2018  le
contingent  annuel  daouvertures  autorisées,

A5

 : Monsieur  le Directeur  de  TOYS  MOTORS  NANCY  - 28, avenue  du 69è"a RI - 54270  ESS)=Y-LES-NANCY,  estautorisé  à employer  du personnel,  le dimanche  18 mars  2C118 de ëO h OO à i2  h OO et de 14 h OO à '19 h OO, dans  le magasinTOYOTA  sis 8, rue du Saintois  à LAXOu.

 : Conformément  aux dispositions  de l'article  4 de l'accord  départemental  susvisé  les salariés  appelés  à travai!ier  ledimanche  bénéficieront  des contreparties  suivantes  sous  réseive  des dlspûsitions  plus favorables  prévues  par la conventioncollective  nationale  du commerce  et de la réparatiori  automobile  du 15 jar+vier  1981 modiflée,  par accord  de branche,  accordd'entreprise  ûu d'étabtissement  ou par  voie  d'entente  directe  entre  employeur(s)  et salarié(s)  :
- L'emploi  d'un  sslBrié  le dimanche  se fera sur  la base  du volontariat,  la demande  de l'employeur  comme  laacceptation  du salariéfaisant  l'objet  d'un  accord  signé.
- La durée  de la journée  de travail  le dimanche  est  limitée  à huit (8) heures,  pauses  contractuelles,  converitionnelles  ou légales(,omprises.

- Aucun  salarié  ne pourra  être  occupé  plus  de deux  dimanches  consécutifs.
- Le travaii  d'un  jour  férié  est  interdit  dans  la semaine  précédant  et la semaine  suivant  un dimanche  travaillé  par  le salarié.- Chaque  heure  travsillée  le dimanche  ûuvrira  droit  à un repos  d'une  durée  équivalente  pris dans  la quinzaine  qui précède  ou quisuit  le dimanche  considéré.
- Chaque  heure  travaillée  le dimanche  fera l'objet  d'une  majoration  de '500o/o du salaire  horaire  brut de base.  Pour  les salariésrérnunérés  par  un fixe et des primes,  la majoration  sera  ca)culée  selon  les principes  de l'article  i.16  de la convention  collective.

: Le présent  arrêté  devra  être  affiché  dans  i'entreprise  pour  l'information  des salariés.

 : Le bénéficiaire  de l'autorisation  est informé  que le présent  arrété  peut  faire  l'objet  d'uri  recours  devant  le TribunalAdministratif  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa notificatiori.

 : La Directrice  Générale  des Services  de la Mairie  de lAXOU,  Monsieur  le Commissaire  Central  de Police,  Bd Lobau  -54000  NANCY,  Monsieur  le Diret.teur  de la Direction  Régionate  des Entreprises,  de la Concurrence,  de la Consomrnation,  duTravail  et de l'Emploi  (DIRECCTE)  - Centre  des Nations  -  23 bd de laEurope  -  BP 50219  -  54 506 -  VANDOEUVRE  Cedex,  sontchargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.
Copie  Police  Munk,ipale

Le Maire  de Laxou  certifie
le caractère  exécutoire  du présent  errêté.

Notifié  au bénéficiaire  le :
Et transmis  à Monsieur  le Préfet  de
Meurthe-et-Moselle  le :
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Département  de Meurthe  et Moselle LF MAIRE  DE LAXOU

VILLE  DE LAXOU

OE/SFAJ/ALB/MJC
AUT0Ri8AT10N  2/2018

Accusé  de récepkiün  - Ministère  de lalnférieur

û54-2154ü3ü49-Xl18ü314-466-2018-AR

Accusé  ceriiffé  exécutorre

VLl la loi no 2015-990  du 6 août  2015  pour  la croissance,  l'activité  et l'égalité  des
chances  économiques,

VU le Code  Généra1  des Collectivités  Territûriales  et notammerit  ses articles
L 2212-1  et suivarits,

VU le Code  du Travail,  relatif  aux dérogations  au repos  hebdomadaire,  accordées
par le Maire,  notamment  les articles  L 3132-26,  L 3132-27  et R 3231-21,

VU l'accord  départemental  intervenu  le 16 décembre  2016  entre  les organisations
professionnelles  concernées,  relatif  au repos dominical  et à la fermeture  des
étab1issements  dans  la branche  des services  du comrnerce  et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté  préfectoral  du 30 janvier  2017, portant  fermeture  domirik.afe  des
établissements  dans  la branche  des services  du commerce  et de la réparation
automoblle,

VU l'arrêté  municipal  du 22 décembre  2Œ17 fixant  la  fiste des dimanches
d'ouvefure  pour  les commerces  de détail,

VU  la demande  reçue  le 28 février  2018,  de M. Bruno  FISCHER,  Directeur
Général  de SAiNT  CHRISTOPHE  LORRAINE/FORD  sis  21,  avenue  de  la
Réststance  à LAXOU,  sollicitant  la dérogatlon  au principe  du repos  dominical  des
salariés  prévu  par  le code  du travail,  pour  1e dimanche  a18 mars  2018,

Considérant  la consultation  des organisations  d'employeurs  et de  salariés
intéressées,  en app1icûtion  de l'article  R 31 32-21

Considérant  que l'établissement  SuSvisé n'a pas dépassé  le contingerit  annuel
des  ouvertures  pour2018,

mïE

ARTIClE  1 : M. Bruno  FISCHER,  Directeur  Général  de SA!NT  CHRtSTOPHE  LORRAINE/FOR[)  sis 21, avenue  de laRésistance  à LAXOU,  est  autorisé  à employer  du personnel,  le dimanche  18  mars  201 8 de 9 h OO à 1 2 h OO et de !4  h OO à 19h OO.

 : Conformément  aux  dlspositions  de l'article  4 de l'accord  départemental  susvlsé  les salariés  appefés  à travai«er  ledirnanche  bénéficieront  des contreparties  suivantes  sous réserve  des dispositions  plus  favorables  prévues  par la conventioncollectlve  natlonale  du commerce  et de la réparation  automobile  du 15 janvier  1981 modifiée,  par accord  de branche,  eccordd'eritreprise  ou d'établissement  ou par  voie  d'entente  directe  entre  employeur(s)  et salarié(s)  :- L'emploi  d'un  salarié  )e dimanche  se fera sur  la base  du volontariat,  [a demande  de i'employeur  comme  l'acceptatlon  du salariéfaisatït  l'objet  daun accord  sigrié.
- La durée  de la journée  de travail  le dimanche  est 1imitée  à huit  (8) heures,  pauses  contractuelies,  conventionnelles  ou légalescomprises.
- Aucun  salerié  ne pourra  être  occupé  plus  de deux  dimanches  consécutifs.
- Le travail  d'un  jour  férié  est  interdit  dans  la semaine  précédant  et la semaine  suivant  un dimanche  travaillé  par  le salarié.- Chaque  heure  travaillée  le dimanche  ouvrira  droit  à un repos  d'une  durée  équiva(ente  pris dans  )a quinzaine  qui précède  ûu quisuitle  dimanche  considéré.
- Chaque  heure  travaillée  le dimanche  fera l'objet  d'une  majoration  de 100%  du salaire  horaire  brut de base.  Pour  les salariésrémunérés  par  un fixe et des  primes,  la majoration  sera  calculée  selon  les principes  de 1'article  1.16  de la convention  collective.

: Le présent  arrêté  devra  être afflché  dans  l'entreprise  pour  l'information  des  salariés.

ARTg0  : La Directrice Générale des Services de la Mairie de LAXOU, Monsieur le Commissaire Centra1 de Police,  Bd Lobau54ûûû  NANCY,  Monsieur  le Directeur  de IB Direction  Régionaie  des Entreprises,  de la Concurrence,  de la Consommation,  duTravail  et de l'Empioi  (DIRECCTE)  - Centre  des Nations  - 23 bd de l'Europe  - BP 502')9  - 54 506 - VANDOEUVRE  Cedex,  sontchargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.
- Copie  Police  Municipale

Le Maire  de, Laxou  certifie
le caracîère  exécutoire  du présent  arrêté.

Notifié  au bénéficiaire  le :

Et transmis  à Monsieur  le Préfet  de
Meurthe-et-Moselle  le :
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FAIT  à LAXOU,  le ' : ::  ::'. E. ,;: :I; L;
Par  délégation  de Mme  (e Maire,
L'Adjoint  délégué  développement  économique,
relations  avec  les  treprises,  commerçants  et s,

Ollvier



Département  de Meurthe  et Moselle LE MAIRE.  DE LAXOU

VILLE  DE LAXOU

OE/SFAJ/ALB/MJC
AUÏORISAÏION  2/2(118

Accusé  de réceptiün  - MinisIère  de l'ln)érieur

05jl-2154Cl3ü49-2018ü3M-463-2ü1  8-AR

Accusé  ceitifié  exécutûire

Vll  la loi no 2015-990  du 6 août  20j5  pour  la croissance,  l'activité  et l'égalité  des
chances  économiques,

VU le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et notamment  ses articles
L 2212-1  et suivants,

VU fe Code  du Travail,  relatif  aux dérogations  au repos  hebdomadaire,  accordées
par  le Maire,  notamment  les artic)es  L 3a132-26, L 3132-27  et R 3231-21,

VU l'accord  départemental  iriterveriu  le 16 décembre  2016  entre  les organisations
professionnelles  concernées,  relatif  au repos dominical  et à la ferrneture  des
établissements  dans la branche  des services  du commerce  et de la réparation
automobiîe,

VU  laarrêté préfectoral  du 3€) janvier  2017, portant  fermeture  dorninicale  des
établlssements  dans  la branche  des servlces  du commeîce  et de la réparation
automobile,

VU  l'arrêté  municlpal  du  22  décembre  2017 fixant  la iiste des dimanches
d'ouverture  pour  les commerces  de détail,

VU  la demande  reçu  le  5 mars  2018  de  M. Mathieu  RIES  AClalV
AUÏOMOBILES/DISÏINXION  12, rue du Saintois  à Laxou,  sollicitant  la dérogation
au principe  du repos dominical  des salariés  prévu par le code du travail,  le
dimanche  18 mars  20j8,

Considérant  la consultation  des  organisations  d'ernployeurs  et de  salariés
intéressées,  en application  de l'article  R 3132-21,

Consldérant  que l'établissement  susvisé  n'a pas dépassé  (e contingent  annuel
des ouvertures  pour  2018,

mEJE

 : M. Mathieu  RIES  ACTIV'  AUTOMOBILES/DISTINXION  ë 2, rue du Saintois  à Laxou, est  autorisé  à emptoyerdu personnel,  1e dimanche  18 mars  2018  de '10 h OO à 18 h OO.

 : Conformément  aux dispositions  de l'article  4 de l'accord  départemental  susvisé  les salariés  appelés  à travailier  ledimanche  bénéficieront  des contreparties  sulvantes  sous  réserve  des dispositions  plus  favorables  prévues  par  la conventioncollective nationale du comrnerce et de la réparation automobile du 15 Jarivier i9B1 mûdifiée,  par accord de branche, accordd'entreprise  ou d'établissement  ou par  voie  d'entente  directe  entre  employeur(s)  et salarié(s)  :
- L'emploi  d'un  salarié  le dirnanche  se fera sur  la base  du volontariat,  la demande  de l'employeur  comme  l'acceptation  du salariéfaisant  l'objet  d'un  accord  signé.
- La durée  de la journée  de travail  le dimanche  est  limitée  à huit  (8) heures,  pauses  contractue1les,  conventionnel!es  ou légalescomprises.
. Aucun  satarié  ne pourra  être occupé  plus  de deux  dimanches  cûnsécutifs.
- Le trsvail  d'un  jour  férié  est  interdit  dans  la semaine  précédant  et la semaine  suivant  un dimanche  travaillé  par  le salarié.- Chaque  heure  travaillée  le dimanche  ouvrira  droit  à un repos  d'une  durée  équivalente  pris  dans  la quinzaine  qui précède  ou quisuit  le dimanche  considéré.
- Chaque  heure  travaillée  le dimanche  fera l'objet  d'une  majoration  de 'lOOoA du salaire  horaire  brut  de base.  Pour  les salariésrémunérés  par  un fixe et des  prirnes,  la majoration  sera  calcufée  selon  les principes  de l'arficle  1.16  de la convention  collective.

: Le présent  arrêté  dewa  ëtre afflché  dans  l'entreprise  pour  l'information  des  salariés.

 : La Directrice  Générale  des  Servk.es  de ta Mairie  de LAXOU,  Monsieur  le Commissaire  Central  de Police,  Bd Lobau54000  NANCY,  Monsieur  le Directeur  de la Direction  Régionale  des Entïeprises,  de la Concurrence,  de la Consûmmation,  duTravail  et de l'Emploi  ([)IRECCTE)  - Centre  des Nations  - 23 bd de laEurope  - BP 5û219  - 54 5û6 - VANDOEUVRE  Cedex,  sûntchargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du préserit  arrêtè.
- Copie  Police  Municipale

Le Maire  de Laxou  certifie
le caractàre  exécutoire  du présent  arrêté.

Notifié  au bénéficiaire  le :
Et transmis  à Monsieur  le Préfet  de
Meurthe-et-Moselle  le :
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Par  délégation  de Mme le Maire
L'Adjoint  détégué  au développement  économique,
relations  avec  les entreprises,  commerçarits  et anisans,

Olivier  E



Départernent  de Meurthe  et Moselle LE MAIRE  DE LAXOU

VILLE  DE LAXOU

OË/SFÀI/ALB/MJC
AUTôRISAÏlON  1/2 €m1

Accusé  de réception - Ministère  de l'lntérieur

ü5Â-21 54ü3Cl49-20I8ü314-464-2018-AR

Accusé  cenifié  exécutûire

VU la loi n" 2015-990  du 6 août 2C)15 pour [a croissance,  l'activité  et t'égaiité  des
chances  économiques,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamrnent  ses articles  L 2212-
ü et suivants,

VU le Code du Travail, relatif  aux dérogations  au repos hebdomadake,  accordées
par le Maire, noearnment  les articles  L3132-26,  L3132-27  et R 3231-21,

VU l'accord  départemental  intervenu  le 16 décembre  20a16 entre les organisations
professionnelles  concernées,  re)atif au repos dominical  et à ia fermeture  des
étabtissements  dans la branche  des services  du commerce  et de la réparatiori
automobile,

VU laarrétt: préfectoral  du 30 janvier 2017,  portarit fermeture  dominicale  des
établissements  dans la branche  des services  du commerce  et de la réparation
automobi!e,

VU l'arrêté  munlclpal  du 22 décembre  2017 fixarit  la liste des dlmanches  d'ouverture
pour  les commerces  de détail,

VU la demaride  reçue le 6 mars 2018 de Madame  Wronique  PIERRE, Directeur
AUÏOMO'TORS  NANCY/\/OLKSWAGEN  avenue  Eugène  Pottier  54510
TOMBLAINE,  so1lR:itant pour la concesslon  AUTOMOTORS/VOLKSWAGEN  1l  rqe
du Saintüis  à Laxou,  la dérogation  au principe  du repos  dominlcal  des salarfés  prévu
par le code du travail,  pour  le dtmanche  18 mars 2018,

Considérant  la consultation  des  organlsations  d'employeurs  et de  salariés
intéressées,  en application  de l'article  R 3a132-21,

Considérant  que l'étabiissement  susvisé  n'a pas épuisé  au titre de l'arinée  20î7  le
coritingent  annuel  d'ouvertures  autorisées,

ARRE:ÏË

ARÏIClE  1 : Madame  Véronique  PIERRE,  Directeur  AUTOMOTORS  NANCY/VOLKSWAGEN  avenue Eugène Pottier  54510Ï0M8LAINE,  est autorisée  à employer  du personnel  le dimanche  î8 mars 2018 de 9 h OO à 19 h OO, dans la concessionAUTOMOTORS/VOLKSWAGEN  'l i  rue du Saintois  à Laxou.

 : Conformément  aux disposttions  de l'article  4 de l'accord  départemental  8u9vi8é les salariés  appelés  à travailler  ledimanche  bénéficierorit  des contreparties  suivantes  sous réserve  des dispositions  plus favorables  prévues  par la conventioncollectlve  natlonale  du commerce  et de la réparation  automobile  du 15 janvier  19E31 modifiée,  par accord de branche,  accordd'eïtreprise  ou d'établissement  ou par  voie d'entente  directe  entre  employeur(s)  et salarié(s)  :
- L'emploi  d'un salarié  le dimanche  se fera sur la base du volontarlat,  la demande  de l'employeur  comme  l'acceptation  du salariéfaisant  l'objet  d'un accord  signé.
- La durée de la 7ournée de travail le dimanche est limitée à huit (8) heures, pauses contractuel)es, conventionnelles  ou légalescomprises.
- Aucun  salarié  ne pourra  être occupé  plus de deux  dimanches  consécutifs.
- Le travail  d'un jour  férié  est  interdit  dans  la semaine  précédant  et la semaine  suivant  un dimanche  travaillé  par le salarié.- Chaque  heure travaillée  le dimanche  ouvrira  droit  à un repos  d'une  durée équivalente  pris dans la quirizaine  qui précède  ou quisuit )e dimanche  considéré.
- Chaque  heure travaitlée  le dimanche  fera l'objet  d'une majoration  de IOO% du safaire  horaire  brut de base. Pour les sa)ariésrémunérés  par un fixe et des primes,  la majoration  sera calculée  selon les principes  de laarticle 1.16 de la convention  collective.

: Le présent  arrêté  devra  être affiché  daris  !'entreprise  pour  l'information  des salariés.

 : Le bénéficiaire  de l'autorisstion  est informé  que le présent  arrêté  peut faire l'objet  d'un recours  devarit  le TribunalAdministratif  dans  un délai de deux mois à compter  de sa notification.

 : La Directrk:e  Générale  des Services  de la Mairie de LAXC)U, Monsieur  le Commissaire  Central  de Police, Bd Lobau  -54000 NANCY, Monsieur  le Directeur  de la Directiori  Régionale  des EntrepriSes,  de la Concurrence,  de )a Consommation,  duTravail  et de l'Emploi  (DiRECCTE)  - Centre  des Nations  -  23 bd de l'Europe  -  BP 50219  - 54 5C)6 -  VANDOEUVRE  Cedex,  sontchargés,  chacun  en ce qui le conceme,  de t'exécution  du présent  arrêté..
- Copie Police  Municipa{e

Le Maire  de Laxou  certifie
le caractère  exèmtoire  du présent  arrêté.

Notifié  au bénéficiaire  le :
Et iransmis  à Monsieur  le Préfet  de
Meurthe-et-Moselle  le :
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Département  de Meurthe et Moselle LE MAIRE DE lAXC)U

VILLE DE LAXOU

OË/SFAJ/ALB/MJC
At!'TORISAÏlONS  1,2/2018

Accusé  de réceptiûn  - Ministère  de l'lntéïieur

ü54-2154ü3ü49-Xl18ü314-465-2018-AR

Accusé  cert+fiê  exécutoire

VU 1a loi no 20'15-990 du 6 août 2C)15 pour la croissance, i'activité et l'égalité des
chances éconûmiques,

VU le Code Général des Collectivités  Territorfales  et notamment  ses articles
L 2212-1 et su(vants,

VU le Code du Travail, relatif  aux dérogatiûns  au repos hebdomadaire,  accordées  par
le Maire, notamment  les articles L 3a132-26, L 3132-27 et R 32:31-21,

VLI l'accord départemerital intervenu le "16 décembre 2016 eritre les organisetioris
professionnelles concernées,  retatif au repos dominical et à ia fermeture  des
établissements  dans la branche des services du commerce et de la réparation
automobi(e,

VU l'arrêté préfectoral  du 30 janvier 2017,  portant fermeture  dominicale  des
établissements  dans 1a brariche des senices  du commerce et de la réparatiori
Bui@mobile,

VU l'arrêté municipal du 22 décembre  2017 fixant la I!ste des dimanches  d'ouverture
pour les commerces  de détait,

VU la demande reçue le 12 mars 20î8,  de M. Ozgur KOCAOZ, Directeur de LE
VEODROME 14, rue du Saintois 54520 LAXOU, sollicitant la dérogation  au principe du
repos dominica) des salariés prévu par le code du travait, le dimanche 18 mars 2C)18,

Considérant  !a consultation  des organisaUons  d'employeurs  et  de salariés
intéressées,  en application  de l'artlcle R 3î32-21

Considérant  que l'établissement  suSvisé n'a pas dépassé le contingent  annue) des
ouvertures  pour 201 8,

 : Conformément  aux dispositions  de l'article 4 de l'accord départemental  susvisé les satariés appelés  à travailler  ledimanche bénéffcieront  des contreparties  suivantes sous réseive des dispositioris  plus favorables prévues par la corivention
COlleCtiVe nationale du commerce  et de !a réparation automobile  du 15 ianviOr 1981 mOdifiée, par accord de branche, accorod'entreprise  ou d'établ(ssement  ou par voie d'entente  directe entre employeur(s)  et salarié(s)  :
- L'emp)oi d'un salarié le dimanche  se fera sur la base du volontarfat, la demande  de l'employeur  comme l'acceptation  du salariéfaisant 1'ob3et d'un accord signé.
- La durée de la joumée  de travail le dimanche  est limitée à huit (8) heures, pauses  contractuelles,  conventionnelles  ou légalescomprises.

- Aucun salarié ne pourra être occupé plus de deux dimanches  consécutifs.
- Le travail daun jour férié est interdit  dans le semaine précédarit  et la semairie suivant  un dimanche travaillé par le salarié.- Chaque heure travaillée le dimanche  ouvrira droit à un repos d'une durée équivalente  pris dans la quinzaine  qui précède ou quisuit le dimanche  considéré.
- Chaque heure travaillée le dimanche fera l'objet d'une majoration de 1üO% du salaire horaire brut de base. Pour les salariés(6munérés  par un fixe et des primes, la majoration sera calculée selûn  les principes  de l'article i.16  de la convention  col)ective.

ARTICLE3  : Le présent  arrêté devra être a&hé  dans l'entreprise pour l'information  des salariés.

Nf333  : Le bénéficiaire  de l'autorisation  est infornné que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le TribunalAdministratif  dans un délai de deux mois à compter  de sa notiffcation.

 : La Directrice Générale  des Services de la Mairie de LAXOU, Monsieur  !e Commissaire  Central de Po!ice, Bd Lobau- 5400CI NANCY, Morisieur  le Directeur de la Direction Régionale des Entreprises,  de la Concurrence, de la Consommation,  duTravail et de l'Emp1oi (DIRECCÏE)  - Centre des Natiûns -  23 bd de l'Europe  - BP 50219 - 54 506 - VANDOEUVRE  Cedex, sontchargés, chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté.
- Copie Police Municipale

Le Maire  de Laxou  certifie
te caractère  exécutüire  du présent  arreté.

LaAdjoint délégué au développement  économique,
relations  avec les entreprises, comrnerçants  et

Notifié au bénéficiaire  le :

Et transmis à Monsieur  le Préfet de
Meurthe-et-Moselle  )e :
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Département  de Meurthe-et-Moselle
VILLE  DE LAXOU

J.  : ÔE/SFAJ/ALB/MJC
TAXI  No 1ô6  - ADS  N" 2.

Accusé de réceptiün - Ministère de l'lntérieur

Iü54-2154ü3ü49-2û18ü314-468-2ü18-AR
ccusé  cerfifiê  exécutûire

L1 M AIRE  DË LAXC)U

Vu la loi 2C114-1 ü û4 du t"'  octobre  2014 relative  aux taxis et aux  voitures  de transport  avec  ctïauffeur,

Vu le Code Général  des Collectivités  Terriioriales,  et notamment  ses artR.les L 22t2.1  L 2212.2et L.2213-3,  L 2213-33,

Vu les dispositions  en la mattère  du code  des transports,  notamment  les arUdes  L 3121-1 eksuivants,  R 3121-at ei suivants,

Vu le décret  86-427  du 13 mats  1986  portant  eréation  de la commission  des taxis et des voituresde petite  remise.

Vu 1'3vis favorable  du Ti  janvier  2014  de la commission  départementale  des taxis et voitures  depetite  remise  concernant  la cessiori  à titre onéreux  de l'autonsatiün  de sta}ionnement  n" 2 surLaxou  à Monsieur  Sébastien  CLAU[)EL,

Vu l'arrêté  municipal  réglementant  le stationnemen(  pour pern'iettre  l'activi[é  de taxi, rue de laSaône  à l'angle  de la rue de la Moselle  et rue du Président  Robert  Schuman  à l'angle  de l'avenuede t'Europe  à Laxou,

Vu l'arrêté  munidpal  du 29 février  20a16 ffxant  à quatre  te nombre  d'autorisafion  de sta(ionnement
offertes  à l'exploitation  de l'acUvlté  de taxi,

Vu l'arrêté  municipal  individuel  d'autorisation  de stationnement  n" 2 sur )a commune  de Laxou,taxi n" 105 de l'agg!ornération  nanceienne,  délivré  le 4 mai 2017 à Monsieur  SébastienCLAUDEL,

Vu la demande  de renouvellement  d'autorisation  de staUonnement  de Monsieur  CLAUüEL
Sébastlen  reçue  le 1 "' mars  2C)18 et la nécessité  de reconduire  sün  auforisation,

Vu les documents  joints  à sa demande,

Consldérant  qu'il  remplit  toutes  les conditions  à la conduite  et à la profession  d'exploitanf  ïaxl,

ARRETE

: L'autorisatlon  de stationnement  a été créàe  avani  le jo' octobre  2014,  elle est donc  cessible  à titre  onéreux.

: Tout  changement  de véhlcule  fera l'objet  immédiat  d'un nouvel arrêté.

!!EILG!L!  : La demande de renouvellement esi à présenter au molns trols mois avant la date tféchéance  du présent arrêtA accompagnéedes documents  suivants  : pemiis  de conduire,  carte  professionne{le  du conducteur  en cours  de validité,  attestafion  de la conduite  automobilefaisant  foi de laaptitude  médicale  (lorsque  la carie  prüfessionnelle  est renouvelée),  carte  grise  du véhlcule,  attestation  d'assurance  du véhicule,déclaration  de revenus  de taannée précédenre  et avis tTimposition  de l'année  précédente  prouvant  l'exploitation  contlnue  sur le territoire  de lacommune  ou attestation  de versement  de cotisations  de l'organtsme  de rattachement.

ARÏICLE  5 : Le présent  arrêté  peut  faire l'objet  d'un recours  pour  e:<cès de pouvoir  auprès  du Tribunal  AdmlnistraUf  de Nancy  dans undélai  de deux  mois à compter  de sa notiflca[ion  et de sa publica(iün.

: La Directrice Générale des Services est char%e de l'exécution du présent artêté.

 : Ampliation  du présenr  arrêkè sera adressée  à Monsieur  le Préfet de Meurthe-et-Moselle,  à Monsieur  le DirecteurDépartemental  de la Sécurité  Publique  de la Circonscription  de Nancy, à laadministration  des Douanes  ainsi  qu'au  demandeur,  copie  à laPolice  Municipale  ek aux  Services  Techniques.

L8 Maire  de Laxou certifie
le caractère  exécutoire  du présent  arrêté.
Transmis  à la Préfecture  le :

Notifié  à l'intéressé  le :
Signature  :

FAIT  à LAXOU,  le
I'a"{lj',:+,,,.:""'aj.,,.":"";'a"7.!a'

Par  délégation  de Mme  le Maire,
L'Adjoint  délégué  au  développement  économique
relations  avec  les  entreprises,  commerçants  et artisans,



Département  de Meurthe  et MôSelle

VILLE  DE  L A X O U

CX-

Téléphone  : 03.83.90.54.60
Télécopieur  :03.83.90.54.52

!!!!B!f.  : OE/SFAJ/ALB/MJC
ÏAXI  No 1û5
AUTORISATION  DE SÏ  AÏlôNNËMENÏ

AJs'élde réceptiün  - Ministère de rlnténeur

lü54-2154ü3ü49-2018ü314-469-2018-AR l
Accusé  certifié  exécutoire

LE MAIRE  DE LAXOU

Vu la loi du 2014-a1a104 du 1e' octobre  2014 relative  aux taxis et aux voitures  de
transport  avec  chauffeur,

Vu le décret  86-427  du 13 mars  1986  portant  création  de la commission  des taxis
et des voitures  de petite  remise,

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles
L 22121,  L 22î2.2  et L.2213-3,  L 2213-33,

Vu les dispositions  en la matière  du code  du transport,  notamment  les articles
L 3"121-1 et suivants,  R 3121-1 et suivants,

Vu l'arrêté  municipal  du 29 féwier  2016  fixant  à quatre  le nombre  d'autorisations  de
stationnement  offertes  à l'exploitation  de l'activité  de taxi,

Vu t'arrêté  municipal  réglementant  le stationnement  pour  permettre  l'activité.  de taxi,
rue de la Saône à l'arigle  de la rue de la Moselle  et rue du Président  Robert
Schuman  à l'angle  de l'avenue  de l'Europe  à Laxou,

Vu l'avis  favorable  du ala' avril 20'15 de la commission  dé.partementale  des taxis  et
voitures  de petite remise  concernant  la cession  à titre onéreux  de l'autorisation  de
stationnement  no 1 sur Laxou  par Monsieur  Kévin LIEVIN  au bénéfice  de Monsieur

KHEL!L  Kamel

Vu l'arnêté municipal  individuel  d'autorisation  de  stationnement  no 1 sur la
commune  de Laxou,  taxi  no 105  de )'agglomération  nancéienne,  délivré  à Monsieur
KHELIL  Kamel avec  une validité  jusqu'au  15 fer  2018,

Vu !a demande  de renouvellement  et  les documents  réglementaires  reçus le 2
mars  2018,

ARREÏE

ARTICLE  I : Monsieur  KHELIL  Kamel,  30, boulevard  du Recteur  Senn  à Nancy  - 54000 est autorisé  à stationner
le véhicule  VOLKSWAGEN  BANK  GMBH  immatriculé  ER-406-FB,  sur le territoire  de la Commune  de LAXOu,  aux
emplacements  réservés  à cet effet  pour  une période  d'un  an, soit jusqu'au  15 février  2019.

ARTICLE  2 : L'autorisation  de stationnement  a été créée  avant  le le'  octobre  2014, elle est donc cessible  à titre
onéreux.

ARTICLE  3 : Tout  changement  de véhicule  fera l'objet  immédiat  d'un nouvel  arrêté.

ARÏICLE  4 : La demande  de renouvellement  est à présenter  au moins trois mois avant  la date d'échéance  du
présent  arrêté,  accompagnée  des documents  suivarits  : permis  de conduire,  carte  professionnelle  du conducteur  en
cours de validité,  attestation  de la conduite  autornobile  faisant  foi de l'aptitude  médicale  (lorsque  la carte
professionnelle  est renouve1ée),  carte  grise  du véhicule,  attestation  d'assurance  du véhicule,  déclaration  de revenus
de 1'année  précédente  et avis d'imposition  de 1'année  précédente  prouvant  l'exploitation  continue  sur le territoire  de
la commune  ou attestation  de versement  de cotisations  de i'organisme  de rattachement.

ARTICLE  5 : Le présent  arrêté peut faire l'objet  d'un recours  pour excès de pouvoir  auprès  du Tribunal
Administratif  de Nancy  dans  un délai  de deux  mois à compter  de sa notification  et de sa publication.

ARÏICLE  e : La Directrice  Générale  des Services  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté.
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ARTICLE  7 : Ampliation  du présent  arrêté  sera adressée  à Monsieur  le Préfet  de Meurthe-et-Moselle,  à Monsieur
le Directeur  Départemental  de la Sécurité  Publique  de la Circonscription  de Nancy,  à )'administration  des Douanes
ainsi  qu'au  demandeur,  copie  aux Services  Techniques  et Police  Municipale.

Le Maire de Laxou certifie
le caractère  exécutoire  du présent  arrêté.
Transmis  à la Préfecture le :

Notiflé à l'intéressé le :
Signature :

FAIT à LAXOU, le

Par  délégation  de Mme  le Maire,

L'Adjoint  délégué  au développement  économique,  relations
avec  les  a , commerçants  et  arUsans,

Olivier
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Département  de Meurthe-et-Moselle LE MAIRE  DE LAXOU

VILLE  DE  LAXOu

Téléphone  : 03.83.90.54.60
Télécopieur  :03.83.90.54.52

OE/SF  AJ/ALB/MJC
ÏAXI  No 128
AUTORISATION  DË 8ï  ATIC1NNE:MENT

Acl)!He't)e récepfiün  - Mintstère de l'lntérieur

ü54-21  54[)3ü49-2018ü315-47ü-2018-AR

Accusé  certffié  exécutûire

Vu la loi du 2014-a1 at04 du 1a' octobre  2014  relative  aux taxis  et aux voitures
de trarisport  avec  chauffeur,

Vu le décret  86-427  du 13 mars 1986  portant  création  de la commission  des
taxis et des voitures  de petite remise,

Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses

articles  L 2212.1  L 2212.2  et L.2213-3,  L 2213-33,

Vu les dispositions  en la matière  du code du transport,  notamment  les
articles  L 312a1-1 et suivants,  R 3121-1 et suivants,

Vu l'arrêté municipal  du  29 février  2016  fixant à quatre  le nombre
d'autorisations  de stationnement  offertes  à !'exploitation  de l'activité  de taxi,

Vu l'arrêté  municipal  réglementant  le stationnement  pour  permettre  l'activité
de taxi, rue de la Saône  à t'angle  de la rue de la Moselle  et rue du Président
Robert  Schuman  à l'angle  de l'avenue  de )'Europe  à Laxou,

Considérant  le dossier  de cession  d'une autorisetion  de statiünnement
cessible  à titre onéreux,  déposé  le 17 mars 2017 au profit  de M. TOUCH
Vandy  1, rue du Lavoir  54570  LAY 8AiNT  REMY,

Considérant  la saisine  de la commission  départementale  des taxis et des
voitures  de petfte  remise  du 22 mars  2017  concernant  la cession  précitée  et
qu'aucune  remarque  n'a  été  formu(ée  par  les  membres  de  cette
commission,

Vu t'arrêté  municipal  d'autorisation  de stationnement  du 17 avril 2Œ17, avec
une validité  jusqu'au  'î1 avril 2018, autorisant  Monsieur  TOUCH  Vandy,
domiciiié  1, rue du Lavoir Ei46?O LAY SAINT  REMY,  en quaiité  de taxi no
4 26, à stationner  sur ie territoire  de Laxou,

Vu la demande  de renouvellement  et les documents  réglementaires  reçus
le 7 mars  2018,

ARRETE

ARTICLE  1 : Monsieur  TOUCH  Vandy,  domicilié  1, rue du Lavoir  54570  LAY  SAiNT  REMY,  en qualité  de taxi no
126, est auhûrisé à stationner  son véhicule  immatriculé  AD 574 MX, sur le territoire  de la commune  de LAXOU,
aux emplacements  réservé's  à cet effet,  pour  une période  d'un an, soit  jusqu'au  1l  avril 20"! 9.

ARTICLE  2 : L'autorisatiori  de stationriement  a été créée  avant  le 1e' octobre  20M,  e!le est donc  cessible  à titre
onéreux.

ARTICLE  3 : Tout  changemerit  de véhicule  fera  l'objet  immédiat  d'un nouvel  arrêté.

ARTICLE  4 : La prorogation  de la présente  autorisation  est à demander  trois mois  avant  son échéance  en vertu
de l'article  R 312f-14  du code  des transports,  accompagnée  des justificatifs  de l'activité  : permis  de conduire,
carte  professionnelle  du conducteur  en cours  de validité,  attestation  de la conduite  automobile  faisant  foi de
!'aptitude  médicale,  carte grise du véhicule,  attestation  d'assurance  du véhicule,  déclaration  de revenus  de
t'année  précédente  et avis d'imposition  de l'année  précédente  prouvant  l'exploitation  continue  sur le territoire  de
la commune  ou attestation  de versement  de cotisations  de l'organisme  de rattachement,  attestation  de formation
continue.

ARTICLE  5 : Le présent  arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir  auprès  du Tribunal
Administratif  de Nancy  dans un délai  de deux  mois  à compter  de sa notification.

ARTICLE  6 : La Directrice  Générale  des Services  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté.
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ARTICLE  7 : Ampliation  du présent  arrêté  sera  adressée  à Monsieur  le Préfet  de Meurthe-et-Moselle,  à Monsieur
le Directeur  Départemental  de la Sécurité  Publique  de la Circonscription  de Nancy, à l'administration  des
Douanes,  à Monsieur  TOUCH  Vandy.
Copie  services  Techniques  et Police  municipale.

Le Maire  de Laxou  certifie
le caractère  exécutoire  du présent  arrêté.
Transmis  en Préfecture  le :

FAlT  à LAXOU,  le

Notifié  à l'intéressé  le :
Signature  : Par  délégation  de Mme  le Maire,

L'Adjoint  délégué  au développement  économique,
relations  avec  les  entreprises,  commerçants  et artisans,

Olivier
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ARRE=  IÉS NON

SOUMIS  AU

CONI  ROLE  DE

LÉGALITÉ
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ücpariement  ae ivieurtne  et 1Vloselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

ffffE  LE  MAIRE  DE  LAXOU

FZ/ le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses artides  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  avcc droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal en date du 23 décembre 1976 réglementant la circ'tdation des
véhicules sur le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande présentée par Aaf Arnaud  GUIDON  LAVALLÉE,  domicilié  35 rue
Paul Eert à LA)«OU, devant effectuer îm Mménagement à cette même adresse,

Considérant qu'il convient d'assurer le bon dérozdement de l'intervention et lasécurité des usagers.

LWmJ/SG

ARTICLEI  :  L'intervention  sera  réalisée  le DIhIANCHE  14  JANVIER  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant est œttorisé à réserver le stationnement nécessaire à rintervention. La  pose de panneaztc  sefera SOZ/S la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant rintervention, avec constat 4ectué  par la PoliceMunicipale  -  06 24 90 03 38 -

iiprïcr.îs:  t'imervenam prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver ba circulation piûtonne  etroutière. Les abords devront rester en padait  état de propreté.

ART1CLE4.'  Cetarrêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetaüMésuôelieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par prûcès-verbal etsanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7:  La Directrice Générale des Services de la Ville de LAXOU est chargée de l'exécution du présent arrêté, dontcopie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police AvIunicipale de LAiYOU
- M  Arnazrd  GUIDON  LAVALLÉE

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Lhmicipal

klme  Le  kWre  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mûie  le :

Û 4 JAN, 2ü18

FAIT  A LAXOu 0 'î jAN, 2ü!8

3  't C
<i  ?i ï /!  

/
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LEMAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 fitillet  1982 relatives aux  droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article I2,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

V'tt l'aüêté  municipal  eri date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOo

Vvi la demande présentée par  l'entreprise RSTP, 1041 rue Maurice  Bokanowski  -
Pôle industriel TOUL EUROPE, Secteur A, 54200 TOUL, chargée  d'interverxir  sur
des oxrvrages souterrains ou en sudace, sur le Territoire  de Laxou.

Trœva'ttc effectués pour le compte de la société ORANGE,

Vu la nécessité d'établir un arrêté afin de garantir  la continuité de service,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon dérovdement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

N%if,.a T18/3
FC/SG  12/12

Enregistrement  klétropole  GN  :  Divers

ARRETE

ARTICLE  I :  /.a  durée  de validité  de cet arîêté  est de 1 an à compter  du 8 )anvier  2018.

ARTICLE  2 : Circulation: La réggdation de la circulation  routière se fera  par alternat mamtel'ou feux de chantier suivantconditions  de circulation.

ARTICLE  3 :  Circulation  ptétonne  : Maintien  d'ïm cheminement  piétorxnier  sécurisé  ozt déviation  de ceha-ci.

ARTICLE  4':   : Mise  en place  et maintenance  d'une  signalisation  réglementaire.

ARTICLE  5 :  Statiowement  : Réservation du stationnement  nécessaire  axi bon déroulement  du chantier.  La pose de
panneaztt ainsi que le cûnstat effectué par la police municipale ou la surveillance du domaine p;Î'lic  devront être effectués auminimum  8 7ours avant  l'intervention.

ARTICLE 6 : Champ d'application de cet arrêté : seuls sont autorisés les chantiers ayant une faible emprise. La mise eriplace  de déviation  ou de nte  barrée  est interdtte.  Tous les chantiers  doivent  jaire  l'objet  d'xm accord  technique  dûmentenregistré  par  la klétropole  du Grand  Nancy.

ARTICLE  7 :  Cet aüêté est délivré à titre précaire  et révocable. Son affichage sur les lieztx de l'intervention est 7

ARTICLE  8 : Les infractions au présent aüêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.
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i4RTICLE  9 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police d'tt Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M le Chef  de la Police khmicipale  de LAXOU
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT
- CODIS

- Entreprise RSTP rstp..ieandidier(î),orançze.fr

- VEOLL4-TRANSDEVfabrice.krein(a,transdev.com

FAITA  LAXO(Â  le 0 5 JAFJ. 2!)!8

Mme  le Maire  de LA)«OU,

certifie  le caractère exécutoire du présent arrêté.

Affiché  à la porte de la Matrie  le :

ü 5 }AN, 2ü?8

SB D E 44
,'+ IOX  (-

Laurence  WIESER

1 4g



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L A  X  O U
MME  LE  MAIRE  DE  LmOU

Fïi le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notammerrt  ses articles  L
221]-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février 96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  nnmicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  ; EUROVIA,  Impasse  Clément  ADER,
E.P. 40109 54714 LUDRES, chargée de procéder à la réfection de scellement et
remise  à niveau  de tampons  d'assainissement.'  sur  le territoire  de Laxou.

Travaux  réalisés  pour  le compte  de la Métropole  du GrandNancy,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon dérovdement  des travaxtx  et la sécurité
des usagers,

NQ;jf,;  T 18/1
FC/SG  18/12

Enregistrement  Métropole  GN  : Divers

ARRETE

ARTICLE  1:  La  durée  de validité  est de / ati à compter  du 8 janvier  2018.

ARTICLE 2 : Circulation.' La réggdation de la circulation routière se fera par alternat manuel ou feux de chantier suivantconditions  de circvdation.

ARTICLE  3 :  Circulation  piétonne  : Maintien  d'un  cheminement  piétonnier  sécurisé  ou déviation  de celui-ci.

ARTICLE  4 :   : Mise  en place  et maintenance  d'une  signalisation  réglementaire.

ARTICLE  5 :  Stationnement  : Réservation  du stationnement  nécessaire  au bon déroulement  du chantier.  La pose  de
panneattc ainsi que le constat effectué par la police municipale Z/ la surveillance du domaine public devront être effectués auminimum  8 iours  mantl'intervention.

ARTICLE 6 : Champ d'application de cet arrêté : seuls sont autorisés les chantiers ayant une faible emprise.  La  mtse enplace de déviation ou de rue barrée est interdite. Tous les chantiers doivent faire l'objet d'un accord technique  dûmentenregistré  par  la Métropole  du Grand  rVtxncy.

ARTICLE7:  Cetaüêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.Sonaffichagesurlesliettxdel'interventionest5

ARTICLE8:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémemàlaloi.

ARTICLE  9 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécutiorr  du préserrtarrêté,  dont  copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier de Police du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M le Chef de la Police A/hmicipale de LAXOU
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT
- CODIS

- Entreprise  EUROVIA  stephanie.n;iassoM.eurovia.coin

- VEOLIA-TRANSDEVfabrice.kreirKî)transdev.com

Madame  le Maire  de LAXOU,
cerQe  le caractère  exécutoire  du
présent  arrêté.

Affiché à la porte de la Mairie le :
Ü 5 JAN, 2(ü8
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Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
22I1-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vvi les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  aux  droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vvi l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  ; SCAL,  Impasse  Clément  ADER,  B.P.
74, 54714  LUDRES,  chargée  de procéder  à des reprises  de trottoir  en asphalte,'

sîir  le territoire  de Laxou.

Travazcc réalisés  pour  le compte  de la Métropole  du Grand  Nancy,

Considérant  qxlil  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travazt,z  et la sécurité
des usagers,

FC/SG  16/10

Enregistrement  Métropole  GN  : Divers

ARRETE

ARTICLE  1:  La  durée  de validité  est de 1 an à compter  du 8 janvier  2018.

ARTICLE  2 :  Circulation  .' La régulation de la circulation routière se fera  par alternat man'ttel ou fevt'c de chantier suivantcomlitions  de circgdation.

A  RTICLE  3 :  Circulation  piétonne  : Maintien  d'zm cheminement  piétonnier  sécurisé  o'tt déviation  de celui-ci.

ARTICLE  4 :   : Mise  en place  et maintenance  d'une  signalisation  réglementaire.

ARTICLE  5 :  Smtionnement : Réservation  du stationnement  nécessaire  au bon déroulement  (/u chantier.  La pose  de
panneaux ainsi que le constat effect'tà par la police municipale 02( la surveillance du domaine public dewont être effectués auminimum  8 iours  avantl'intervention.

ARTICLE  6 : Champ d'application de cet arrêté : sexds sont autorisés les chtxntiers ayant une faible  emprise. La mise en
place de déviation oîi de rue barrée est interdite. Tous les cjiantiers doivent faire  l'objet d'un accord techmque dûmentenregistré  par  la Métropole  du Grtxnd  Nancy.

ARTICLE  7 :  Cet arrêM est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est Q

ARTICLE  8 : Les infractions au pre:sent aüêté  seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément  à la loi.

ARTICLE  9 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
aüêté,  dont  copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- »i le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- Entreprise  SCAL iosselin. kneppert@,eurovia.  com
- VEOLIA-TRANSDEVfabrice.krein@transdev.com

Mme  le Maire  de LAXOU

certfie  le caractère exécutoire dîi
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Matrie  le :

FAITA  LAXOu  le 0 s J,II, 2Ü18

Laurence  WIESER

ü 5 )Ml,



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L A X O U

a'Xau-

MME  LE  Al)Œ  DE  LmOU
Vu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses artides  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 jui[let  1982  relatives  aux droits
et libertés  des Communes,  des Départements  et des Régions,  modiftées  par  la loi  96-
142  du 21 février  96 article  12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Fu l'aüêté  nnmicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circ'tdation  des
véhicztles  sur  le territoire  de LAXOu

Ftt la demande  présentée  par  Mme  Christelle  GRAS,  8 r'tte Guy  Ropartz  à NAN(2Y,
devant effectuer un emménagement au 16 rue du Colonel Moll  à LAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon dérozdement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE1:  L'interventtonseraréaItséeleSAMEDI20JANVIER2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La pose de panneavrx  se
fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positiormés 7 jours avantl'intervention,  avec constat effectué par la PoliceMunicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenarrt prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne etroutière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté,

ARTICLE  4 : Cet  aüêté  est déliwé  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5.'  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La Directrice  Gérxérale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté, dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Poïice du Commissariat des Provinces - L,rU'OU
- M le Chef  de la Police Avhmicipale de LAXOU
- Mme  Christelle  GRr4S

- MM  j,4NSER  - CAILLO
- Centre  Technique  Municipal*

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la kIairie  le :

ü 8 )A',=I, 2ü']8

FAIT  A LAXOU,

Laurence  WIESER

0 8 !ÀRi. 2t]8
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LmOU

FE/ le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  avtz droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par les déménagements  J. GRAND'EURY  54I60

PULLIGNY,  chargés  d'effectuer  une intervention  au 38 rue de la République  à
LAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLEI  :  L'intervention  sera  réalisée  le MERCREDI  14  FEVRIER  2018.

ARTICLE  2 :  L'iMervenant  est autorisé  à réserver  le stat'tonnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose  de panneazcc  se

fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantl'intervention,  avec constat effectué par  la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

iinrzcrE  3 :  L'intervenant  prendra tozttes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circvdation piétonne et

routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet  aüêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5 .' L'afflchage  de cet aüMé  sur le lieu de rintervention  est obligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté  seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément  à la loi.

ARTICLE  7 :  La Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté, dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- »i le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Démérragements  j  GRiLND'EURY

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXOo I Ü JAN, ,d)?8
kIme  Le  kWre  de Lir4XOU,

certifie le caractère exécutoire (/u
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

! 0 y,oa, 2ü18

I=i' ,«=

Lwrence  WIESER

1 44



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X O U
MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2 2 1l  - l, L 2 2 l  2- 1, L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  agtx droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipa7  en date du 23 décembre  1976  régLementant  la circulation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU

Vu La demande  présentée  par AiIme Murielle  ZWATAN,  domiciliée  6 rue  de
Maréville à LAXOU devant effectuer ztn emménagement au No 61 boulevard Emile
Zola  à LAXOU

Considérant  qxi'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

,4RTICLE  I :  L'tntervention  sera réalisée  le SAfidEDI  20 JANVIER  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La pose de panneaîtx  se
fera sous la responsabilité de ce dernier. ïls seront positiormés 7 jours avantl'intervention,  avec constat ejfectué par la Police»hmicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 : L'intervenant prendra toutes ïes dispositions utiles afin de ne pas entrmer la circulation piétonne etroutière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ART[CLE  4 : Cet  arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5 ; L'affichage de cet arrêté sur le lieu de l'intervention  est obligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées Conformément à [a [oi.

ARTICLE  7 :  La Directrice  Générale  des Services  de la Ville de LAXOU  est chargée  del'e:àcution  du présent  arrêté, dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Potice du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police AiIunicipale de LAXOU
- Mme  Avhtrielle  ZWATAN

- MM  JANSER  - CAILLO
- Centre  Technique  [lifunicipal

Mme  Le Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère e.'cécutoire du
présent  arrêté.

Afflché  à la porte de la Nhirie  le :

Î O bb;a. 2ü18
i 4<  O,

:r"'Ît  i

FAIT  A LAXOU î ü ibn, xoîa

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LEMAIRE  DE  ïAXOU

Vu le Code Général  des CollectiviMs  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
221]-1,  L 22I2-1,  L. 2212-2,

Vu !es !ois  nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  aux droits

et ltbertés  des Commzines, des Départements  et des Régtûns, modfiées  par  la (of 96-

142  du 21 février  96 article  12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipa(  en date du 23 décembre 1976  réglementant  (a ctrculation  des

véhiæles  sur  le terrttotre  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par les déménagements  DEMECO  SOLODE7kr,  Z4C

Saint  Jacques  II  -  39 rue Albert  Einstein  54320 kL4XEVILrE,  chargés  de procéder
à une jntervention  au  56 rue  de Marévïlle  -  Mdment  C - à LAXOU,

Considérant  qu!(  convient  d'assurer  le bon Mroulement  de l'irrtervertHon  et la
sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLEI:  L'intervenaonseraréaltséeleJEUDI18Ji4NVIER2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose de panneaux  se

fera sous [a responsabilité de ce derrüer. ïls seront postt'towés 7 jours avantrtntervention, avec constat 4ectué par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'interVenant  prendra  tOuteS leS diSpOSiti0n8 uttleS afin de ne paS eF)üaVer [a CirCu[atiOn piétOnne et
routière.  Les abords  devront  rester  en parfait  état de propreté.

ARTÏCLE4:  Cetarrêtéestdéli'm:àtitreprécaireetrévocable.

ART[CLE  5.' L'affichaze de cet arrêté sur le lieu de /'intervention est obligatoire.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7:  La Directrice  Générale  des Services de la Vilje de LAXOU  est chargée  de l'exécutiorï  du présent  arrêté, dom
copie  sera adressée à:

- i'14. l'Officter de Police d'tt Commûsariat des Provinces - LAXOU
- M le C%f  de la Pülice Mmtcipaïe de LAXOU
- DEMECO  SOLODEM

- Mj)VI  JANSER  - CAILLO

- Cerrtre Techntque  Municipal

kfme  Le  Matre  de IAXOU,

cert!fle le caractère exécuïoire du
préseîit  arrêté.

Afflché à la porte de la Mairte le :

FMTALlLYOU, I 2 3p,H. 20l
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

LW/DJ/8G

ff.M  LEMAIRE  DE  LmOU
Vu le Code Généraf  des CoLlectMtés  TerrÆtoriales, et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu (es lois rros 82-2]3 et 82-623 des 2 mars et 22 Juïllet 1982 relattves a«  droits
et libertés des Communes, des Départements et des Ré8ons, modfiées par la loi 96-
142 du 2] février  96 artù::le 12,

Vu l'arrêté  mtmicïpal  ert date du 23 décembre 1976  réglemenïant  la ctrculation  des
véhtcules  sur  le terrÆtoire de LAXOU,

Vu la délibération du conseil municipaf en date du 20 novembre 20I4, flwtt  les
modalités  d'occupation  du domaine  publtc  pour  tm usager  privé,

Vu la demande présenMe par l'entreprise  I.N.V,P,  n!ihMOElLIER,  27 rue de
Nabécor à NAMCY, devam efjectuer  ïe débarras d'um habitatton sise au No 3 rue
Jules  Ferry  à NANCY,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bûn ù:roulement  des travaux  et la sécuriM
des usagers,

,j

ARTICLE  1 : La pérÆode d'intervention est fi.tée du MARDI16  JANVîER 2018 au VENDREDI16  FEVRIER 2018,

ARTICLE  2 :  L'errtrepNse I,N. V,P, IMJdOEIIlER  prerïdra toutes les dispositùms @n de gararxtir la sécurité desusagers  suivant  (es prescrtptiom,'

Réservation  d'un  emplacement  dansl'emprise  du statiormement,
Mise en place  de lasignalisatiûn  réglementaire,
Maintenir  la  propreté  du domaine  pztblic,
Assttrer  le cheminement  et la sécurité  des piétons.

ARTICLE3:  A réchéance de l'autorisation,  l'entreprise  IN.V.P,  IMMOBIIIER  s'acquittera  de la  redevance
d'occupatjon du domaine pub(ic calcu[ée sur la nature et [a durée de la dïte occupattorr et des ,frais fixes de dossier.

ARTICLE  4: Cet arrêté est déjtvré à mre précajre et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervemion est 

ARTICLE5:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprûcès-verbaletsanctlorméesconforrrw.mentàlalot.

ARTICLE  6 :  La Directrice  {Ànérale  des Services  de la Ville de LAîYOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté, dont
copje  sera adressée à:

- M l'Ofifwier de Po7ice du Commissariat des Provïnces - LAXOU
- M Le Chef de La P'ottce Municipale de LAXOU.
- CUGN  -  Servtce DR-DICT

- Entreprise  I.N. V.P. IMAÆOBlLÏER

Mme  Le k[aÆre de IAXOU,

Certtfte le ctmctète  ev:écutoÆre du
Présent  arrêté,

AfflcM  à la poite de la MairLe le :

- MMJANSER  - CAILLO
- &;t  Répub)icain
- CTM

FAITA  LAXOU',  le

I 2 ib>a, 2ü18

WIESER
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O  U

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU
Vzt le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
221  I-I,  L 221  2 - I, L. 2 2 12-2,

Vu les lois  nos 82-213 et 82-623 des 2 mars  et 22 juillet  1982 relatives  aux droits
et libertés des Comwmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Mail  : contact@laxou.fr

Vu l'arrêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Fu la demande  présentée  par  l'entreprise  SOGEA,  Allée  des Epicéas,  Z.I.  Parc  de
Haye  54480  VELAINE  EN  HAYE,  chargée  d'intervenir  sur le réseagi  d'eaztx
claires  parasites:  rue  Abbé  Didelot  à La-xou.

SG/FC  I  1/1

Enregistrement  MGN  :304  18  879396

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travaux est fi-v:ée dti mardi 16  janvier  2018 au vendredf 26 jtmvier  2018.

ARTICLE  2 :  Circulation  : Mise  en place  d'un  alternat  de circïdation.

,4RTICLE3  :  8.  L'intervenant prendra toutes tes dispositions nécessaires pûur garantir  la sécurité pendant et endehors  des périodes  de chantiers  (baüières,  tôles  routières...  )

ARTICLE  4 :  Si(4nalisation : L'entreprise se chargera de la mise en place de rensemble de la signalisation ainsi que dubaüiérage  réglementaires  (panneaux,  tôles routières,  barrières).

ARTICLE  5 :  Le  stationnement  sera  interdit  et consideré  comme  gênant  à t'crvancement  du chantier.

ARTICLE  6 :  Seul  le stockage  de matériaux  en quantité  strictement  nécessaire  à l'crvancement  du chantier  est autorisé.

,4RTICLE  7 :  L'affichage  du présent arrêté sur les lieztx de rintervention  est obligatoire.

ARTICLE  8 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  9 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présemaüêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- A/%. l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- CODIS

- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- EntrepriseSOGEA  brice.HerardŒ')vinci-construction..fr

Madame  le  Maire  de Lir4XOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à hn porte de la Mairie  le :

I 5 31A!! 20'{8

FAITALAXO[/, J 5 By,. 2{1'!8

Lruirence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des CollectiviMs  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2 2 I l-l,  L 2 2 12-1,  L. 2212-2,

Vgi Les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  avcc droits
et libertés des Commgmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février 96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circuiation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAiYOU,

Fu la demande  présentée  par  l'entreprise  : EUROVIA,  ïmpasse  Clément  ADER,
B.P. 40109,  54714  LUDRES,  chargée  de procéder  à la création  de branchements
d'eau  potable  et d'assainissement:  8 allée  des Mirabelles  à La.xoxi.

Travaztx  réalisés  pour  le compte  de la Métropole  du Grand  Nancy,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travazcc et la sécurité
des usagers,

Njj33if,  .' T 18/1 7
FC/SG  12/1

Enregistrement  Métropole  GN  :304  18  844229

ARRETE

ARTICLEI:  Lapériodedetravaxixestfixéedumardi16janvier2018aumercredi31janvier2018.

ARTICLE2:  Circulationpiétonne:Maintiend'uncheminementpiétonniersécuriséoudéviationdecelui-ci.

ARTICLE  3 :   : Mise  en place  et maintenance  d'gme signalisation  réglementaire,  et notament  celle indiquantque la rue est barrée.

ARTICLE  4 : Cet aüêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage s'ttr les liettx de l'intervention est d

ARTICLE5:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  6 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présentarrêté,  dont  copie  sera adressée  à.'

- M l'Officier de Police du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M le Chef de la Police Mmicipale de LAXOU
- Métropole  GN-Service  DT-DICT
 COD[S

- Entreprise  EUROVIA  stephanie.masson@eztrovia.com

Madtxme  le Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire Z/u
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie le :

:,D, E L ,.lXt FAffA LAXOU, le ! 6 3,,13 2û',8

Laurence  WIESER

ï 6 )):);i x018
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uepartement  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O  U

fflE  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  I982  relatives  aux  droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 2] féwier  96 article ]2,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'arrêté municipal en date du 23 décembre ]976 réglementant la circulation  des
véhicules sur  le territoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  les déménagements  MARTIN  -  56 Coxirs  Léopold  à
NANCY,  chargés  de procéder  à une intervention  au 42 boulemrd  EmÆle Zola  à
LAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon dérogdement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

LWfl)J/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le MARDI  23 JANVIER  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé à réserver le stationnement nécessaire  à l'intervention,  soit  5 emplacements.  Lapose de panneavtc se fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant rintervention, avec constateffectzié pœ la Police Mymicipale -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne  etroutière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE4:  Cetarrêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetarrêtésurleIieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La Directrice Générale des Services de la Ville de LAXOU  est chargée de l'exécution du présent arrêté,  dontcopie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police (/Z/ Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef de la Police Municipale de LAXOU
- Déménagement  MARTIN

- MM  JANSER  - CAILLO
- Centre  Techniqxie  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

'l 6 'LA"l'ü-rt."=-i(L,l8

FAIT  A LAXOU,

Laurence  WIESER

ï b ,iht':,  20'J8
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  attx  droits
et libertés des Comrmmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  rrumicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande présentée par Mme Delphine HENNICK, devant effectuer un
emménagement  à l'immeuble  Boxirgogne  E. 1,  avenue  de rEurope  <«Les
Provinces  )) à Lttxou,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déro'idement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le SAMEDI  20 JANVIER  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La pose de parineaux  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrintervention,  avec constat effectué par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circvdation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

,4RTICLE4:  Cetaüêtéestdéliwéàtitreprécaireetrévocable.

ARTICLE  5 .' L'ajfichage  de cet aüêté sur le lieu de l'intervention  est obligatoire.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Mme  Delphine  HENNICK

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  [Vhmicipal

FAIT  A LAXOU,
Mme  Le  Maire  de LAXOU

certifte le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

I 6 J!ÀTh-L 2ü!B

Laurence  WIESER

} 5 JMI, 2ü?8
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l)èpartement  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

FZ/ le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juiïlet  I982  relatives  aux  droits
et libertés des Commvmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
]42 du 21 féwier  96 article 12,

Vu l'aüêté  m'tmicipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise:  EUROVL4,  Impasse  Clément  ADER,
B.P.  40109,  54714  LUDRES,  chargée  de procéder  à la création  de branchements
d'eaxi  potable  et d'assainissement  : 8 allée  des Mtrabelles  à Laxou.

Trava'ttc  réalisés  pour  le compte  de la  Métropole  du GrandNancy,

Considérant  qvlil  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécurité
des usagers,

Njj3jf  : T 18/20
FC/SG  15/1

Enregistrement  Métropole  GN  :3041  7 863059

ARRETE

ARTICLE  1 :  La période de travaux est fixée  du lundi  22 jwvier  2018 au vendredf 2 février  2018.

ARTICLE  2 :  Circulation  routière  :  InterdÆction  de barrer  la voie  de nmnUre  pernmiîente.  Le  blocage  ponctuel  de l'accès
à la rue sera toutefois toléré lors de la phase d'intervention  sur le réseau d'assainissement.

ARTICLE  2 :  Circulation  piétonne  : Maintien  d'un  cheminement  piétonnier  sécurisé  ovi déviation  de celui-ci.

ARTICLE  3 :   : Mise  en place  et maintenance  d'une  signalisation  rég[ementaire,  et notament  celle  indiquant
que  la  rue  est baüée.

ARTICLE4:  Cetaüêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.Sonaffichagesurleslieztxdel'interventionest

ARTICLE5:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  6 :  AvIadame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police d'tr Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M le Ch4  de la Police Municipale de LAXOU.
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT
- CODIS

- Entreprise  EUROVIA  stephanie.inassordîùeurovia.coin

Madame  le Maire  de  LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

I 7 .i,A!'!. 2ü!8

FAITA  LAXOU,  le

Laurence  WIESER

î 7 ),ù,H, 2i1"!8



"F"

VILLE  DE  L  A  X  O U

aX6u..

MME  LE  mff  DE  LAXOU

V'tt le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses artides  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vvi ïes Lois nos 82-2l3  et 82-623  des 2 mars  et 22 juiLlet  1982  relatives  aux  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  mtmicipal  en date dvi 23 décembre  1976  régtementant  la circ'tdation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Fu la demande  présentée  par  l'entreprise  .' EUROVL4,  Impasse  Clément  ADER,

E.P.  40109,  54714  LUDRES,  chargée  de procéder  à ïa création  de branchements

d'eau  potable  et d'assainissement.'  23E  et 24  A allée  des Poiriers  à Lüxou.

Travaux  réalisés  pour  le compte  de la  Métropole  du Grand  Nancy,

Considérant  q'ilil  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaztx  et la sécurité

des usagers,

FC/SG  16/1

Enregistrement  klétropole  GN  :3041  7 793333

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travaux est fixée du jeudt  18 janvier  2018 au vendredf 26 janvier  2018.

ARTICLE  2 :  Circulati(m  piétOnne  : Maintien  d'un  cheminement  piétonnier  sécvtrisé  ou déviation  de cehti-ci.

ARTICLE  3 :  q  : Mise  en place  et maintenance  d'une  signalisation  réglementaire,  et notament  celle  indiquant

que la rue  est barrée.

ARTICLE  4 :  Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieztx del'intervention  est 9

ARTICLE  5 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

i4RTICLE  6 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

aüêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- Entreprise  EUROVIA  stephanie.masson(â)ieurovia.com

Madame  le Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

FAIT  A LAXO(,7,  le

Laurence  WIESER

? 7 JAjli. 2ü18

! 7 ip."i 2û!8
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ücpai  icntcut  uc  îVleurtne  eï MOSelle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LE  MAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1, L 2212-1, L. 2212-2,

Vgi les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  attx  droits
et libertés des Comwnmes, des Départements et des Régions, modifiées  par  la loi 96-
I42 du 21 février  96 article  12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54
Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre 1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  ïe territoire  de LAXOU,

Vu la demande présentée par M Christop/æer ROUYER,  domtcilié  56 nie de
Maréville à LAXOU, devam ejfectuer  un Mménagement  à cette adresse,

Considérant  qvlil  convient  d'assurer  le bon dérozdement de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera réalisée  le SAMEDI20  JANVIER  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire à rintervention.  La  pose de panneaux  se
fera so'tts la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrintervention, avec constat effectué par  la PoliceMunicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra  toutes les dispositions  utiles afin de ne pas entraver  la circulation  piétonne  etroutière.  Les abords  devront  rester  en parfait  état de propreté.

ARTICLE4:  Cetarrêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

ARTICLE  5 : L'affichage  de cet aüêté  sur le lieu del'intervention  est obligatoire.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale des Services  de la Ville de LAXOU  est chargée de !exécution  du présent  aüêté, dontcopie  sera  adressée à:

- M l'Officier  de Police  d'tt Commissariat  des Provinces  - LAXOU
- M le Chef  de la Police  Municipale  de LAXOU
- M  Christopher  ROUYER

- MM  JANSER  - CAILLO
- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXOu
Mme  Le  Maire  de  LAXOU,

certifie  le caractère  exécutoire  du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte  de la MairÆe le :

7 , ,b, ,,:l. . 2 Qu :, 8
2f'-F'  Laurence  WIESER

j7,JA!4, 20'i8
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l)epartement  de  lVleurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

FZ/ le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 fitillet  1982 relatives aztv droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142  du 21 jévrier  96  article  12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'aüêM municipal en date ù  23 décembre 1976 réglementant la circulation  des

véhicules sur  le territoire  de LAX(XJ,

Vu la demande présentée  par  l'entreprise  .' EUROVIA,  Impasse  Clément  ADER,

B.P. 40109, 54714 LUDRES, chargée de procéder  à la création  de branchements

d'eau  potable  et d'assainissement:  7 nie  du  Lgixembourg  à Laxogi.

Travaux  réalisés  pour  le compte  de la  Métropole  du Grand  Nancy,

Considérant qu'il convient d'assurer le bon déro'tdement des travavüc  et la sécurité
des usagers,

FC/SG  15/1

Enregistrement  Métropole  GN  :3041  7 863059

ARRETE

ARTICLE 1:  La période de tramux estfixée du lundi 22 janvier 2018 au vendredi2  féwier  2018.

ARTICLE  2 :  Circulation  roîdière : Interdtction  de barrer  la voie de nmnUre permanente. Le blocage ponctxiel de l'accès
à la rue sera toutefois toléré lors de la phase d'intervention  sur le réseau d'assainissement.

ARTICLE  3 :  CirCulatiOn  piétOnne  : Maintien  d'lln  Cheminement  piétOnnier  SéCuriSé  Ou dé'ViatiOn  de Ce114i-Ci.

ARTICLE  4 :  Q  : MiSe en plaCe et maintenanCe  d"llne  SignaliSatiOn  réglementaire, et nOtament  Celle indiquant
que la  rue  est barrée.

ARTICLE  5 :  Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est Q

ARTICLE 6 : Les infractions au présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 : Madame la Directrice Générale des Services de la Ville de LAXOU est chargée de l'exécution du présent
arrêté,  dont copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M le Chef de la Police Municipale de LAXOU
- Métropo1e  GN  -  Service  DT-DICT

- CODIS

- Entreprise EUROVIA stephanie.masson@ eurovia.com

Madame  le Matre  de LAXOU,

certffle le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

ï 7 B>;), 2ûï8

FAITA  LAXOU,  le

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vzt le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
221]-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  avtx  droits

et libertés des Communes,  des Départements  et des Régions,  modifiées  par  la loi  96-
142 du 21 féwier  96 article  12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  mxmicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des

véhicules  sur  ïe territoire  de LAXOU

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise.'  SIGNATURE,  ZA  du Champs  de Mars,

5 7270 Richemont,  chargée  de procéder  à la  pose de balisage  de chantier:  avenue
du Eois  Gronée  à Laxogi.

Intervention  réalisée  pour  le compte  de la societé  SATELEC,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroxdement  des travaxtx  et la sécurité
des usagers,

Njj3351 ; T 18/23
FC/SG  18/1

Enregistrement  Métropole  GN  : Sans  objet

ARRETE

ARTICLEI:  L'interventionauralieulelundi22janvier2018.

ARTICLE  2 :  .' Neutralisation de la voie de circulation de droite  ainsi  que la voie d'insertion  depuis  cette dernière

jztsqu'à la limite de fin  de chantier.

ARTICLE  3 :  Vttesse mttximale  autorisée  : La vitesse maximale  autorisée  sera de 50 km/h puis  30 km/h au droit  du
chantier.  L'intervenant  procédera  avi masquage  des panneaztx  existants.

ARTICLE  4 :   : Mise  en place  et maintenance  d'tme  signalisation  réglementaire  sztr les lieux  du chantier  et

en amont  et aval.

ARTICLE  5 : Cet aüêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 9

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sanctiorinées conformément  à la loi.

ARTICLE  7:  Madame  la DireCtriCe  GénérClle deS SerViCeS de lCl Ville  de LAXOU  eSt Chargée de l'eXèCutiOn dlt préSent
arrêté, dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M. le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- bntreprisesignature  bastien.muIlaert@signature.eu

Mme  ïe Maire  de LA)«OU,

cerQe  le caractère  exécutoire  du

présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le : 1
Laurence  WIESER

I Q iîhi  çaîyi



VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

LW/DJ/SG

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  reïatives  cntx droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Vu l'aüêté  mvmicipa7  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  ïa circvdation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  la sécurité  des usagers  devant  le groupe
scolaire  Albert  Schweitzer,  sis 9 rue  de [a Meuse  à LAXOU,

Considérant  qu'il  est nécessaire  de prendre  certaines  mesures  azix abords  de ce
grovtpe  scolaire,  dans  le cadre  du  plan  Vigipirate,

A R R E TE

le  pràent  arrêté  atmu/e  et remplace  l'arrêté  du 2.3 mars  /995

ARTICLE  1 :  A compter  du LUNDI  22 JANVIER  2018,  le stationnement  etl'arrêt  des véhicules  seront  interdits  depuis  le
No 15  nte  de la Meuse  jusqu'àl'intersection  formée avec la rue derOrnain.

. ARTICLE  2 :  Cette mesure sera portée à la connaissance des usagers par une signalisation conforme à celle prescrite par
arrêté  interministériel  du 24 noven;ibre I967 et mise  en place par  la Métropoïe du GrandNancy.

ARTICLE3:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsarïctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  4 :  La  Directrice  Générale  des Services  de [a Vil1e de LAXOU  est chargée  del'exécution  du préserït  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef de la Police Municipale de LAXOU
- Métropole  du Grand  Nancy

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Techniqzre  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécxitoire dxi
présent  arrêté.

Affidîé  à la porte de la Mairie  le :

j9  j/",.fl!. 20!8

FAIT  A LAXOU,

JU=-
Laurence  WIESER

î 9 JAU. 2û!8
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  uu  DE  LmOU

Fu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Fu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  aztx  droits
et libertés des Comwmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicziLes sur  le territoire  de LAXOU,

Considérant  qu'il  convient  de prendre  des mesures de sécurité  provisoires  sur  les
rues  Emile  Gallé  et Jean-Jacques  Roîisseau  à Lüxou,

Considérant que pour  ce faire, ces deux voies dewont être mises en sens utüqïie
pour  xine durée  de 6 mois, dans le sens de l'avenue  Paul  Déroulède  vers la rue
Jacquot  de France,

LW/DJ/SG

ARTICLE  1:  A compter  du LUNDI  12 FEVRIER  2018  jusqgi'au  DI+L4NCHE  12  AOUT  2018,  les rues Emile  Gallé  et
Jean-Jacques  Rousseau  à La.zou, bénéficieront  d'un  sens unique  provisoire  pour  vme durée de 6 mois, dans le sens de ravenue
Paul  Déroulède  vers la rue  Jacquot  de France.

ARTICLE  2 :  Cette mesure sera portée à la connaissance des usagers par gme signalisation conforme à celle prescrite par
arrêté  interministériel  du 24 novembre  1967  et mise en place  par  la [VIétropole  du Grand  Nancy.

ARTICLE3:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  4 :  La Directrice  Générale  des Services  de la Ville de LAXOU  est chargée  del'exécution  du présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à:

- M. l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Métropole  (/u Grand  Nancy

- MM  JAMSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Mmicipal

AiIme Le Maire  de LAXOU,

cerQe  le caractère  exécutoire  (/u
présent  arrêté.

AfficM  à la porte de la Mairie  le : 1(

FAIT  A LAXOU 2 2 JAN, 2018

,,A/"
Laurence  WIESER

22""'züi8

1 58



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MMRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  l982  relatives  aux  droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  trumicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  les déméwgements  DEMECO  SOLODEM,  ZAC
Saint  Jacque  II  -  39 rue  Albert  Einstein  -  54320  MlLXEVILLE,  chargés  de procéder
à gme intervention  au No 18  rue  de la Forêt  à LA)«OU.

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le JEUDI  15  FEVRIER  2018.

ARTICLE  2 :  L'mtervenant  est autorxsea à reserver  le statxonnement  nécessarre  a l'mterventxon.  La pose de panneaux  se

fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours  avantl'intervention,  avec constat effectué par  la Police
Mtmicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE4.'  Cetarrêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

ARTICLE  5 : L'affichage  de cet arrêté sur ïe [ieu de l'irxtervention est obligatoire.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  (/Z/ présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police dzt Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Déménagements  DEh[ECO  SOLODEM

- MM  JANSER-CAILLO

- CerLre  Technique  Municipal

Mme  Le Maire  de LA)«OU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 /-» ),4>H, 2ü!8

FAITA LAXO(,', 7 4 ,)k4>t( 2ü'18

Laurence  WIESER
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

(lYiti

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Fu ïe Code  Général  des Col[ectivités  Territoriaïes,  et notamment  ses artictes  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Fu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  reLatives  avix droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

FZ{ l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le territoire  de Li4XO(.7:

Vu la demande  présentée  par  L'OFFICIEL  DU  DEMENAGEMENT,  5 Impasse
Lalande,  44100  NANTES,  chargé  de procéder  à une intervention  au 16  aveiute  Pwl
Déroulède  à L,4XOU,

Considérant  qvlil  convient  d'assurer  le bon dérovdement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

Wjil.'  T 18.29
LWfl)J/SG

V/Réf  : 100717  L.

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  rédisée  le  MARDI  30  JANVIER  2018.

i4RTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose  de panneaztc  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant rintervention, avec constat effectué par la Police
Mmicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra tozttes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords dewont rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE4.'  Cetarrêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

ARTICLE  5.' L'affichage de cet aüêté sur le lieu derintervention  est obligatoire.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

,r!UlTICLE  7 :  La  Directrice  (Ànérale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Polîce du Commissariat des Provinces - Lir4XOU
- M le Chef  de la Police Mmicipale  de L,4XOU
- L'officiel  du déménagement.

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Mmicipal

pm,ûr.üoü  2 % j,4(3, 2(]8
Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 '# JAN, 2û'!8

Laurence  WIESER
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L)èpartement  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

AfffE  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2 2 ll  - I, L 2 2 1 2-1, L. 2 2 I  2 -2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'aüMé  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  les déménagements  MARTIN  56 cours Léopold  à
NANCï,  chargés  de procéder  à une interventiorr  ari 69 bou[evard  Emile  Zola  à
LmOU,

Considérant  qzlil  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la
sécztrité  des usagers.

LWmJ/SG

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le MERCREDI  21 FEVRIER  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La pose de panneaux  se

fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantl'intervention,  avec constat effectué par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 : L'intervenant prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

,4RTICLE  4.'  Cet  aüêM  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetaüêtésurlelieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La Directrice  Générale  des Services  de la Ville de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police dati Commissariat des Provinces - LAXOU
- hi le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Déménagements  MARTIN

- MM  JANSER  - CAILLO
- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 J4)),  2û!8

I*

FAITALAXOU 2 h, JI,,l,!,  ,,

Laurence  WIESER
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Llepar[ernenL  ue  !VleuJ(rle  eL MU8e11e

VILLE  DE  L A  X O U
MME  LE  Affln  DE  LAXOU

Vu le Code Général des Collectivités Teüitoriales, et notamment ses articles L
2 2 11-1, L 2 2 1 2- 1, L. 2212-2,

Fu les lois  nos 82-213  et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives aux droits
et liberMs des Communes,  des Départements et des Régions, modfies  par la loi 96-
142 du 21 févyier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54
Télécopieur  :03.83.90.19.66

Fu l'arrêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976 réglementant la circvdation des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la délibération  du conseil municipal  en date du 20 novembre 20l4, fixant  les
modalités d'occztpation  du domaine public  pour vm usager privé,

Vu la demande  présentée  par  la S,4iS' BATI46, 6 aliée de la Forêt de la Reine -
Technopôle  de Brabois  54500 VANDOEUVRE  LES NANCY, chargée de procéder à
des travaztc  aans une  habitation  sise  zo rue .ïacquot ù  prance  ù ti«ou,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon  dérozdement  des travazt"c  et la sécurité
des usagers,

Njj.'  T 18.30
LWmJ/SG

ARRETE

,4RTICLE1:  LapériodedetravwxestftxéeduLUNDI29JANVIER2018auLUNDI30AVRIL20I8.

ARTICLE  2 : L'entreprise  SAS BATI46  prendra  toutes les dispositions afin de garantir  la sécurité des usagers suivant les
prescriptions.'

- Réservationdedeztzemplacementsdansl'emprisedustationnement,

- »rrse en place d'une signalisation  conforme pour les usagers,
- Garantir  le libre  cheminement  des  piétons  sur  le trottoir,

- Auc'tme  gêne  à [a circulation,

- jv[aintenir  le domaine  public  en bon  état  de  propreté.

ARTÏCLE  3 : A l'échéance de l'autorisation,  l'entreprise  SAS BATI46 s'acqzüttera de la redevance d'occupation du
domaine public  calczdée sur la nature et la durée de la dite occupation et des frais  fixes de dossier.

A:  Cet aüêté est délivré à titre précaire  et révocable. Son affichage sur les liezt'c de l'intervention est 7

: Les infractions  au présent aüêté  seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 : La Directrice  (3énéra1e des Services de la Ville de LAXOU  est chargée de l'exécution du présent aüêté, dont
copie  sera  adressée à.'

- M l'Officier de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef de la Police Municipale de L,4XOU,
- CUGN-Service  DR-DÏCT

- SAS BATI46 -  bati46(Eùjhotmail.fr

- MM  JANSER - CAILLO
- Est Républicain
- CTlW

- Secrétariat  Général

F,4ITA  LAXOlI,  le

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

Certifie le caractère exécutoire du
Présent  arrêté.

Affiché à la porte de la Mairie le :

2 't lA?I, 2ü'!B
Laurence  WIESER

2 4 J,ài?i, 2D'i8
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Fzr le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 22I2-1,  L. 2212-2,

Vzt les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aïcc  droits

et libertés des Communes, des I)Mpartements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Fu l'aüêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXO{f,

Fu la demande  présentée  par  la S,4,S' FORET  DE  L'ILE  DE  Fraixce,  4 avenue
Ambroise  Croizat  91I30  RIS-ORANGIS,  chargée  de procéder  à des travattx
d'abattage  et de tailles  de mise  en sécurité  sur  la commune  de LAXOU,

Trava'ux  réalisés  pour  le compte  de la Métropole  du Grand  Nancy,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travagix est fixée dgi LUNDI  05 A«j6  2018 jusqu'tw  VENDREDI  06 AVRIL  2018 sur les
nies  suivantes  :

- Avenue  de la Libération,  avenue  Paul  Déroïdède,  avenue  Sainte  Anne,  bogdevard  de Hardeval,  rue
Marius  Piant,  boulemrd  de l'Europe,  rue  de la Mexise,  rue  du Mouzon,  rue  du  Sanon,  rue  du 8 Maf  et
rue  Ernest  Renan.

ARTICLE  2 :  La  SAS F  ORET  DE  L'ILE  DE  France  prendra  toutes  les dispositions  pour  garantir  la sécurité  des usagers
suivant  les  prescriptions:

Mise en place et maintenance d'une signalisation conforme,
Mise  en place  d'Z/7? alternat  si  nécessaire,

Dévoiement  du cheminement  des piétons  sur  le trottoir  opposé  avtx travattx,

Maintenir  le domaine public et les abords en parfait  état de propreté,
Interdiction  formelle d'occuper les voÆes en pleine largeur.

ARTICLE  3:  Cet aüêté est délivré à titre précaire et révocable, son affichage sur les lieattz d'intervention est obligatoire.

ARTICLE4:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  5 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police d'tt Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Véolia-Transdev

- SAS  Forêt  del'Ile  de France

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LmOU, 2 % 1,,);1, 2t)18
Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécgitoire (/u
présent  arrêté.

Affidîé  à la porte de la Mairie  le :

2 4 JAhl. 2û18
Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles  L
2211-1, L 2212-1, L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 fitillet  1982 relatives aux droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modiftées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal  en date du 23 décen;ibre 1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vzt la demande présentée  par  l'entreprise  SADE,  Avenue  De Lattre  de Tassigny

54220 MALZEVILLE,  chargée d'effectuer des travaztx sur un coffret gaz, Avewe
de Boufflers  à hauteur du magasin "Grand  Frais"  à Laxou.

Travaxcc réalisés  pour  le compte  de GrDF,

Considérant  qîlil  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travagtx  et la sécurité
des usagers,

FC/SG

Enregistrement  DT-DICT  : No  3041  7 857639

ARRETE

ARTICLE  1:  La présente mitorisation est valable à compter du MARDI  06 FEVRIER  2018 jusqu'au  VENDREDI  16
FEVRIER  2018.

ARTICLE2:  L'entreprise SADE preru:lra toutes les dispositions  pour  garantir  la sécurité  des usagers suivant  les
prescriptions.'

- Maintien  d'xm cheminement  piétonnier.

- Mise en place et maintenance d'une signalisation conforme.
- Maintenir  le domaine public  et les abords en parfait  état de propreté.
- Réservation du stationnement nécessaire  à l'intervention  (pose de panneawc  8 jours  avant).

ARTICLE  3: Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est p

ARTICLE4:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàIaloi.

ARTICLE  5 :  Madame la Directrice Générale des Services de la Ville de LAXOU est chargée de l'exécution du présent
arrêté,  dont copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provirïces  - LAXOU
- M le Chef de la Police Municipale de LAXOU
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- Entreprise SADE cordier..iennifer(î),sade-c5zth.fr

FAIT  A LmOU,  le 2 4 JAJ%I, 2ü18

Mme  le Müire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 4 ,IAN, 20?8
Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

aXOu-

ffffE  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L 2211-1,
L 22 I 2-1, L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juilïet  1982 relatives  aux  droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiés par la loi 96- 142
du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  rrnmicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur le territoire  de Li'lXOU,

Considérant la nécessité d'effectuer la dépose des illuminaaons  dans différentes rues
de Laxou,  à l'aide  d'un camion  nacelle,

Travaw:  réalisés  par  le Centre  Technique  Municipal,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon dérodement  de l'irrtervention  et la sécuriM
des usagers,

LW/DJ/SG ARRETE

ARTICLE  1:  Durant  /{Z période  du MERCREDI  31 JANVIER  2018  mt VENDREDI  02 k.[ARS  2018, le stationnement
sera  interdit  et considéré  comme  gênant,  au regard  de l'article  R 417-10,  suivant  l'avancement  des travaux,  au droit  de chaque
emplacement  matérialisé par  gme signalisation  dans les différentes  rues de la Ville, afin  de permettre  la réalisation  des travazt.'c
projetés.

ARTICLE  2 :  Ces mesures de restriction  au stationnement  seront  pûrtées  à la connaissance  des usagers par  une
signalisation  conforme  à celLe prescrite  par  l'arrêté  interministériel  du 24 nûvembre  1967  et mise en place,  en temps utile,  par
le Centre  Technique  Mumcipal  chargé  des travattx.

ARTICLE  3 :  Les interventions  sur les couloirs  réservés  à la circvdation  dans les secteurs  sensibles  (voie  à sens  unique  -
caüefours)  s'effectueront impérativement  HORS  HEURES  DE  POINTE.

ART1CLE4:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  5 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAiYOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LilXOU
- covrs

- ùi le Chef  de la Police M'trnicipale de LAXOU
- M  le Président  de la Métropole  dzt Grand  Nancy.
- Centre  Technique  Municipal

- Métropole  - Services  Voirie/Edairage  Public.

- MM  JANSER  - CAILLO
- VEOLIA  transdev
- CTM/HDV

- Est Républicain

kIme  Le  Maire  de Lir4XOU

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 9 JAN, 2ü18

vur,ûvxopte  2 9 JA['I, 2018

Itxurence  WIESER
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l)epartement  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1, L 2212-1, L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 fitillet  1982 relatives  aztx droits
et libertés  des Commvmes, des Départements  et des Régions, modifiées  par  la loi 96-
142 du 21 fivrier  96 article  12,

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre 1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXO{/:

Vu la demande présentée le 7 décembre 2017 par l'entreprise  : S.B.G.C.,  I27
chemin  des ,4u/nes,  88I00 Sainte  Marguerite,  chargée  de procéder  au
raccordement d'un poste de transformation  au réseau éléctrique  : avetîue de
Eoufflers  (contre-allée)  à Ltœou,

Intervention  réalisée  pour  le compte de Enedis,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécurité
des usagers,

FC/SG  26/1
Enregistrement  Métropole  GN  :3041  7 84291 7

ARRETE

ARTICLE 1:  La période d'interventioîi est fixée du mercredi 31 janvier 2018 au vendredi 2 février 2018.

ARTICLE  2 :  Pour  le bon déroxdement  de l'opération,  le stationnement  et la circvdation  seront  totalement  interdits.  L'accès
a'tt centre de contrôle  technique  sera néanmoins  maintenu  et les véhicules  q'ttittant  ce dernier  pourront  accéder  àl'avenue  de la
Résistance par  l'entrée  de la contre-allée.  Il  sera formellement  interdit  de toxirner  à gauche  et, en tout état de cause,  les
véhicæiles  ne seront  pas prioritaires  et devront  marquer  un temps d'arrêt  amnt  de s'engager.

ARTICLE  3 :  Maintien  d"im cheminement  piétonnier  en sécurité.

ARTICLE  4 :  La signalisation  temporaire,  le balisage  et les panneavtx  de déviation  seront  à la charge  de l'intervenant  qui
s'assurera  de leur  bon  état.

ARTICLE 5 : Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lietc de l'intervention est 8

ir4RTICLE 6 : Les infractions avi présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7:  Madame  la Directrice  Générale  des Seiyices  de la Ville de LAXOU  est chargée de l'exécution  dzt présent
arrêM, dont copie  sera  adressée à:

- M l'Officier  de Police  du Commissariat  des Provinces  -  LAXOU
- M le Chef  de la Police  Municipale  de LAXOU
- SocieMS.B.G.C.  sb5zcXî)orange.fr

Mme  le Maire  de  LAXOU

certfie  le caractère  exécutoire  du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte  de la Mairie  le :

2 9 JAThI. 2ü!8 166

FAITA  LAXO(,7, le

Laurence  WIESER

2 9 JAN. 2ü18



Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LEMAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22  juillet  1982  relatives  avtx droits
et liberMs des Communes, des Départements et des Régions, modfiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  COLAS  EST,  Allée  des Tilleuls  B.P.
90026  54181  HEILLECOURT,  chargée  de procéder  à des reprises  de trottoirs.'  8
Rue  de la  Saôm  et 38  Avenue  Sainte-Anne  à Laxou.

Travaztx  réalisés  pour  le compte  de la  Métropole  du Grand  Nancy,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécurité
des usagers,

Njj  .' T  18/32

FC/SG  29/1

Enregistrement  A T-DT-DIC  T : No  304  18  888350  & 888364

ARRETE

ARTICLE  I : La période de tramux  est fixée  entre le 1undi5  février  2018 et le vendredi9  février  2018.

ARTICLE  2:  Circxdtxtion  :  [V[ise en p[ace  d'un  alternat  si nécessaire,  réservation  du stationnement  nécessaire  au bondéroulement  des travavtx,  déviation  des cheminements  piétonniers  depû  püssages  piétons  existtxnts.

ARTICLE3:  Siç4na1iwtion :  L'entreprise COLAS se chargera de la pose et maintenance de La signalisationréglementaire.

ir4RTICLE 4 : Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 7

ARTICLE  5 : Les infractions avi présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  Madame  la Directrice  Gérrérale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exÀcution  du présentarrêté,  dont  copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAiYOU
- Métropole  Grand  Nancy  -  Service  DT-DICT

- Entreprise COLAS maximilien.brezeard@  colas-ne.com

Mme  le Maire  «le LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la kIairie  le :

3 0 JAN, 2[)18

A,,  D E L
?,41T,4  vxou,  ie  3 ü JA,}!, 2ü18

iJ
Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des CollectiviMs  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
221I-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-2l3 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  aztx  droits
et libertés des Commvmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circ'idation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande  présenMe  par  M. CMric  BOLLEY,  domicilié  46 rue de l',4bbé
Didelot, Appart  No 82, à Laxou,  devant  effectuer  Zm emménagement  au 72 rue  du
PetitArbois  à LAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon dérogdement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

LWfi)J/SG

ARRETE

ARTICLEI:  L'interventionseraréaliséeleSAMEDI10FEVRIER2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose de panneaztx  se
fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours  avantl'intervention,  avec constat effectué par  la PoliceMzmicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circvdation piétonne etroutière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4.'  Cet aüêté  est déliwé  à titre  précaire  et révocable.

,4RTICLE5.'  L'affichagedecetaüêtésztrlelieudel'interventionestobliHatoire.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- M  Cédric  BOLLEY

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Mmicipal

FAIT  A LAXOU, ü ! FE'J, 2018Mme  Le  fivkire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à /a porte de la rVhirie le :

ü ! FEl/, 2ü'!8

D g /-,j

Laurence  WIESER
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X O U
MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2 2 Il  - l, L 2 2 7 2-  1, L. 2 2 12-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22  juillet  1982  relatives  axtx droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modfiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la  circulation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

FZ/ la délibération (/2/ conseil municipal en date du 20 novembre 2014, fixant  les
modalités  d'occ'tpation  du  domaine  public  pour  un usager  privé,

Fu la  demande  présentée  par  l'entreprise  Frtmce  LORRAINE  PAT)RIMOINE,  32
rue  Jtiles  Ferry  à LAXOU,  chargée  de procéder  à des travaux  d'aménagement
intérieur  dans  vme habitation  sise  à cette  même  adresse,

Vu la  nécessiM  de positionner  une  benne  sur  le domaine  public,

Considérant  qu'i7  convient  d'assurer  le bon  déroulement  des travazrx  et la  sécurité
des  usagers,

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  La pértode d'intervention  est fixée  du LUNDI  05 FEVRIER  2018 au VENDREDI  09 FEVRIER  2018.

ARTICLE  2 :  L'entreprise  France Lorraine Patrimoine prendra toutes les dispositions afin de garantir  la sécurité desusagers  suivant  les prescriptions:

Réservation de devix emplacements de stationnement sur la place du Cntàfix,
Mise  en place  de la  signalisatiorr  réglementaire,
Aucxme  gêne  au cheminement  des  piétons  et à la  circxdation,
Maintenir  le domaine  public  en bon  état  de  propreté.

ARTICLE  3 :  A l'échéance  de l'autorisation,  l'entreprise  France  Lorraine  Patrimoine  s'acquittera  de la redevance
d'occupation  du  domaine  public  calc'tdée  sur  la  rïature  et la durée  de la dite occupation  et des frais  fixes de dossier.

ARTICLE  4: Cet arrêté est délivré à titre précaire etrévocable. Son affichage sur les lieux deI'intervention  est 

ARTICLE  5 :  Les in,fractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  La  Directrice  Générale  des Services  de La Ville  de LAXOU  est  chargée  de l'exÀc'trtion  du  présent  aüêté,  dontcopie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU.
- CUGN  -  Service  DR-DICT

- Entreprise  Lorrairïe  Patrimoine

- MM  JANSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- CTM

- Secrétariat  Général

Mme  Le  Maire  de  L,4XOU,

CerQe  le  caractère  exécutoire  du

Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairte  le :

0 ! FEV, tata

FAITA  LAXOU,  1e

[) ! FEV, 20?8

Laureiîce  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
221]-1,  L 2212-1,  L. 22]2-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 fitillet  1982 relatives aztc droits
et libertés des Comnnmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  mvmicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  la SARL  VALDENAIRE  68 rue des Vosges 70200
SAINT GERMAIN, devant effectuer une intervention  au No 49 rue  Paul  Bert  à
LmOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon Mroulement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le JEUDI  08 FEVRIER  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose de panneavrx  se
fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrintervention,  avec constat effectué par  la PoliceMunicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circîdation piétonne etroutière. Les abords dewont rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5 ; L'affichage  de cet arrêté sur le lieu de l'intervention  est oblù,atoire.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police dzr Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Mxmicipale de Li4XOU
- Sarl  VALDENAIRE

- MMJANSER  - CAILLO
- Centre  Technique  Mzmicipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécxitoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de /a A'Wrie le :

0 ! FEV, 20!8

FAIT  A LAX(U, 0 j FEV, 20ï8

Jlr
Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

(J.-

MME  LE  MAIRE  DE  L4XOU
Fu le Code Général des Collectivités Teüitoriales, et notamment ses articles  L221]-1, L 2212-1, L. 2212-2,

FZ/ les lois  nos 82-2]3 et 82-623 des 2 mars et 22 jui(let  I982 relatives  aux droitset libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circ'tdation  desvéhicu(es  sur le territoire  de LAXOU

Vu la demande  présentée  par  GTM-HALLE,  20 rue Albert  Einstein  CS 81096  -MAXEVILLE,  chargée  de procéder  au montage  d'une  grue  à tour, dans le cadre  duchantier de construction d'immeubles Avengie de Eoufflers  à Laxou,

F2/ le rapport  favorable établi après expertise (Ml et M2) par le cabinet KUPIEC etDEBERGH

Considérant (7u'il convient d'assurer le bon déroulement de l'intervention et lasécurité  des usagers.

FC/SG

ARTICLE  I : L'tmpltuîtation  de la grue s'effectuera le LUNDI  5 FEVRIER  2018.

ARTICLE2:  Laprésenteautorisationneconcernequelemontagedelagrue,samiseenœuvreétantsubordonnéeàravis

favorable  d'un organisme agréé et àrenregistrement  de cet avis en Mairie.

ARTICLE  3.' Cet  arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE4.'  L'affichagedecetarrêtésurleliezrdel'interventionestobligatoire.

ARTICLE  5: Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal etsanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6:  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présentaüêté,  dont  copie  sera  adressée à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LA)«OU
- &i le Chef  de la Police khrnicipale de LAXOU
- GTM-HALLE  florent.ç.,odard@vinci-construction.fr

FAIT  A LAXOU,

kIme  le Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

0 5 FEV, 2ü18

0 ! FEV, 2018

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses artides  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  azoc droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Mail  : contact@laxou.fr

FZ/ l'aüêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  SOGEA,  Alh:e  des Epicéas,  Z.I.  Parc  de

Haye 54480 VELAINE  EN HAYE, chargée de procéder à la reprise d'une fouille
d'eau  potable:  rue  dii  Il  novembre  à Ltœou.

Travaux  réalisés  pour  le compte  de la Métropole  du Grand-Nancy.

Nj4if,.a  T18/38
SG/FC  1/2

Enregistrement  MGN  :3041  7 827226

ARRETE

ARTICLE  1:  La vülidité de cet arrêté est de I semaine à compter du 5 féwier  2018.

ARTICLE  2 :  CircuWion  : Mise  en pLace d'zm alternat  de circuïation  par  panneagtx  type  B15 / C18

ARTICLE  3 :  ffl.  L'intervenant prendra toutes les dispositions nécessaires pour garantir  la sécurité pendant et en
dehors  des périodes  de chantier.

ARTICLE  4 :  Sigwlisation  : L'entreprise  se chargera  de la mise en place  de l'ensemble  de la signalisation  ainsi  que  du

baüiérage  régtementaires.

,4RTICLE  5 ; L'affichage du présent aüêté sur les liextx de l'intervention  est obligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7:  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Aifunicipale de LAXOU
- Entreprise SOGEA brice55erard@)vinci-construction.fr

Mme  le Maire  de LAXOU,

cerQe  le caractère  exécutoire  du

présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

0 2 FEV, ;xüiû

FAIT  A LAXOU

Laurence  WIESER

ü 2 FEV, 20!8
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l)épartement  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

LW/DJ/SG

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articLes L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  a'ttc  droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par ta loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Fu la demande présentée par  les Services Techniques de la Ville «le Laxogi,  devant
effectuer une intervention au moyen d'un camion nacelle, afin de procéder à la
réfection d'une gouttière encastrée, sur gm Mtiment sis 2 place de la Liberté à
LmOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le JEUDI  08 FE  VRIER  2018,  de 8 H  OO à 12  H  OO.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention,  soit  les 4 emplacements
situés  devant  le bâtiment  sis  2 place  de la Liberté  à LAXOU.

La pose de panneaux se fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant
rintervention, avec constat effectué par la Police Municipale - 06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 : L'intervenant  prendra toutes les dispositions gdiles afin de ne pas entrctver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en padait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet  aüêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

i4RTICLE5:  L'4chagedecetaüêtés'trrlelieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la ioi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du préserrt  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LA)ïOU
- M le Chef  de la Police Mxmicipale de LAXOU

- MM  J,4NSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  kIaire  de LAXOU,
cerqïe  le caractère  exécutoire  du
présent  arrêté.

Affidæé  à la porte de la Mairie  le :
0 2 FE'!. 2018

FAIT  A LAXOU

Laurence  WIESER

0 2 FEV. 20i8
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE L A X  O U
MME  LE  MAIRE  DE  LA)«OU

Fu te Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Fu les lûis  nos 82-2]3  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits
et liberMs des Comnnmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
]42 du 2] féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal  en date  du 23 décembre  I976  réglementant  1a circ'tùtion  des
véhicules  sxtr le territoire  de LAXOU

Vzt la demande  présentée  par  les Déméiîagements  DEMECO  SOLODEM,  ZAC
Saint  Jacqzres  II  -  39 rue  A. Einstein  -  54320  M4XEVILLE,  chargés  de procéder  à
vme intervention  au No 43 avenue  Paul  Déroulède  à Laxou,

Considérant  q'tlil  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'interverrtion  et la
sécurité  des usagers.

LW/DJlSG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'ùîtervention  sera  réalisée  1eMERCREDI28  FEVRIER  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le statiorrnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose  de panneaxtx  sefera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positiorxnés 7 jours avantl'intervention,  avec constat effectué par la PoliceMvmicipale  -  06  24  90 03 38 -

,4RTICLE  3 :  L'inteiyenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entrcrver la circvdation piétonne etroutière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet  arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetaüêtésurlelieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE  6 : Les infractions au présent arrêté seront constaMes par procès-verbal etsanctiorrnées conformément à la loi.
ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dontcopie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef de la Police Mzmicipale de L,4XOU
- DEMECO  SOLODEM

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Mgmicipal

FAIT  A LAXOu û 5 FEV. 2û!8
Mme  Le  Mtxire  de LAXOU,

certLfie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

Ü 5 FEV. 2!1't8
Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU
Vu le Code Général des Collectivités Teüitoriales, et notamment ses articles  L
22]1-],  L 2212-1, L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  ]982 relatives  attx droits
et libertés des Comnnmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

KZ/ l'aüêté nwnicipal  en date du 23 décembre 1976 réglementant la circ'tdation  des
w:hicules sur le territoire  de LAXOu

Vu la demande présentée par Mme Laura EVARISTO, domiciliée 27 rue de la
Répxiblique à LAXOU, devant effectuer un déménagement à cette même adresse,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroxdement  de rintervention  et la
sécuritè  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le SAMEDI  1 7 FEVRIER  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé à réserver le stationnement nécessaire à l'intervention.  La  pose de panneaux  se
fera sous la responsabiliM de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant l'intervention, avec constat effectué par la PoliceM'imicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne etroutière. Les abords devront rester en padait  état de propreté.

ARTICLE4:  Cetarrêtéestdéliwéàtitreprécaireetrévocable.

ARTICLE5.'  L'affichagedecetaüêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal  et sanctionnées conformément à la loi,

ARTICLE  7 :  La Directrice  Générale des Services de la Ville de Li'LXOU  est chargée de l'exécution du présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Mme  Laura  EVARISTO

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  fivhire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la MairÆe le :

FAIT  A LAXOu 0 6 FEV, 20!8

Ltuirence  WIESER

ü 6 FEV, 2(ü8
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L A X  O U
MME  LE  MAIRE  I)E  LmOU

Vu le Code (û:néral  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L2211-1,  L 22I2-1,  L. 2212-2,

V'tt les lois nos 82-2I3  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  7982 relatives  aztt  droitset libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'arrêM  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglemenùnnt  la circulafion  desvéhicules  sur  le territoire  de LAXOU

7Z/ la demande  préserrtée  par  M. Laurent  VILLA,  domicilié  56 rue  de kIaréville  àLaxou, devant effectuer gm déménagement à cette même adresse,

Considérant  qzlil  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et lasécurité  des usagers.

NQjjil.'  T I8.41
LWfl)J/SG

ARRETE

,4RTICLE  I :  L'intervention  sera réalisée  le SAMEDI  24 FEVRIER  2018.

ARTICLE  2 :  L'irrtervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La pose de panneaztx  sefera sous la responsabjliM de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours œçant l'intervention, avec constat effecttté par la PoliceMunicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entrcrver la circvdation piétonne etroutière. Les abords devrorrt rester en paifait  état de propreté.

ARTICLE  4.'  Cet  arrêté  est déliwé  à titre  précaire  et révocable.

,4RTICLE  5.' L'affichage de cet arrêté sur le lieu del'intervemion  est obligatotre.

,ncrp  b :  r.es infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.
ARTICLE  7 :  La Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LirU«OU  est chargée  del'exécution  du présent  arrêté,  dontcopie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU- M le Chef  de ù:t Police Mmicipale  de LAXOU
- M  Laurent  VILLA

- MM  J,4NSER  - CAïLLO
- Centre  Technique  Mïmicipal

kIme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

û u""Fa'a'-'jî2'u'i'

FAIT  A LAXOU

0 6 F\V, 2!;î8

Laurence  WIESER

176



Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU
Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et rrotamment  ses articles  L22l1-1,  L 22l2-1,  L. 2212-2,

Fu [es lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  I982 relatives  aztx droitset libertés des Con'imunes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-142 du 2] février 96 article 12,

Vu l'aüêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circïdation  desvéhic'ttles  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Fu la demande  présentée  par  M. et Mme  ESCHBACH,  107  rue  dti Petù  Arbois  -sentier de la Côte Jacob à LAXOU, devant recevoir une livraison de fiozd à cettemême  adresse,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et lasécurité  des usagers.

L#/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le MARDI  13  FEVRIER  2018.

ARTICLE2:  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  avi droit  des numéros  105 à 109. Le prêt  et
l'instaïlation des panneaux se feront par le Centre Technique Mhmicipal de Laxou.
ARTICLE  3 : L'intervenant prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circu2ation piétonne et
routière. Les abords dewont rester en paîfait  état de propreté.

ARTICLE4.'  Cetaüêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

ARTÏCLE5.'  L'affichagedecetarrêtésurlelieude['inteï-ventionestob%atoire.

ARTICLE  6 :  Les infractiûns au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.
ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU- M le Chef de la Police »hmicipale de LAXOU
- M  et Mme  ESCHBACH

- MMJANSER  - CAILLO
- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,
cerQe  le caractère  exécutoire  du
présent  arrêté.

Affiché à la porte de la Mairie le :

ü a7 FEV. 2H!8

pxirxr,üou,  0 -! FE1/, 211'18

Laîirence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LEMAIRE  DE  LmOU
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des
véhicgtles  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  les déménégements  DEMECO  SOLODEM  -  ZAC
Saint Jacques II - 39 rue A. Einstein 54320 A/L4XEVILLE,  devant effectuer umintervention  au  No 4 rue  de la Moselotte  à LAXOU.

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTÏCLE  1:  L'intervention  sera réalisée  le Mi4RDI  13 FEVRIER  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention. La  pose  de panneaux  se
fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours mantrintervention,  mec constat effectué par la PoliceMmicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 : L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne etroîdière.  Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4 : Cet  arrêté  est déliwé  à titre  précaire  et révocable.

ART1CLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées co4ormément à la ïoi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dontcopie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Pûlice du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Mvmicipale de LAXOU
- DEMECO  SOLODEM

- MMJANSER  - CAILLO
- Centre  Technique  Mmicipal

FAIT  A LAXO[J, ü 9 FEV, 2ü!8
Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la khirie  le :

0 9 F E%!, 2j'U'f8

4F'o"'-" "'

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

aX6u-

ffffE  LE  MAIRE  DE  LmOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22  juillet  1982  relatives  agtx droits

et libertés des Commxmes, des Départements et des Régions, modfiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article I2,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la  circulation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXO{f,

Vu la demande  présentée  par  Mme  Isabelle  VINCHELIN,  domiciliée  39 rue  du

Grand Verger à Nancy, devant efifectuer un emménagement au 20 rue de Maréville
à LAXOU,

Considérant  qxlil  convient  d'assurer  le bon  déroulement  de l'intervention  et la

sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLEI:  L'interventionseraréaliséeleSAMEDI24FEVRIER2018.

ir4RTICLE  2 :  L'intervenant  est  autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose  de panneaux  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantl'intervention,  avec constat effectué par la Police
Mzmicipale  -  06  24  90 03 38 -

ARTICLE  3 ; L'intervenant prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circtdation piétonne et
routière. Les abords dewont rester en parfait  état de propreté.

ir4RTICLE  4:  Cet  aüêté  est  délivré  à titre  précaire  et révocable.

ART1CLE5.'  L'affichagedecetaüêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des  Services  de la Ville  de LAXOU  est  chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M (e Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Mme  Isabelle  VINCHELIN

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXOU 0 9F"""(%1-4:. "'1%"="i':ï]

Mme  Le  Maire  de  Li4XOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Matrie  le :

0 9 F '7 aoi;. 2:'p i'3 } -:y  )

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L A  X O U

aXau-

MME  LE  An  DE  LmOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2 2 11-1,  L 2 2 12-1,  L. 2 2 I  2 -2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982 relatives  a'ttx droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vurarrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la  circulation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise.'  EUROVIA,  Impasse  ClémentADER,
E.P.  40109,  547I4  LUDRES,  chargée  d'intervenir  en urgence  sur  un branchement
d'eaupotable.'  87rueErnestAlbertàLaxou.

Travaztx  réalisés  pour  le compte  de ïa Métropoïe  du Grand  Nancy,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déro'bdement  des travaux  et la séc'ttrité
des usagers,

FC/SG  8/2

Enregistrement  Métropole  GN  : Urgence

ARRETE

ARTICLEI:  Lapériodedetravauxestfixéeentrelelundi12féwier2018etleve»idredi16féwier2018.

ARTICLE2:  Circulation roxdière : Maintien d'une file de circulation ré5pdée par alternat. Neutralisation dustationnement  nécessaire  au bon  déroulement  de cette  mesure,

ARTICLE  3 :  Circulation  piétonne  : Maintien  d'un  cheminement  piétonnier  sécurisé  ou déviation  de celui-ci.

ARTICLE  4 :   : Mise  en place  et maintenance  d'une  signalisation  réglementaire,  et notament  celle  indiquant
que la nte  est barrée.

ARTICLE  5 : Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les liettx de l'intervention est 7

i4RTICLE  6 :  Les infractions au présertt arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
aüêté,  dont  copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M le Chef  de la Police jvhmicipale de LAXOU
- Mètropole  GN  -  Service  DT-DICT
- Entreprise  EUROVÏA  stephanie.masson(;fù,eurovia.com

Madmne  le Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la MairLe le :

FAITA  L,4XOU,  le

Laurence  WIESER

ü'9F"o"'i,"î:Ja..i")a!

0 9 F 'E"/, 'L'13'[
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VILLE  DE  L  A  X  O U

aX9u-

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

FE/ le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses œtides  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  aux  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vzt l'aüêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  ie territoire  de LirLXOU,

Vvi la demande  présentée  par  l'entreprise  COLAS  EST,  Allée  des Ttlleîds  B.P.

90026  54181  HEILLECOUR7:  chargée  de procéder  à la  reprise  de bordures.'  Rue

de la Sapinière  à Laxoîi.

Travavo= réalisés  pour  le compte  de la Métropo(e  du Grand  Nancy,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon dérovdement  des travaux  et la sécurité
des usagers,

N%d.'  T 18/48
FC/SG  7/2

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travaux est fixée  du lundi  12  février  2018 au vendredt 16 féwier  2018.

ARTICLE2.'  Circulation:  Travauxdansl'emprisedel'aüêtdebusavecfaibleempiètementsztrlavoiedecirculation.
Mise  en place  d"tm arrêt  provisoire  par  Transdev.

ARTICLE  3 :  Signalisatiori  :  L'entreprise  COLAS  prendra  toutes les dispositions  pour  garantir  la sécuriM  des usagers

suivant  les prescriptions:

- Mise en place et maintenance d'xme signalisation conforme.
- Déviatiorï  du cheminement  piétonnier  depuÆs passages  piétons  existants.

ARTICLE  4 :  Cet aüêté est déliwé à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lievtx de l'intervention est 9

ARTICLE  5 :  Les infractions azt présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

i4RTICLE  6 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de 7(! Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Métropole  Grand  Nancy  -  Service  DT-DICT

- Entreprise  COLAS  maximiïierr.bregeard(î).coïas-ne.com

- Transdev fabrice.krein(î)transdev.com

FAITA  LAX(U,  le 0 9J-!+aVi2e)î6'î

Mme  le Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

0 9 FE'1/, 2fl18
it  --  "-O

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LA)«OU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  aztx  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  mvmicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circ'tdation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vvi la délibération du conseil municipal en date du 20 novembre 2014, fixant  les
modalités  d'occztpation  du domaine  public  pour  vm usager  privé,

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  Béton  Technique  Services  - ZA Linchamp

Bas, 54280 CHAMPENOUX, souhaitant se faire liwer du béton  dans une
habitation  sise  au  No 18  rue  Jules  Ferry  à LAXOU,

ConsiMrant  qîlil  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travatt.'c et la sécurité
des usagers,

Njjjjf;  T 18/49
FC/SG  9/2

Enregistrement  Métropole  : Sans  Objet

ARRETE

ARTICLE  1:  La présente agdorisation est valable pour  le mercredi 14 février  2018.

i4RTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à se stationner  sur  2 emplacements  matérialisés.

ARTICLE  3 :  A l'issue  de l'intervention,  le domaine  public  sera  rendu  en état de propreté  convenable.

ir4RTICLE 4 :  Cet aüêté est déliwé à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'interventiûn est 9

TICLE  S : Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef de la Police hhmicipale de LAXOU
- Secrétariat  Général

- Béton Technique Services cfrancois.bts(;â)«orar5;5e.fr

FAITALOule  j700"'(".;7%}i2'0")"8

Mme  le Maire  de LAXOU,

Certifie le caractère exécutoire dgi
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de /a Mairte le : ,e,r
Laîirence  WIESER

! 2 '0 EV, 2/! 'jj)
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VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MMRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 22l2-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 fitillet  1982 relatives aux droits
et libertés des Commxmes, des Départements et des Régions, modfiées par la loi 96-
142 du 21 février 96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicztles  sur  le teüitoire  de LAXOrJ,

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise:  SOCOTEC,  10 avenue  de Thionville,
57140  WOIPPY,  chargée  de procMer  àl'analyse  physico-chimique  des chaussées:
sur  le territoire  de Laxou.

Travaux  réalisés  pour  le compte  de la Métropole  du Grand  Nancy,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon dérovdement  des travaux  et la sécurité
des usagers,

Njjif;  T 18/50
FC/SG  9/2

Enregtstrement  Métropole  GN  : Divers

ARRETE

ARTICLE  1:  La durée de validité est de 1 an à compter du 19 février  2018.

ARTICLE  2 : Circulation.' La régulation de la circvdation routière se fera par alternat manuel ou feux de chantier suivant
conditions  de circulation.

ARTICLE  3 :  Circulation  piétorine  : Maintien  d'gm cheminement  piétonnier  sécurisé  ovi déviation  de cehti-ci.

ARTICLE  4 :  g  : Mise  en place  et maintenance  d'une  signalisation  réglementaire.

ARTICLE  5 :  Smaonnement : Réservation  dzt stationnement  nécessaire  au bon déroulement  du chantier.  La pose  de
panneattx ainsi que le constat effectué par la police municipale ou la surveillance du domaine public dewont être effectués au
minimum  8 iours  avant  l'intervention.

ARTICLE  6 : Champ d'application de cet arrêté : seuls sont autorisés les chantiers ayant une faible  emprise. La mise en
place de déviation ou de rxie barrée est interdite. Tous les chantiers doivent faire l'objet d'un accord technique dûment
enregistré  par  /a Métropole  du Grand  Nancy.

ARTICLE  7 : Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieztx de l'intervention est 

ARTICLE8:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

,4RTICLE  9 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier de Police du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M le Ch4  de la Police Municipale de LAXOU.
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- Entreprise  SOCOTEC  gilles.eschbach(a)socotec.com

Madame  le Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire dgi
présent  arrêté.

Affiché à la porte de la Mairie le :
'j3 F E" !. '/:":ffi'i8

FAITA  LAX(Lï,  le

Lmirence  WIESER

Î3 F EV. 2tJ!8
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VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Fu l'arrêté  wumicipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circzdation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXO{f,

Fu la demande  présentée  par  l'entreprise  ; EUROVIA,  Impasse  Clément  ADER,

B.P.  40109,  54714  LUDRES,  chargée  de procéder  à la modernisation  de la station

service  existance:  rue  de la  SapinUre  à Laxoïi.

Trava'ttx  réalisés  pour  le compte  de la Métropole  du Grand  Nancy,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon dérovdement  des travaux  et la sécurité

des usagers,

Njjil.'  T 18/48
FC/SG  9/2

Enregistrement  Métropole  GN  : 3041  7 794904

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travagix est fixée  entre le mercredi 14 féwier  2018 et le vendredi 2 mars 2018.

ARTICLE  2 :  Occupation  du domaine  public  : Empiètement  autorisé  s'ttr  voie  de circulation

ARTICLE  3 :  Circulation  piétoime  : Maintien  d'vm cheminement  piétonnier  sécurisé  ou déviation  de celui-ci.

ARTICLE  4 : $  : Mise en place et maintenance d'une signalisation réglementaire.

ARTICLE  5 :  Cet aüêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 

ARTICLE  6 :  Les infractions avi présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7:  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

aüêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces -  Li4XOU
- M le Chef  de la Police Mvmicipale de LAXOU.
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- Entreprise  EUROVIA iean.si:d,eurovia.com

Madame  le Maire  de LAXOU,

cerQe  le caractère  exécutoire  dîi

présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Me  le :

vizr,<tüou,ie  'î 3 [;5y 3B1B

Laurence  WIESER

'f 3 FE'V, 2$i8
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VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LA)«OU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 22I2-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  aux droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  la S,4S FORET  DE  L'ILE  DE  France,  4 avenue

Ambroise  Croizat  91130 RIS-ORANGIS,  chargée de procéder  à des travaux

d'abattage  et de tailles  de mise  en sécurité  sur  la commune  de LAXO(.7,

Travaux  réalisés  pour  le compte  de la Métropole  du Grand  Nancy,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de tramux  est ftxée du MERCREDI  14 FEVRIER  2018 jusqxi'au  VENDREDI06AVR1L  2018
sur  les rues  sîiivtmtes  :

- Avewe  de la Libération,  avewe  Paul  Déroulède,  avenue  Sainte  Anne,  boulevard  de Hardeval,  rue

Marius  Piant,  boulevard  de rEurope,  rue  de la Meuse,  nie  du Mouzon,  rue  du Sanon,  rue  du 8 Mai  et
rue  Ernest  Renan.

ARTICLE  2 :  La  SAS FORET  DE  L'ILE  DE  France  prendra  toutes les dispositions  pour  garantir  la sécurité  des usagers

suivant  les  prescriptions:

Mise en place et maintenance d'une signalisation conforme,
Mise  en place  d'vm alternat  si nécessaire,

Dévoiement  du cheminement  des piétons  sur  le trottoir  opposé  aux  travaux,

Maintemr le domaine public et les abords en parfait  état de propreté,
Interdiction  formelle d'occuper les voies en pleine largeur.

ARTICLE  3.' Cet aüêté est déliwé à titre précaire et révocable, son affichage sur les lieux d'intervention estobligatoire.

ARTICLE4:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  5 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Véolia-Transdev

- SAS Forêt  del'Ile  de France

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

cerQe  le caractère  exécutoire  du

présent  arrêté.

Affiché  à la porte de /a Mairie  le :

î 3 F E %:y. 2. ÇUl "), 8

FAIT  A LAXOU, ! 3 [:[V, 2{}!8

Laurence  WIESER
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V  lLLE  l)K  L  A  X  O  U

aX;Ôu-

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

V'tt le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu ïes lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  attx  droits

et [ibertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circtdation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

FZ/ la nécessité  de procéder  à la restitution  de compost  de la Métropole  du Grand
Nancy,  rue  de la Toulose  à LAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  I : P/./4N  VTGTPTRATE : y"'l.liVant (eS préCOniSatiOnS  de la Pr(J'eCtllre  de Meurthe et MOSelïe, auClm VéhiC141e aub"e

que ceux des services de police ou d'incendie et de secours n'est autorisé à pénétrer dans le périmètre de la manifestation, A
cet effet, un dispositif  composé d'un barrièrage fixe ainsi qu'vm véhicule de blocage seront  positionnés à hauteur  de tous les
accès routiers  menant  au dit  périmètre.

ARTICLB2  :  L'intervention  sera  réalisée  le VENDREDI16  ,S' 2018  de 7H  OO à 18  H  OO.

ARTICLE  3 :  Le stationnement  sera interdit  et considéré  comme  gênant  rue  de la Togdose, côté aire  de pique-nique,  ainsi

que sur le parEng du stade Gaston Lozzia. Il en sera de même pour le stationnement de la rue des Forestiers (côté forêt).
Seuls les véhicules  venant  chercher  du compost  seront  autorisés  à s'aüêter  uniquement  le temps  du chargement.

ARTICLE  4 :  Rue de la Toulose.' la circvdation  automobile  ne s'effectuera  que sur vme seule  voie  et uniquement  dans le
sens montant  sur  [a section  Affogiages/Forestiers.

i4RTICLE  5.' Ces mesures seront portées à la connaissance des usagers par une signalisation conforme à celle prescrite
paô'arrêté  interministériel  dzt 24 novembre  1967 et mise en place  par  le Centre  Technique  Municipal  de La.tou.

ARTICLE6.'  L'affichagedecetaüêtésurlelieuderimerventionestobligatotre.

ARTICLE  7:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconfûrmémentàlaloi.

ARTICLE  8 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
-Direction  des déchets  ménagers  - Métropole

- MM  JANSER  - C,4ILL0

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LA)«OU,

certffie le caractère exécgitoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

!4  FEV. 2û1i3

p,ùzr,i tiixop fi 4 'çy;3y. =;4gyB

Laurence  WIESER
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V lLLE  l)E  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

LW/DJ/SG

MME  LE  uff  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars  et 22 juillet  1982 relatives  attx  droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modfiées par la loi 96-
]42 du 21 fivrier  96 article 12,

Vu l'aüêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOo

Vu la demande  présentée  par  les Services  Techniqgies  de la Ville  de Laxou,  chargés
de procéder  à des travaux  d'é(agage  sur [a rt«e de la Meuse  à Laxou,  pœtie
comprise  entre  les rues  de la Chiers  et derOrne.

Vu la nécessité  d'utiliser  vm camion  nacelle  pour  effectuer  ces travavtx,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

ARTICLE  1:  L'intervention  est fixée  entre le LUNDI  26 FEVRIER  2018 et le VENDREDI  16 MARS 2018.

ilRTICLE  2 :  Ces mesures seront portées à la connaissance des usagers par'ime  signalisation conforme à celle prescrite
par  raüêté  interministériel  du 24 novembre  1967  et mise en place  par  les Services  Techniques  de la Ville  de LAXOU.

ARTICLE3.'  Lesinterventionss'effectuerontsurlecouloirréservéàlacirc'tdationHORSHEURESDEPOINTE.

ARTICLE4.'  Cetarrêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocableetsonaffichagesurlelieude('intervention
est obligatoire.

ARTICLE  5 :  Les infractions  au présent  arrêté  seront  constatées  par  procès-verbal  et sanctionnées  conformément  à la loi.

ARTICLE  6 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M ïe Chef de la Poïice Municipale de LAXOU

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

! 4 r1,r1E'47. I:lr,lJ,i'al::!

FAIT  A LAXOU,

Laurence  WIESER

'! aa']V'Fà'E';,t,,'jiI"l,
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VILLE  DE  L  A  X O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 fitillet  1982 relatives aztx droits
et libertés des Comrmmes, des Départen;ients et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Vul'arrêté  rmmicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circydation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXO{/:

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise:  SOTRECA,  7 rue  Jeaiî  Proxivé,  88108
Saint  Dié  «les Vosges , chargée  de procéder  à des travattx  de teüassement  pour
renouvellement  de câbles.'  boulevard  des Aiguillettes  à Laxou.

Travattx  réalisés  pour  le compte  de Enedis,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaztx  et la séc'ttrité
des usagers,

N%f,.a  T18/52
FC/SG  l  4/2

Enregistrement  Métropole  GN  :3041  7 860820

ARRETE

ARTICLEI:  Lïnterventionseferaentrelelundi26février20I8etlevendredt9mars2018.

ARTICLE  2 :  Circtilmion  .' Travattx  par  demie chaussée, vitesse ma.'cimale autorisée  ; 30 km/h aux  abords  du chantier.
Pose de tôles  rozttières  à l'avancement.

,4RTICLE3:  Circulationpiétonne:Maintiend'vmcheminementpiétonniersécuriséoudéviationdecelui-ci.

ARTICLE  4 :  7  : Mise  en place  et maintenance  d'une  signalisation  réglementaire  sur ïes ïieux du chantier  et
en amont.

,4RTICLE  7 :  Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur Les lievo: de l'intervev'ïtion est 

ARTICLE8:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

,4RTICLE  9 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécutiorï  du présent
arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M le Chef  de la Police Mmicipale  de LAXOU
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- Entreprise SOTRECA secretariat@sotreca.fr

Mme  le Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire dgi
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :
Laurence  WIESER

! 6 FE%-!, 2D'!8
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

f,4

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

N%if;  T18/57
LW/DJ/SG

MME  LE  ul  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  a'tcc droits

et libertés des Comnnrnes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 articïe 12,

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 novembre 2014, fixant  les
modalités  d'occupation  du domaine  public  pour  vm usager  privé,

Vu la demande présentée parl'entreprise  CHARDOT  TP &4iS', 4 rue des Roises, BP
20011 - 55200 COMMERCY, chargée de procéder à des travaux dans  une
habitation sise au No 23 rue  du Plateagi à LAXOU

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  Le bon déroulement  des travaux  et la sécurité
des usagers,

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travaux est fixée  du MARDI  20 FEVRIER  au VENDREDI  23 FEVRIER  2018.

ARTICLE  2 :  L'entreprise CHARDOT  TP &48  prendra toutes les dispositions afin de garantir  la sécuriM des usagers
suivant  les  prescriptions.'

Réservation  d'emplacements  dansremprise  du stationnement,

Mise en place d'une signalisation conforme poztr les usagers,
Garantir  le libre  cheminement  des piétons  sur  le trottoir,

Aucvme  gêne à la circvdation,

Maintenir  le domaine  public  en bon état  de propreté.

ARTICLE  3 :  A l'échéance de l'autorisation, l'entreprise  CHARDOT TP SAS s'acquittera  de la redevance  d'occupation  du

domaine public calczdée sur la nature et la durée de la dite occupation et des frais  fixes de dossier.

ARTICLE  4: Cet arrêté est délivré à tite  précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 

ARTICLE  5 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  La  Directrice  Généraïe  des Sei«ices  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécutiorr  du présent  arrêté, dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de 7Z7 Police Municipale de LAXOU
- CUGN  -  Service  DR-DICT

- Entreprise  CHARDOT  TP SAS

- MM  JANSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- CTM

- Secrétariat Général

Mme  Le  Matre  de LAXOU,

ce4'ze  le caractère exécutoire du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

FAIT  A LAXOU le I 9 FEV, 2ûï8

'19 F E%!, 'l) 'Th'%B
Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU
Fu [e Code  Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982 relatives  attx  droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifïées par ïa loi 96-
142 du 21 février 96 article 12,

Vu l'arrêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la  circvdation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vu la  demande  présentée  pœ  Mme  BRICHLER,  domiciliée  165  rue  du  PetitArbois
à LAXOU, devant effectuer Z//? déménagement à cette même adresse,

Considérant  qu'il  convient  d'asswer  le bon déroulement  de l'intervention  et la
sécurité  des  usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  1eSAMEDI24  FEVRJER  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention. La  pose  de pannea'ttx  sefera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantl'intervention, avec constat effectué pai- la PoliceMunicipale  -  06  24 90  03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant prendra toutes [es dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne etroutière. Les abords devront rester en parfait état de propreté.

i4RTICLE  4:  Cet  arrêté  est  délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5.'  L'affichagedecetarrêtésurlelieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des  Services  de la Ville  de LAXOU  est  chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dontcopie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier de Police du Commissariat des Provirrces - LA)«OU
- M le Chef de la Police Municipale de LAXOU
- Mme  BRICHLER

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Mumcipal

Mme  Le  khire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché à la porte de lü A/hirie le :

7 ûFE'i/)2):a);

FAIT  A LAXOU

JU
Laxirence  WIESER

20 F"iL"'J!f, 2"t,')"]'B11:'
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O  U

MME  LE  MAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
221]-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

FZ/ les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  avtx  droits
et libertés des Cûmmvmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOu

Vu la demande  présentée  par  ragence  TRICA  jVÂNCT,  2 rue  Jacques  Brel, Porte
Verte, 54270  ESSEY  LES  NANCF;  chargée  de procéder  à une intervention  au  10I
Boulemrd  Emile  Zola  à LAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le JEUDI  12  AVRIL  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose  de panneavrx  se
fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours  avant rintervention, avec constat effectué par la PoliceMunicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE3:  L'intervenant  prendra toutes les dispositions gitiles afin de ne pas entraver la circvdation piétonne et
routière. Les abords devront rester en padait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet  arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Mmicipale  de LAXOU
- VAGLIO  Déménagements

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU

certfie  le ctxractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2" F E'.!. 'i'i'Î" iiEl

FAIT  A LAXOU,

Laurence  WIESER

2 !I FE'I!, 2'J?8
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O  U

n'Yr)rt

MME  LE  MAIRE  I)E  LAXOU

% le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  nnmicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  la société  ARS2D,  24 rue  du Crosne à NANC)Y,
chargée  de procéder  à un déménagement  a'tt No 10  rueAristide  Eriand  à LAXOU,

Considérant  qvlil  convient  d'assurer  le bon dérogdement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le LUNDI  05 AfajU  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose  de panneaux  se
fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant l'intervention, avec constat effectué par la PoliceMunicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circvdation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE4:  Cetarrêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobli(4atoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Mîmicipale de LAXOU
- Société  ARS2D

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Techniq'tte  Mvmicipal

FAIT  A LAXOU,
Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certffie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 "= ff.'ïa., 2Sî.8 Laurence  WIESER

2 ï F r. !,j. ',a' ï') l, (')J
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O  U

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
22]1-1,  L 2212-1,  L. 22]2-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits
et libertés des Commvmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 2]  février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  mvmicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU

Vvi la demande  présentée  par  les déménagements  BIGAUT,  190  rue  Louis  Lumière
54230  NEUVES  M4ISONS,  chargés  de procéder  à une intervention  au  No 45 rue
ErnestAlbert  à LAXOU

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroxdement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'interventioîi  sera  réalisée  les MERCREDI  28 j?,S' et JEUDI  29 MARS  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose de panneaux  se
fira  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant rintervention, avec constat effectué par la PoliceMunicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions gdiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords dewont rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE4:  Cetarrêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

ARTICLE5.'  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

,rinrzcrp  b :  tes infractions au prtsent  aüûte. seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément a la loi.

ARTICLE  7 :  La Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef de la Police Mxmicipale de LAXOU
- Déménagements  BIGAUT

- MM  JANSER  - CAILLO
- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la MaÆrie le : l:.

FAIT  A LAXOU,

2 ! FE%!, 20"!8

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  ujŒ  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  attx  droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
]42 dzr 2] février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Fu l'arrêté  rmmicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des
véhicules  sur  ïe teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  Mme  Céliiîe  SIMONIN,  domiciliée  41 avenue  Paul
Déroulède à LAXOU, devant effectuer un déménagement à cette même adresse,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

LWfi)J/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le MARDI  13  jU  2018.

ARTICLE  2 :  r. ointervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose de panneaîtx  se

fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrintervention,  avec constat effectué par  la Police
Mgmicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entrmer la circulation piétonne et
routière, Les abords devront rester en padait  état de propreté.

ARTICLE4.'  Cetarrêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

ARTICLE5.'  L'afjfichagedecetaüêtésuôelieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les in,fractions au présent arrêté seront consmtées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Mme  SIMONIN

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Mmicipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

FAIT  A LAXOU

2 'f FEV. 20'}8

Lagirence  WIESER

2 jfE-"'«iL'L"'J4ta'3
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A X O U
MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

FZ/ le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-I,  L. 2212-2,

Fu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aux droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vzt la demande  présentée  par  M. Grégory  JAEGER,  domicilié  a'tr 106  A Boulevard

Emtle Zola à LAXOU, devant effectuer un déménagement à cette même adresse,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déro'tdement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1 :  L'intervenaon  sera  réalisée  le SAMEDI  03 flS  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenarrt  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose  de panneaux  se
fera  SOZ/S la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantl'intervention,  avec constat effectué par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 : L'intervenant prerrdra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circvdation piétonne et
routière. Les abords devront rester en païfait  état de propreté.

ARTICLE4:  Cetarrêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du  présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de Lir4XOU
- M  JAEGER

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

pm,ruüou,  2 ! FE%!, 2f]!B
Mme  Le  Maire  de LAXOU,

cerafte le caractère exécutotre du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 '! FElJ. 2Û'HJ Laurence  WIESER
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

ffffE  LE  MAIRE  DE  LmOU

Fu le Code  Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982 relatives  agtx droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 fivrier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXO{f,

Vu la demande  présentée  par  les déménagements  DEMECO  SOLODEM,  ZAC

Saint Jacques II  -  39 rue Albert Einstein -  54320 Mr4XEVILLE,  devant effectuer une
intervention  au No 8 boulevard  Emile  Zola  à LAXOU

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon dérogdement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le LUND116  AVRIL  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose  de panneaux  se
fera sous [a responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant l'intervention, avec constat eJfectué par la Police
Municipale  -  06  24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circvdation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet  arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5.'  L'qffichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- DEMECO  SOLODEM

- MM  JA7VSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

cerùfie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Afflché  à la porte de la Mairie  le :

? r), F ç y ",. G i)at 8.

FAIT  A LAXOU, 2 3a FLa'aaV'-L""J"Î'8

,ù'o
Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Cotlectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

FZ/ les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits
et [ibertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur ïe territoire  de LAXOU,

Vu la demande présentée par Mme IsabelLe HENRY-GOEPFERT,  devant effectuer
un emménagement  au No 65 rue  dti Colonel  Moll  à Laxou,

Considérant  qglil  convient  d'assurer  le bon dérovdement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  les :

@ VENDREDI09MARS,SAMEDI10MARSetDIMANCHE11MARS2018.

i4RTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose de panneattx  se
fera SOZ(S [a respomabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrintervention,  avec constat effectué par  la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

xnrïcrp  s : t'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entrmer la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4.'  Cet  arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5 : L'affichage de cet arrêté sur le lieu derintervention  est obligatoire.

ARTICLE  6 : r,es infractions avi présent arrûté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La Directrice  GénéraLe  des Services  de la VilLe de LAXOU  est chargée  del'exécution  du présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef de [a Police Mvmicipaïe de LAXOU
- Mme  HENRY-GOEPFERT

- MM  J,4NSER  - CAILLO

- Centre  Technique  M'imicipal

pxrriru,uou,  2 3 FE;f, '28!8
Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à /a porte de la Mairie le :

2 3 FEii=', 2g':ie

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU
Vzt le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-],  L 221 2-1, L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982  reiatives  aux droits
et libertés  des Communes,  des Départements  et des Régions, modifiées par  la loi 96-
142 du 21 février 96 article 12,

Fu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  (e territoire  de LAXO{f,

Vu la nécessité  de remplacer  la place  actuelle  « emplacement  réservé  )) située sur le
côté pair  de rmenue  Sainte  Anne,  en provenance  de l'avenue  Paul  Déroulède,
précMemment  utilisée  par  les véhicules  de transports  de fonds, desservant  yme
agence  bancaire  située 23 œvenue Paul  Déroulède  à Laxou,

Considérant  que cet établissement  bancaire  n'est  phts  implarrté  sur ce site,

Considérant  qu'il  convient  de dédier  désormais  cet emplacement  aztx ambgdances
opérant  pour  le SAMU  et les tours de garde  établis par  la Préfecture, ainsi  qu'au
stationnement  ponctuel  des ta.tis,

LWmJ/SG

ARRETE

t4RTICLE  1:  Cet  arrêté  abroge  l'arrêté  P 14. O1 en dctte du 29  janvier  20]  7.

ARTICLE  2 :  A compter  du LUNDI  05 A«j?S  20I8,  le premier  emplacement  « emplacement  réservé )) situé avenue SainteAnne, côté  pair,  en provenance  deravenue  Paul  Déroulède,  sera  réservé  pour  les véhicules  ambulances et taxis.

* Cet emplacement n'est pas affecté à titre personnel aux titulaires de licence de taxis, mais est destiné à tout exploitant de lacomrmme, afin de [ui permettre, dans ies meilleures conditions de sécurité, la descente o'tt la prise erï charge de ses clients.La  présente  disposition  ne porte  pas création  de station  de taxis.

ARTICLE  3 :  Le stationnement  sera interdit  et considéré  comme  gênant  sur cet emplacement,  pour tout autre véhicule, auregard  derarticle  R 417-10  du code de la route.

ARTICLE  4 : Les infractions au présent aüêté seront corrstatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.
ARTICLE  5 :  La Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution du présent arrêté, dont
copie  sera adressée  à:

- M l'Officier de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef de la Police Municipale de LAXOU

- MM  JANSER  - CAILLO
- Centre  Technique  A'hmicipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certffie le caractère exécxitoire dtt
présent  arrêté.

Affiché à la porte de la Mairie le :

2 3 rv E 'i': i  2 g -'{ 'J

FAIT  A LAXOU,

Laurence  WIESER

') 3 'J"'!. «Üait8
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VILLE  DE  L  A  X  O U

ffffE  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses artides  L
2 2 ll  - l, L 2 2 [ 2-  1, L. 2 2 I  2-2,

Vu les lois  nos 82-2I3  et 82-623  des 2 mars  et 22 juil[et  1982  relatives  agtc droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modfies  par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Fu l'aüêté  municipaL  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circzdation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXO(/:

Fu la demande  présenMe  par  l'entreprise  SADE,  Avengie  De  Lattre  de Tassigny
54220 Mr4LZEVILLE,  chargée d'efjjectuer des trcrvavcc sur le réseavi de gaz pour.'
12  & 14  rue  Bel  Air  à Laxoîi.

Travaztx  réalisés  pour  le compte  de GrDF,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaztx  et la sécurité
des usagers,

Njj3jf,;  T18/75
FC/SG  15/3

Enregistrement  DT-DICT  :  No 304  18  902101

ARRETE

ARTICLE  1:  La  présente  axitorisation  est valable  à compter  thi  19  mars  2018  tw  23 mars  2018.

ARTICLE  2 :  L'entreprise  SADE  prendra  toutes  les  dispositions  pour  garantir  la sécurité  des usagers  suivant  les
prescriptions  ;

- Occttpation d'une file  de circîdation.
- Mise en place et maintenance d'une signalisation conforme.
- Maintenir  le domaine public et les abords en parfait  état de propreté.

ARTICLE  3: Cet arrêté est déliwé à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieztx de l'intervention est 5

ARTICLE  4 : tes infractions au présent arrûté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  5 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M Le Chef  de la Police Mrmicipale de LÀXOU.
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- EntrepriseSADE cordier.iennifer(;î%sade-c5zth.fr

Mme  le Maire  de LAXOU,

cerQe  le caractère  exécutoire  dgi
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

FAIT  A L,4XOU  le

! 6 f!'X::3 2!J!B

Ltxurence  WIESER

ï 9MaA"),'S 210!8
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

FC/SG  15/3

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses artides  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  azcc droits
et libertés des Comrrnmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Vu l'aüêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOu

Vu la demande  présentée  par:  Services  Techniques  de la Ville  de Laxou,  chargée
de procéder  à des travaux  d'élagage.'  rue  de la Meuse  à Laxou,

Vu la nécessité  d'utiliser  gm camion-nacelle,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travavtx  et la sécurité
des usagers,

ARTICLE  1:  La période d'intervention est fixée  du hindi  19 nmrs 2018 au vendredi 30 mars 2018.

ARTICLE  2 :  Mise  en place  d'une  signalisation  réglementaire.

ART1CLE3:  LesinterventionsserontréaIiséesHORSHEURESDEPOINTE.

ARTICLE  4 :  Cet aüêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lievrx de l'intervention est 9

ARTICLE5:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

i4RTICLE  6 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- »i l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M le Chef  de la Police Mmicipale  de LAXOU.
- Centre  Technique  Municipal

kIme  le Maire  de LAXOU,

certffie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

! 9 MA',S 2!'j'!8

20p

FAjT  A LAXOU,  le

Laxirence  WIESER

! 6M1')17:3 L,Q,0'-]8-



VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

F2/ le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
22]1-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  agtx  droits

et libertés des Comrmmes, des Départements et des Régions, modfiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Vu l'arrêté  municipal  en date d'tt 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise:  SIGNA  TURE,  ZA  du Champs  de Mars,

5 7270 Richemont,  chargée  de procéder  à la  pose  de balisage  de chantier.'  avenue

du Bois  Gronée  à Laxou.

Intervention  réalisée  pour  le compte  de la societé  SATELEC,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon dérovdement  des travaux  et la sécurité
des usagers,

FC/SG  16/3

Enregistrement  Métropole  GN  : Stms  objet

ARRETE

ARTICLE  1:  L ïntervention  aura  lieu  le mercredi  21 mars  2018.

ARTICLE  2 :  EH3yjy;  Neutralisation de la voie de circulation de droite ainsi que la voie d'insertion depuis cette dernière
fitsqu'à  la limite de fin  de chantier.

ARTICLE3  :  Vitesse wmximale  autorisée  : La vitesse maximale  autorisée  sera de 50 km/h puis  30 km/h au droit  du

chantier.  L'intervenant  procMera  au masquage  des panneaux  existants.

ARTICLE  4 :   : Mise  en place  et maintenance  d'une  signalisation  réglementaire  sur les lievtx  du chantier  et

en amont  et aval.

ARTICLE  5 :  Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieztx del'intervention  est 

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7:  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M le Chef  de la Police Mvmicipale de LAXOU.
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- Entreprise  Signature  bastien.mullaert@si5;5nature.eu

Mme  le Maire  de LAXOU,

cerQe  le caractère  exécutoire  du

présent  arrêté.

AfficÎié  à la porte de /a Mairie  le : 201

.,""9. D L:a. l /4 X

i ! l  a 'aî

2 ? M!X[:S 20"t8
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VILLE  DE  L A X O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU
Fu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vzt les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits
et libertés des Communes, des rMpartements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Vu l'aüêté  rmmicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circ'tdation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

FZ/ la demande  présentée  parl'entreprise.'  SIGNATURE,  ZA  du Champs  de Mars,
5 7270 Richemont,  chargée  de procéder  à la pose de baLisage de chantier  : üverwe
du Bois  Gronée  à Ltaou.

Intervention  réalisée  pour  le compte  de la societé  SATELEC,

Consùlérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des trwaux  et la sécurité
des usagers,

Njjil.'  T 18/76
FC/SG  16/3

Enregistrement  Métropole  GN  : Sans  objet

ARRETE

ARTICLEI:  L'interventionauraIieulemercredi23rtmrs2018.

ARTICLE  2 :  ; Neutralisation  de la voie  de circulation  de droite  ainsi  que la voie d'insertion  depuis  cette dernière
jusqu'à  la limite de fin de chantier.

ARTICLE  3 :  Vitesse maximale  autorisée  : La vitesse ma.'cimale autorisée  sera de 50 km/h pztis 30 km/h au droit  du
chantier.  L'intervenant  procédera  au masqztage  des panneaztx  existants.

ARTICLE  4 :7  : Mise en place et maintenance d'une signalisation réglementaire sur les lieztx du chantier eten amont  et aval.

ARTICLE  5 :  Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur ïes Lie'ux de l'intervention est 

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sarïctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Vi[le de LA)«OU  est chargée  de l'exécution  du présent
arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M le Chef  de la Police Mmicipale  de LAXOU
- Mébaopole  GN  -  Service  DT-DICT
- EntrepriseSignature  bastien.mullaert@si5znature.eu

kIme  le Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :
7 [' Mf:t::ia' ;A'J'!'EI

FAITA  LAXOU,  Le

Laurence  WIESER

2 0 Ï31;"RS 2ü!8
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VILLE  DE  L A X O U

7,,i1éphone : 03.83.90.54.54
z'élécopieur  :03.83.90.19.66

LWmJ/SG

Vu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L 2:21 l-1,

L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives auJ droits
et libertés des Commzmes, des Départements et des Régions, modifiés par la log'96-142
d'tt 21 février  96 article 12,

Vu l'œrêté  m'tmicipal  en date (/u 23 décembre  1976 réglementant  la circu['ation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXO

Considérant la nécessité d'effectuer la dépose des ilhiminations dans d4ff4raentes ntes
de La.zo'tt, à l'aide  d'tm camion  nacelle,  ;

Trava'ttc  réalisés  par  le Centre  Technique  Municipal,  "

i'
Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon dérozdement  de l'interventioq:'et  la sécurité

desztsagers,  i'
I

ARRETE

ARTICLE  I :  Durant  la périOde  dll LUNDI  26 m  2018 all  VENDREDI  30 uS  2018, le StatiOnnement  Sera

interdit  et considéré  comme  gênant,  au regard  de l'article  R 417-10, suivant  l'avancement  des travaux,  au droit  de chaque

emplacement  matérialisé par vme signalisation dans les différentes rues de la Ville, afin de permettre la réalis.ation des trmazt'c
projetés.

,4RT1CLE2:  Ces mesures  de restriction  au stationnement  seront  portées  à la connaissance  desEtsagers  par une

signalisation conforme à celle prescrite par  l'aüêté  interministériel  du 24 novembre 1967 et mise en place,Qen temps utile, par
le Centre  Technique  Mmicipal  chargé  des travazcc.

ARTICLE  3 :  Les interventions sur les cozdoirs réservés à la circulation dans les secteurs sensibles (;ioie à sens unique -
caüejoztrs) s'effectueront imp.érativement HORS HE  URES DE POINTE.  'S)(

ARTICLE4:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  5 :  La Directôce Généra(e des Services de la Ville de LAXOU est chargée de l'exécutiontdzt présent arrêté, dont
copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- CODIS  .,.

- &i le Chef  de la Police Mmicipale  de LAXOU
- M le Président  de la Métropole  du Grand  Nancy.

- Centre  Tec7'inique Mgmicipal

- Métropole  - Services  Voirie/Edairage  PuMc.

Mme  Le  Matre  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la MairÆe le :

2 0 ti.!'.S 2f)!B

- VEOLIA  üansdev

- CTM/HIV

- Est  Républicain

FAIT  A LAXOU  Le 2 0 MARS 2Œ18

Laurence  TVIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamn;ient ses articles  L
2211-1, L 2212-1, L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  avtx droits

et libertés des Communes, des Départements  et des Régions, modifiées  par  la loi  96-
142 du 21 féwier  96 article  12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  wumicipal  en date du 23 décembre 1976  réglementant  la circvdation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 novembre 2014, fixant les
modalités  d'occvtpation  ù  domaine  public  pour  gm usager  privé,

Vu la demande présentée  par  l'entreprise  E-A-EOIS  -  Guillaume  DELAMAR7;  34
rue Anatole  France  54230 NEUVES  MAISONS,  chargée de procéder  à des trava'ttx

de construction  d'une  maison  au No 10  rue de la République  à LAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécurité

des usagers,

LWfi)J/SG
ARRETE

ARTICLE  I : La période de travaux est fixée du LUNDI  26 ff,4j?S 2018 au VENDREDI  25 MAI  2018.

ARTICLE  2 :  L'entreprise  E-A-EOIS  prendra  toutes les dispositiom  afin de garantir  la sécurité  des usagers suivant  les
prescriptions.'

- Réservation  de deux emplacements  dans l'emprise  du stationnement,

- AiIise en place  d'une  signalisation  conforme  pour  les usagers,
- Emprise  du chantier  sur la partie  trottoir  uniquement  en linéaire  de la propriété,  avec la mise en place

d'vm périmètre  délimité,

- Déviation  du cheminement  des piétons  sur le trottoir  opposé avec la signalisation  adéquate sur  les
passages  piétons  en amont  et en aval,

- Maintenir  le domaine  public  en bon état de propreté,
- Aucgme gêne à la circvdation.

ARTICLE  3 : A l'échéance de l'autorisation, l'entreprise  B-A-BOIS s'acquittera  de la redevance  d'occupation  du domaine

public calculée sur la nature et la durée de la dite occupation et des frais  fixes de dossier.

ARTICLE  4: Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les liettx  de l'intervention est 

ARTICLE  5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi,

ARTICLE  6 :  La Directrice  Générale  des Services de la Ville de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police  du Commissariat  des Provinces  - LAXOU
- M le Chef  de la Police  Municipale  de LAXOU
- CUGN  -  Service  DR-DICT

- MM  JANSER  - CAILLO
- Est Républicain
- CTM

- Entreprise  B-A-BOIS - Secrétariat  Général

FAITA  LAXO{f,  le

Mme  Le  Maire  de  LAXOU,

Certfie  le caractère  exécutoire  du
Présent  arrêté.

Affidîé  à la porte  de la Mairie  le :

2 ! t=:'J'S 2=;!)
Laurence  WIESER

2 ! ':"lAêS 20't8
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VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LE  MAIRE  DE  LmOU

Vvi le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-I,  L 2212-l,  L. 22l2-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  aux droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-

142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vvi l'arrêté  murücipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des

véhicvtles  sur le teüitoire  de LAXOU,

Àt la demande  présentée  par  Mme  Céline  SIMONIN  domiciliée  41 avemie  Paiil

Dérogilède à LAXOU, devant effectuer un déménagen;ient à cette même adresse,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rinterventiûn  et la

sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  rédisée  le SAMEDI  24 »fAflS  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La pose de panneaux  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrintervention,  avec constat effectué par la Police

Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 ;  L'interVenant  prendra  tO'lkteS leS diSpOSitiOnS lktileS afin de ne paS entr(lVer  la CirCulatiOn  piétOnne  et

routière.  Les abords  devront  rester  en parfait  état  de propreté.

ir4RTICLE  4.'  Cet  aüêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5.' L'affichage  de cet arrêté sur le lieu de /'intervention  est obligmotre.

ARTICLE  6 : Les infractions au présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

A  RTICLE  7 :  La Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont

copie  sera adressée  à :

- M l'Officier de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU

- M le Chef  de la Police Mvmicipale de LAXOU
- Mme  SIMONIN

- MM  J,4NSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Mmicipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présen/  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

FAIT  A LAXOU:

Laurence  WIESER

2 ! M=%'JS 2"f3!8

2 '{ ["i,"!S 2='3:',2
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VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  avtx droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Fu l'aüêté  mumcipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU

Fu la demande  présentée  par  l'agence  TRICA  NANCF,  2 rue  Jacques  Brel,  Porte

Verte  54270  ESSEYLES  NANCY,  chargée  de procéder  à un déménagement  au No  2

rue  Victor  Hugo  à Laxou,

Considérant  qxlil  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la

sécurité  des usagers.

LW[ï)J/SG

ARRETE

ARTICLE  1 :  L'intervention  sera  réalisée  le  JEUDI  22  Mr4RS  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose  de panneattx  se

fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrintervention,  avec constat effectué par la Police
Municipale  -  06  24 90 03 38 -

ARTICLE  3 : L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circvdation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet  aüêté  est déliwé  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5 : L'affichage  de cet arrêté szrr le Liezi del'intervention  est obligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Mzmicipale de LAXOU
- TRICA NANCY

- MM  J,4#SER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

piurx tiixou,  2 'l MARS 2û!8
Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire thi
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

? !"1"ii+a"'ro%"l""iî'j'3
Laurence  WÏESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

FZ/ les lois  nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  attx  droits
et libertés des Commtmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  mvmicipal  err date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXO{f,

Vu la demande  présentée  par  Mme  Mélanie  JEANDIDIER,  domiciliée  106 C
boulevard Emile Zola à Laxou, devant effectuer un déménagement à cette même
adresse,

Considérant  qxlil  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la
Mcurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  I :  L'intervention  sera réalisée  les SAMEDI  07AVRIL  et DIAffANCHE  08 AVRIL  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose de panneaztx  se

fera SOZ(S la responsabilité de ce dernier. ïls seront positiov'rnés 7 jours avantl'intervention,  wec constat effectué par  la Police
Mvmicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4.'  Cet  aüêté  est déïivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5.'  L'affichagedecetaüêtésurlelieuderinterventionestoblù;yatoire.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7 :  La Directrice  Générate  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à:

- M. l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Mélanie  jEANDIDIER

- MM  J,4NSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
préSalt  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

ÏL î: t1i41it(aAÏ) :1,1L7:L.::!

FAIT  A LAXOU, 7!. ! f1fltr,41P,S 7,L:Xt!)

Ltutrence  WIESER
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VILLE  DE  L A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Njj3fl,.'  T 18/81
LWmJ/SG

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Cotlectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
221]-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article ]2,

F2/ l'arrêté  rmmicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la délibùation  du conseil rrnmicipal en date du 20 novembre 2014, fixant  les
modalités  d'occ'tpation  du domaine  public  pour  un usager  privé,

Vu la demande  présentée  par  l'entreprisePCE,  600 rue Edmond  Pintier  54230
CHALIGNY, chargée de procéder à la mise en place d'vm échafaudage afin
d'effectuer des travaxtx  s'ttr la toiture d'xme habitation sise 7 rue du Colonel Moll  à
Lüxou,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaxtx  et la sécurité
des usagers,

ARRETE

ARTICLE1  :  Lapériodedetravauxestfixéedu  VENDREDI30MARS2018jusqu'auLUNDI23AVRIL2018.

ARTICLE  2 :  L'entreprise  PCE prendra toutes les dispositions afin de garantir la sécurité des usagers suivant les
prescriptions  ;

Réservation  d'zm emplacement  dansl'emprise  du stationnement,

Mise en place d'une signalisation conforme pour les usagers,
Garantir  le libre  cheminement  des piétorïs  et leur  sécurité,
Aucvme  gêne à la circxdation,
Maintenir  le domaine  public  en bon état de propreté.

ARTICLE  3 :  A réchéance de rautorisation,  rentreprise  PCE  s'acquittera  de la redevance  d'occvtpation  du domaine
public calc'idée sur la nature et la durée de la dite occupation et des frais  fixes de dossier.

ART1CLE4:  Cetarrêtéestdéliwéàtitreprécaireetrévocable.Sonaffichagesurleslievtxdel'interventionest8

ARTICLE  5 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de Li"YOU  est chargée  de l'exécution  Z/2/ présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Mymicipale de LÀXOU.
- CUGN  -  Service  DR-DICT

- Entreprise  PCE

Mme  Le  Maire  de LA)«OU,

Certifie le caractère exécutoire du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2' aûj, ["'î)':"")' a4"ir,)"')D

- MM  JANSER  - CAILLO
- Est  Républicain

- CTM

- Secrétariat  Général

FAITA  LAXOU,  le

'2 ! k'j'i'!'3' "L";'}O

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

aXÔ«,t-

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

ht  le Code  Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

ht  les lois  nos 82-213 et 82-623 des 2 mars  et 22 juillet  1982 relatives  agtc droits

et libertés des Commtmes, des Dépariements et des Régions, modfiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

V'tr l'arrêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circxdation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande  de rassociation  « LAXOU  ÇA ROULE  )) -  13 rue Jules  Ferry,

représentée  par  son Président,  M  Alain  MICHENON,  d'organiser  gme randonnée

VTTroute  et pédestre  (( Par  Monts  etJardins  )),

DIMANCHE  25  l  201  8

!t  respace  nécessaire  àl'installation  logistique  pour  le départ  et l'arrivée  de cette

manifestation,

V'tt les mesures  de sécurité  à prendre  dans  le cadre  du  plan  antiterrorisme,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  la  sécurité  des participants,

FC/SG  19/3

ARRETE

ARTICLE  1:  CIRCULATION  ET STATIONNEMENT  : Suivant les précûnisations de la préfecture de Meurthe et
Moselle,  aucîm  véhicule  autre  que ceZ/X des services  de police  ou d'incendie  et de secours  n'est  autorisé  à pénétrer  dans  le

périmètre de la manifestation. A cet effet, 2/?1 dispositif  composé d'un barrièrage fixe ainsi qu'un véhicule de blocage sera
positionné  à haute'ttr  de tous  les accès  routiers  menant  au dit  périmètre.

Le DIMANCHE  25 jlS  2018 de 7 H OO à 15 H OO, la RUE DE LA TOULOSE sera fermée à la
circulation routière dans la section de voie comprise entre la rue des Affouages et l'entrée du parcoztrs sportif  côté Sapinière.
re  stationnement  sera  interdit  et considéré  comme  gênant  au regard  de l'article  R 417-10  àt  code de la route,  rue de la

Tozdose, dans cette même portion de voie ainsi que s'ttr 20 emplacements matérialisés sur le parking bas du Complexe Sportif
de la  Sapinière  Gaston  LOZZIA.  Les  mêmes  disposifions  seront  prises.'  RUE  DES  FORESTIERS,  section  de voie  comprise

entre le parking etl'entrée du parcours sportif  côté Sapinière

,4RTICLE2:  ITINERAIRESDESCIRCUITS

* LES  CIRCUITS  VELO  ROUTE  50  KM  et 70 KM  emprvmteront  les ntes  suivantes.'

DEPART à rangle de la rue de la Tozdose et de la nte des Affouages, le rond point de la SapÎ;iière, la rue de la Sapinière,
traversée  del'avenue  ]e  la  Résistance,  rue  de la  Saüe,  nte  de [a Saône,  rue  de la  Meuse  vers  la  rue  de la Chiers  à A/htxéville.

RETOUR rue de la Chiers, à gauche rue de la Meuse, rue de la Saône, à gauche a'ux feîtx  rue de la Vezouze, à gauche aux
feztx avenue de la Résistance, à droite avenue de Bo'g@ers, à droite a'ux feztx rue de la Croix St Claude, franchir le pont, à
gauche  r'tte de la To'tdose.  Aüivée.

* LES  CIRCUITS  VTT  -  7Dy1-15  KM-  25  KM  et 40  KM

DEPART depuis la nte de la Toulose, des Forestiers, entrée dans la forêt domaniale de Haye.

RETOUR depuis la sortie de la forêt  par la rue des Forestiers, rue de la To'tdûse, entrée dans l'enceinte du Complexe Sportif
de la  Sapinière  Gaston  LOZZIA.
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ARTICLE  3 :  Les participants  respecteront  les règles  dzt code de la route  surl'itinéraire,  concernant  la circulation  par.'

- Le respect des feux et des priorités.
- Une signalisation spécifique « mise en place de panneatcc )) à positionner sur le parcours pour informer

les usagers  de la présence  de cydistes  surritinéraire,  à poser  parrorganisateur.

Barrières  prêtées  par  Centre  Technique  Mmicipal  et mises en place  par  les organisateurs.

Un membre de /'organisation  veilLera à la sécurité des participants à chaque carrefour : Chemin de la
Goutte/route du Stade, rue de la Toxdose/route du Stade et r'tte des Affouages/rue de la Tovdose, ainsi
que pourl'accès  au Complexe Sportif  de la Sapinière Gaston LOZZIA.

ARTICLE  4 :  Ces mesures seront portées à la connaissance des usagers par vme signalisation conforme à celle prescrite
par  l'aüêté  interministériel  du 24 novembre 1967 et mise en place par les organisateurs de la manifestation.

ARTICLE5:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

i4RTICLE  6 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M  Alain  MICHENON  -  Association  {( LAXOU  ÇA ROULE ))

- M le Ch4  de la Police Mmicipale  de LAXOU
- M  le Président  de la Métropole  du Grand  Nancy.

- Mme  GIRARf)

- O.MF.

- MM  JmSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- Centre  Technique  Mrnicipal

- CODIS  -

- bi  BOURET

Madame  le Maire  de LAXOU,

cerQe  le caractère  exécutotre  du

présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 2 '#if'%RS 2(taUa

FAITA  LAXO(.7, le 2 2 ['I?=RS 2J!8

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LE  MAIRE  DE  LmOU

Vvi le Code  Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 22]2-],  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  avtx  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Fu l'aüêté  nnmicipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  la  Société  ESPACE  NATURE  88470  SAINT  MICHEL

SUR MEURTHE, devant effectuer des trava'irx d'élagage, sur les rues de l'Asnée et
de Versigny  à Laxou,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'interveidion  sera  réalisée  du  MERCREDI28  MARS  tm VENDREDI30  flS  2018.

ARTICLE2:  L'intervenantestautoriséàsestationnersurvmlinéairede20msurlesruesprécités.

ARTICLE3:  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver ba circvdation piétonne et
routière. Les abords dewont rester en padait  état de propreté.

ARTICLE4.'  Cetarrêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

ARTICLE  5:  L'affichage  de cet aüêté S2//" le lieu del'intervention  est obligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions avi présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la lûi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police M'tmicipale de LAXOU
- ESPACE  NATURE

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Techrïique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certffie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Afficlæé à la porte de la Mairie  le :

2 2 i!t; r'.b"i ::Ü'i5

FAIT  A LAXOU,

Laurence  WIESER

2 2 f'J9j:S [.Ü'!8
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VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Mail  : contact@laxou.fr

Njj3jf.'  T18/85
FC/SG  21/3

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

FZ/ le Code  Généra(  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses artic(es  L

22]1-1,  L 2212-1,  L. 2212-2  et L 2125-1,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 fitillet  1982 relatives a'itx droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

FZ/ l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circ'tdation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXO(.7,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 novembre 2014, fixant  les
modalités  d'occztpation  du domaine  public  pour  un usage  privé,

Fzr la demande  présentée  par  la  societé  GWD  Constrgiction,  84 rgie des Foxirrières,

54230  NEUVES-MAISONS,  chargée  d'installer  vme benne  Rue  dii  Foxir  à Laxou.

Dans  le cadre  de travattx  réalisés  pour  le compte  d'un  particulier

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travattx  et la sécurité

des usagers.

ARRETE

ARTICLE  I :  La  présente  aïitorisation  est accordée  du lïmdi  26 mars  2018  ciïi mardi  27mnrs  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  se prémumra  contre  tout  risque  de dégradation  (/Z/ domaine  public.  La benne devra  être

impérativement  balisée.

ir4RTICLE  3:  L'intervenant  est exoneré  du paiement  de la redevance  d'occttpation  du domaine  public  pour  xm usage  privé

du fait  d'vme durée d'occupation inférieure ou égale à 2 jours.

ARTICLE4:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  5 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

aüêté,  dont  copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police chï Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Secrétariat  Général

- Entreprise  GWD  Construction  philippe.albertŒ,pvd-construction.com

kladame  le Maire  de  LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 2t'11ja1a';!R20"1a'a

'Îi[ 'a'î'Jp"""
=,f-=î'=,?,ï ,

FAITA  LAXOU,  le

Ltuirence  WIESER

2 ,') I,,a a.iA-(,(3",) ') üalB
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VILLE  DE  L  A  X  O U

aX9u-

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des CollectiviMs  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  aux droits

et libertés  des Comnutnes,  des Départements  et des Régions, modiftées  par  la loi  96-

142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules  sur le teüitoire  de LiLXO[J,

Vu la demande  présentée  par  TRICA  #,4jVCF,  2 rue Jacques  Brel  -  Porte Verte -

542  70 ESSEY  LES  NANC  K chargée  de procéder  à un déménagement  axi No 28 rue

Aristide  Briand  à LAXOU

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroîdement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le MERCREDI  04 AVRIL  2018.

ARTICLE  2 :  r. ointervenant  est autorisû  ù rûserver  ie stationnement  nûcessaire  à l'intervention.  La pose de panneavt.'c se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant l'intervention, avec constat effectué par la Police
Mvmicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra  toutes les dispositions  utiles afin de ne pas entrcrver la circvdation  piétonne  et

routière.  Les abords  devront  rester  en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4.'  Cet  aüêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ilRTlCLE  5.' L'affichage de cet arrêté sur le lieu del'intervention  est obligatoire.

ARTICLE  6 : Les infractions au présent aüêté seront constatées par procès-verbal etsanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La DireCüiCe  Générale  deS SerViCeS de la Ville  de LAiYOU  eSt Chargée de l'eXéCut[On Chl préSent Clffêté, dOnt

copie  sera  adressée à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- TRICA  NANCY

- MM  J,4NSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Arhtnicipal

FAIT  A LAXOU, 2'7("1;1:ï5Jii)
Mme  Le  Maire  de LAXOU,

cerafie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 7, ai-'iÀ,€.S a20a'i'B Ltuirence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O  U
MME  LE  MAIRE  DE  LmOU

?  le Code  Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vvi les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 fitillet  1982 relatives attx  droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi
96-142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  rmmicipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

FZ/ la demande  présentée  par  le Service  ScoWre  de la ville  de Ltixou,  dans  le

cadre de «l'Aménagement thi Temps de lEnfant»,  d'organiser une fête
Médiévale dans le Parc tVgrément  de Laxou Champ-le-Eoeuf, réservée aztx

enfants de l'école Albert Schweitzer et leurs parents,

Considérant la nécessité de procéder à la fermeture  de ce parc aux usagers,

Considérant qu'il  convient d'assurer la sécurité lors de cette manifestation,

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  I :  PÏ.AN  VÏGÏPTRATE  : Sy.rivant  les préconisations  de la Préjecture  de Meurthe  et Moselle,  aucvm  véhicule

autre  que  ceztc des services  de police  et d'incendie  et de secours  n'est  autorisé  à pénétrerdans  le périmètre  de la

m anifeStatiOn.

ARTICLE  2 :  Le  MARDI  1  7AVRIL  2018,  le Parc  d'Agrément  sera  interdit  awa usagers.

ARTICLE  3 :  Un filtrage sera assuré par la Police Municipale de la ville, présente à la porte principale du Parc
d'Agrément donnant sur la rue de la Saône, afin de réserver cet accès aux participants de la manifestation, ainsi qu'aux
prestataires.

ARTICLE  4 :  La porte d'accès à l'habitation  du gardien restera fermée et réservée vmiquement à l'accès des services de
SeCO'tlrS.

ARTICLE  5:  Ces mesures seront portées à [a connaissance des usagers par une signa[isation conforme à celIe prescrite
par  rarrêté  interministériel  du 24 novembre  1967  et mise  en place  par  les organisateurs.

ARTICLE  6.' L'affichage de cet arrêté sur le lieu derintervention  est obligatoire. Cet aüêté est délivré à titre précaire et
révocable.

ARTICLE  7 :  Les infractions au présent aüêté  seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la (oi.

i4RTICLE  8 :  La  Directrice  Généraïe  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU  - MMJANSER - CAILLO
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU  - Centre Technique Municipal
- Mme  BA[LLET  EARDEAU  - CODIS

- Service  Scolaire  - Gardien  du Parc  de CLB

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

FAIT  A LAXOU, 7 9 MA!'F'.S' 20a'!(a

Laurerîce  WIESER

2 9 &li!RS 20"B
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VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Mail  : contact@laxou.fr

N%if,.'  T18/89
FC/SG  27/3

MME  LE  MAIRE  DE  LA)«OU

Fu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses artides  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2  et L 2125-1,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982 relatives  aux droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Vu l'aüêté  mïmicipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules  s'ttr le territoire  de LAXOU,

Vzr la demande présentée par Monsieur DUSSOUL Quentin, désirant effectuer un
emménagement  au 53 avenue  de la Libération  à Laxoxi.

Considérant  qîlil  convient  d'assurer  le bon  déroulement  de l'intervention.

ARRETE

ARTICLE  1:  La  présente  aîitorisation  est valable  pour  le samedi  7 awil  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à se stationner  devant  le no53.

ARTICLE  3: Sous réserve de disponibilité, il sera possible de se faire  prêter des panneaux de stationnement interdit afin
de matérialiserl'emplacement. Le retrait  et le retour des panneaztx se feront  au CTM de La.tou, 14 allée des Carriers.

ARTICLE  4 :  Les infractions avi présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  5 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Secrétariat  Général

- Monsieur  DUSSOUL

Madame  le Maire  de LAXOU,

cerQe  le ctxractère  exécutoire  du

présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la MtMe  le :

'  i t%l. 5

2 9 >=]»,i?S 'zü]E)

FAITA LAXOU, le 2 9 f'4'i". 5 "u!B

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LmOU

FZ/ le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L

221]-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Fu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  aïtx  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 àr 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Fu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAiYOU,

Vu la demande  présentée  par  HUGO  DEMENAGEMENT  kIarc,  15 rue  Erard

75012 PARIS, chargés  de procéder  à un déménagement  au No 5 rue  Ernest  Renan

à Laxogi,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le LUNDI  18  JUIN  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose de panneaztx  se

fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrintervention,  avec constat effectué par  la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routïère. Les abords devront rester en padait  état de propreté.

i4RTICLE  4.'  Cet  arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5.' L'affichage  de cet arrêté sur le lieu derintervention  est obligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté, dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M ie Chef  de La Police Municipale de LAXOU
- HUGO  DE)vIENAGEi'vfENT  Marc

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXCHJ,

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécgitoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

"2 9 l'a]Âa'i:':'S 20a'i'a

2 9 MiAt'iS 2!)'!{1

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 fitillet  1982 relatives avtx droits
et libertés des Comrmmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  mgmicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
w:hicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  Les Déménagements  DUHAUT,  13 bis rue  Rivolet

54300  LUNEVILLE,  chargés  de procéder  à vme intervention  au No 40 avenue  de

rEurope  « Résidence  Hardeval  »» à Li4XOU,

Considérant  qu'il  convient  d'ass'ttrer  le bon déroulement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le LUNDI  28 kL4I  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose  de panneattx  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours  avant l'intervention, avec constat effectué par  la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE4:  Cetaüêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

ARTICLE  5.' L'affichage de cet arrêté sur le lieu derintervention  est obligatoire.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

AR  TICLE  7 :  La  Dïrectrice  Générale  des Servtces  de la Fxlle de LA)ïOU  est chargee  de l'exe'cuhon  du present  arrête,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M L'Officier de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Mvmicipale de L,4XOU
- DUHAUTDéménagements

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certffie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 9 t(A.:!l,'r:a':,S: i-l,inl0;lll,r

FAIT  A LAXOU,

2 9 AAiAf!'S 2Ü'!8

Laurence  WIESER



VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 fitillet  1982 relatives a'ux droits
et libertés des Comwmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 2]  féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

FZ/ l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXOU

Vu la demande présentée par Mme Dominique j#,S'UF,  devant effectuer xm
emménagement  au No 41 avemie  Pagd  Déroulède  à LAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la

sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  thi  DIMANCHE  15  AVRIL  au kL4RDI  I  7AVR1L  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La pose de panneazcc  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrintervention,  avec constat effectué par  la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4.' Cet  aüêté  est déliwé  à titre  précaire  et révocable.

,4RTICLE  5.' L'affichage de cet aüêté sur le lieu derintervention  est obligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LiLXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont

copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Mme  Dominique  MANSUY

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Mtnicipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 9 hW:S 2ü':iB

FAITA LAXOU, 2 9 t4a"i",tS 2!],]B

Laurence  WIESER



VILLE  DE  L  A  X  O U

(À,-.

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Mail  : contact@laxou.fr

FC/SG  26/3

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2  etL  2I25-I,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22  juillet  1982  relatives  axtx  droits

et libertés des Commxmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Fu l'arrêté  n;iunicipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circxdation  des
véhicules  sur  le territoire  de Li4XOU

KZ/ la délibération du conseil municipal en date du 20 novembre 20]4, fixant les
modalités  d'occupation  du domaine  public  pour  un usage  privé,

Fu la demande  présentée  par  la societé  ID Verde,  Allée  des Acacias,  54840
Velaine  en Haye,  chargée  d'intervenir.'  Avemie  des Quatre  Vents  à Lavogi.

Travavtx  réalisés  pour  le compte  de la  Métropole  du Grand  Nancy

Considérant  qvlil  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaxrx  et la sécurité
des usagers.

ARRETE

ARTICLE  1:  La  présente  autorisation  est accordée  poitr  le mardi  3 awil  2018  de 4 1i OO à 12  h OO

ARTICLE  2 :  L'intervenant est autorisé à occuper une file  de circydation.

ARTICLE  3:  L'intervenant  se chargera  de la mise  en place  de la signalisation  et pré-signalisation  réglementaire.  Avec
mise  en place  d'un  alternat  si  nécessaire.

ARTICLE  4 :  La  vitesse  maxinmle  autorisée  sera  abaissée  de 70 à 50  knv'h  puis  30  knv'h  au droit  du chantier.

ARTICLE  5 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
aüêté,  dont  copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LirUYOU
- M le Chef  de la Police Mvmicipale de LAXOU
- Secrétariat  Général

- ID  VERDE  valentin.berthierïidverde.coin

Madame  le Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécgitoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

FAITA  LAXOU,  le

Laurence  WIESER

2 9 AAtABS 2(J']8

2 9 [V!?',S 2!J!fl 2/î9



VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982 relatives  aztx droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article I2,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXO(.4

Vu la demande  présentée  par  Mme  kIonique  CONRARD,  33 avenue  Sainte  Anne  à

LAX(XJ,  de  réserver  du  stationnement  devant  cette même  adresse  pour  une

intervention,

Considérant  qvlil  convient  d'assurer  le bon dérovdement  de l'intervention  et la

sécurité  des usagers.

Njj33jf,.'  T 18.93
LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le VENDREDI  06 AVRIL  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose  de panneazcc  se

fera sûus la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrintervention,  avec constat effectué par la Police
Mmicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE4.'  Cetaüêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

ARTICLE  5:  L'affichage  de cet arrêté sur le lieu derintervention  est obligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la ïoi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exéc'tttion  du présent  aüêté,  dont

copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef de la Police Mmicipale  de LAXOU
- Mme  CONRAD  Monique

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXOU, 3 !] MA.!S 2ü!B
Mme  Le  Mûe  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

3 0 MARS 2(18
i-  M iM I

J

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O  U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Mail  : contact@laxou.fr

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

22]1-1,  L 2212-1,  L. 2212-2  et L 2125-1,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Vu l'arrêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circ'tdation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vu la délibération du conseil municipal en date chr 20 novembre 2014, fixant  les
modaliMs  d'occgq:ïation  du domaine  public  pour  xm usage  privé,

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  Net  & Pro,  16-18  rue  du  Maréchal  Foch,

54110  Jarville  la Malgrange,  chargée  de livrer  du béton  avi moyen  d'vm camion-

tovtpie.'  20  rue  de la République  à Laxou.

Intervention effectuée pour le compte d'un particvdier

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroydement  des travaux  et la sécurité

des usagers.

N%51  : T 18/85
FC/SG  30/3

ARRETE

ARTICLEI:  Laprésenteautorisationestaccordéepourlejeudi5üwil2018.

ARTICLE2:  L'intervenant  se prémvmira  contre  tout  risque  de  dégradation  du  domaine  public.  Réservation  du

stationnement  nécessaire  au  positionnement  de la  toupie.

ARTICLE  3:  L'intervenant  est exoneré  du paiement  de la  redevance  d'occztpation  du domaine  public  pour  un usage  privé

du fait  d'une d'ttrée d'occvtpation inférieure OZ/ égale à 2 jours.

ARTICLE  4 :  Les infractions axi présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  5 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police dxi Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Mvmicipale de LAXOU.
- Secrétariat  Général

- Net  & Pro  netandpro@yahoo.fr

Madame  le Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Afficlæé à la porte de la Mairie  le :

'az.,"ri'!1'iJ.1.t:ai(J';li.ç".;f,)!%'(,)'

FAIT  A LAXOU,  le

Laurence  WIESER

3 0 MARS 20'i8
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VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  u)ù  DE  LmOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vvi l'arrêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vu la demande présentée par les Services Techniques de la Ville, devant 4ectuer
un dépôt de matérieux sïir la placette située en fond  de rallée  des Noyers, afin de
procéder à la remise en état du sentier de la Tournelle à LAXO0

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'fntervention  sera  réalisée  du  LUNDI  09  AVRIL  au VENDREDI  13  AVRIL  2018.

i4RT1CLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention. La  pose  de panneazœ  se

fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrintervention,  avec constat ejfectué par la Police
Mvmicipale  -  06  24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circxdation piétonne et
routière. Les abords devront rester en padait  état de propreté.

ARTICLE  4.'  Cet  aüêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ART1CLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAj\OU
- M le Chef de la Police Mmicipale  de LA)rïOU

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Mmicipal

FAIT  A LAXOU, 3 O MflRS 2ü18
Mme  Le  Maire  de LAXOU

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

3 0 !i+'=RS 2D't8 ,,Ai
Laurence  WIESER

2;%L



Cimetière  paysager  de la Tarrère
Allée : SOLEIL  '
Clairière  : 3 - Empl :18
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu  la demande  présentée  par Madame  HANS  Jeannine  domiciliée  Bâtiment
Bourgogne,  Entrée  4, Les Provinces,  54520  Laxou
et tendant  à obtenir  une concession  dans  le cimetière  communal  à l'effet  d'y  fonder  la
sépulture  particulière  des  membres  de sa famille.

ARRETE
l, j

Article  premier  - ll est accordé  dans  le Cimetière  paysager  de la Tarrère  au nom
du demandeur  Susvisé  et à l'effet  d'y fonder  la sépulture  particulière  indiquée  une
concession  de 15  ans  à compter  du 15/OU20"18  de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette  concession  est accordée  à titre  de concession  nouvelle  ( à compter
du 15/01/20'18  et jusqu'au  15/OU2033  )

Article  3 - La concession  est  accordée  moyennant  la somme  totale  de 80,00  Euros
qui a été  versée  dans  la caisse  de la régie  municipale  suivant  quittance  no 1/2018  du
15/01  /201  8.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit)  est tenu de
signaler  tout  changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit  surveiller
l'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

Artice  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera  adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 80,00  Euros

: 80,00  Euros

Fait  à Laxou,
le 16  janvier  2018

Pour  le Maire,

Le 1 er Adjoint.

es PINON
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Cimetière-paysager  de la Tarrère
-Allée=SOLEIL-
Clairière  : 3 - Ëmpl :19
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande présentée par Monsieur LE ROUX Marc domi6iiiéi-2-5-u-e-\/ic-fo--r-H-n-g-o----
- Tour  Franche  Comté  - Apt  5690,  Les Provinces,  54520  Laxou
et tendant  à obtenir  une concession  dans  le cimetière  communal  à l'effet  d'y fonder  la
sépulture  particulière  des membres  de sa famille.

ii
ARRETE

Article  premier  - ll est accordé  dans  le Cimetière  paysager  delaTai:rèteau  riom  
du demandeur  susvisé  et à l'effet  d'y fonder  la sépulture  pà-rt-iMlièr-e-;iffi-eli:üée--=time=

concession de 30 ans à compter du 24/01/20'18 de 2 mètres sup-p-i<,-j9gQ-.,}q-L  -

Article  2 - Cette  concession  est  accordée  à titre  de concession  nouvelle  ( à compter
du 24/01/2018  etjusqu'au  24/0'1/2048  )

Article  3 - La concession  est  accordée  moyennant  la somme  totale  de 145,00  Euros
qui a été versée  dans  la caisse  de la régie  municipale  suivant  quittance  no 2/2018  du
24/01/2018.

fi

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit)  est tenu de
signaler  tout  changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit  surveiller
l'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrê'té  sera  adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 145,00  Euros

: 145,00  Euros

Fait  à Laxou,

le 24 janvier  2018

Pour  le Maire,

Le ler  Adjoint.

ves  PINON
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Cimetière  du Village
Allée  : AL - Empl :1934
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée par Madame VERSCHELDE  Geneviève domiciliée  49 rue

de Laxou Clos de Médreville  54000 Nancy mandataire de Monsieur  VERSCHELDE
Maurice  Théophile  Charles  Arthur  Henri  Paul

tendant à renouveler  une concession  dans le cimetière communal même durée  pfin
d'y conserver  la sépulture des membres de sa famille

ARRETE

i,

Article  premier  - Il est accordé dans le Cimetière  du Village  au nom du demandeur
susvisé et à l'effet d'y conserver  la sépulture particulière  indiquée une concession  de
30 ans à compter  du 13 juin  2018 de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession  est accordée à titre de renouvellement  de la concession
de Monsieur  VERSCHELDE  Maurice Théophile  Charles Arthur  Henri Paul, accordée
le 13 juin 1988 prenant effet le "13 juin  2018 et expirant le "13 juin  2048.

Article  3 - La concession  est accordée moyennant  la somme totale de 145,00  Euros

qui a été versée dans la caisse de la régie municipale  suivant quittance no 3/2018  du
25 janvier  2018.

( i

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu  de

signaler tout changement  de domicile. En cas de renouvellement,  il doit surveiller

l'échéance  et verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

145,00  Euros

145,00  Euros

Fait à Laxou,
le 25 janvier  2018

Pour  le Maire,

Le 1erAdjoint.

es P NON

22S



Cimetière  du Village
Allée  : AP - Empl :2165
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande présentée par Madame DEBAIN Anne-Marie  domiciliée 8 rue du

Général  de Gaulle  54270  Essey-lès-Nancy  mandataire  de Madame  AUER
SUZANNE

tendant à renouveler  une concession  dans le cimetière communal même durée  afin
d'y  conserver  la sépulture  des membres  de sa famille

ARRETE

Article  premier  - Il est accordé dans le Cimetïère  du Village  au nom  du demandeur

susvisé et à l'effet d'y conserver  la sépulture particulière  indiquée  une  concession  de
30 ans  à compter  du 17 avrif  2023  de 2 mètres  superficïels.

Article  2 - Cette concession  est accordée à titre de renouvellement  de la concession

de Madame AUER SUZANNE, accordée le 17 avril 1993 prenant effet le 17 avril
2023  et expirant  le 'l 7 avril  2053.

Article  3 - La concession  est accomée  moyennant  la somme totale de 145,00  Euros

qui a été versée dans la caisse de la régie municipale  suivant quittance no 4/20"18  du
30 janvier  2018.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit)  est tenu de

signaler  tout  changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit  surveiller

l'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

145,00  Euros

145,00  Euros

Fait  à Laxou,

le 30 janvier  2018

Pour  le Maire,

Le 1 Adjoint.

es PINON

226



Cimetière  du Village
-Thllé-e-.-N'E-m-  p1-ô1238-

No de titre  :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Madame  LANDRÉ  Line domiciliée  39 rue Berteaux
77500  Chelles  mandataire  de Madame  ARNOULD  JEANNE
tendant  à renouveler  une concession  dans le cimetière  communal  même  durée  afin
d'y conserver  la sépulture  des membres  de sa famille

ARRETE

t,
Article  premier  - ll est accordé  dans  le Cimetière  du Village  au norn du demandeur
susvisé  et à l'effet  d'y conserver  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de
30 ans  à compter  du 14 février  20"18 de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette  concession  est accordée  à titre  de renouvellement  de la concession
de Madame  ARNOULD  JEANNE,  accordée  le 14 février  1958 prenant  effet le '14
février  20'18 et expirant  le 14  février  2048.

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 145,00  Euros
qui a été versée  dans  la caisse  de la régie  municipale  suivant  quittance  no 5/2018  du
I 2 février  2018.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit) est tenu de
signaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

;l

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera adressé  au titu1aire de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

145,00  Euros

145,00  Euros Fait à Laxou,
le "l 2 février  2018

Pour  le Maire,
Le 1 er Adjoint.

Wes  PINON
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Cimetière paysager  de la Tarrère
Allée  : VENT  / Clairière  : A - Empl
:5
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Madame  HAMDAOUI  Messaouda  née OUHAB
domiciliée  29, rue  Ernest  Renan, 54520  Laxou
et tendant  à obtenir  une concession  dans le cimetière  communal  à l'effet  d'y fonder  la
sépulture  particulière  des membres  de sa famille.

ARRETE

Article  premier  - Il est accordé  dans le Cimetière  paysager  de la Tarrère  au nom
du demandeur  susviSé et à l'effet d'y fonder  la sépulture  particulière  indiquée  une
concession  de 30 ans à compter  du 1 3/02/2018  de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession  est accordée  à titre de concession  nouvelle  ( à compter
du 13/02/20"18  et jusqu'au  "13/02/2048  )

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale de 435,00  Euros
qui a été versée  dans la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no 7/2018 du
13/02/2018.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de
signaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté sera adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

:435,00  Euros
:435,00  Euros

Fait à Laxou,
le 14 février  2018

6  :  è I

Pour le Maire,

Le le.yfdjoint.

YVes PINON
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Cimetière  du Village
Allée  : AP - Empl :2154
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par  Madame  FOICIK  Maria  domiciliée  105  chemin  de Verel
74290  Talloires  Montmin  mandataire  de Madame  CICCOTELLI  LUCIA  née  IOVOLI

tendant  à renouveler  une concession  dans  le cimetière  communal  même  durée  ofin
d'y  conserver  la sépulture  des  membres  de sa famille

ARRETE

Article  premier  - ll est  accordé  dans  le Cimetière  du  Village  au nom  du demandeur
susvisé  et à l'effet  d'y conserver  la sépulture  particulière  indiquée  une  concession  de
30 ans  à compter  du 16  juin  2022  de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette  concession  est accordée  à titre  de renouvellement  de la concession
de Madame  CICCOTELLI  LUCIA,  accordée  le 16 juin  1992  prenant  effet  le 16  juin
2022  et expirant  le 16  juin  2052.

Article  3 - La concession  est  accordée  moyennant  la somme  totale  de 145,00  Euros
qui a été  versée  dans  la caisse  de la régie  municipale  suivant  quittance  no 6/2018  du
14  février  2018.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit)  est tenu  de
signaler  tout  changement  de domicile.  En cas de reriou-vellement,  il doit  surverller
l'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

{i

Article  5 - Un exemp)aire  du présent  arrêté  sera  adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

145,00  Euros

145,00  Euros Fait  à Laxou,

le 14 février  2018

Pour  le Maire,

Le ler  Adjoint.

,"  a

Yyés  PINON
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Cimetière  paysager  de la Tarrère
Allée : VENT  / Clairière : A - Empl
:8
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande présentée par Monsieur COLLET Bernard  domicilié  17, allée des
Fourasses,  54520  Laxou

et tendant à obtenir une concession dans le cimetière communal  à l'effet  d'y fonder  la
sépulture  paficulière  des membres  de sa famille.

ARRETE

Article premier - Il est accordé dans le Cimetière paysager de la Tarrère  au nom
du demaiideu-r susvisé et à l'effet d'y fonder la sépulture particulière indiquée  une
concession de 30 ans à compter du 05/03/2018 de 2 mètres  superficiels.

Article 2 - Cette concession est accordée à titre de concession  nouvelle  ( à compter
du 05/03/20'18  et jusqu'au  05/03/2048  )

Article 3 - La concession est accordée moyennant la somme  totale  de 145,00  Euros
qui a été versée dans la caisse de la régie municipale suivant quittance  no 8/2018  du
05/03/2018.

Article 4 - Le concessionnaire (ou s'il est décédé  les ayants  droit) est tenu de
signa)er tout changement de domicile. En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance et verser la redevance afférente sans  invitation  préalable  de
l'administration.

Article 5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 145,00  Euros

: 145,00  Euros

Fait à Laxou,
le 05 mars  2018

23o



Cimetière  du Village
Allée  : AL - Empl : "1930
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu  la demande présentée par Madame  BARTHELEMY  Muriel  née  GRZYB
domiciliée  7 rue de Lorraine  54425  Pulnoy

tendant à renouveler  une concession  dans  le cimetière  communal  même  durée  afin
d'y  conserver  la sépulture  des  membres  de sa famille

ARRETE

Article  premier  - ll est accordé dans le Cimetière  du Village  au nom du demandeur
susvisé et à l'effet d'y conserver  la sépulture particulière indiquée une concession  de
30 ans à compter  du 04 mars  20'18 de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession  est accordée à titre de renouvellement  de la concession
de Madame BARTHELEMY  Muriel, accordée le 04 mars 1988 prenant effet le 04
mars  2018  et expirant  le 04 mars  2048.

Article  3 - La concession  est accordée moyennant  la somme totale de 145,00  Euros
qui a été versée dans la caisse de la régie municipale  suivant quittance no 9/20"18  du
09 mars  20"18.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de
signaler tout changement  de domicile. En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance  et verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

145,00  Euros

145,00  Euros Fait à Laxou,
le 09 mars 2C)18



Cimetière  du Village
Allée : AF - Empl :1632
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande présentée par Madame  DINTEN  Claudie  domiciliée  6 clos Raphaël
54930  Diarville  mandataire  de Monsieur  [)INTEN  ANDRE
tendant à renouveler une concession dans  le cimetière  communal  pour  une  durée  de30 ans afin d'y conserver  la sépulture  des membres  de sa famille

ARRETE

Article  premier  - ll est accordé dans le Cimetière  du Village  au nom du demandeur
susvisé et à l'effet d'y conserver la sépulture particulière indiquée une concession  de
30 ans  à corripter du 26 février  2018 de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession est accordée à titre de renouvellement de la concession
de Monsieur DINTEN ANDRE, accordée le 26 février 1973 prenant effet le 26 février2018  et expirant  le 26 février  2048.

Article  3 - La concession est accordée moyennant la somme totale de 145,00 Eurosqui a été versée dans la caisse de la régie municipale suivant quittance no 10/2018du 13 mars  2018.

Article  4 - Le concessionnaire (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu designaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement, il doit surveiller
l'échéance et verser  la redevance afférente sans invitation préalable  del'administration.

3i
Article  5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé  au titulaire de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total
: 145,00  Euros

: 145,00  Euros Fait à Laxou,
le 14 mars  2018

'H  ;'  l!i'

Pour  le Maire,
Le 1 er Adjoint.

Y7ës PINON
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(A-

Cimetière  paysager  de la Tarrère
Allée  : VENT  / Clairière  : A - Empl
: 56
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande présentée par Madame  POIROT-PAGE  Bénédicte  domiciliée  34,
rue Ernest  Albert,  54520  Laxou

et tendant  à obtenir une concession  dans  le cimetière  communal  à l'effet  d'y  fonder  la
sépulture  particulière  des  membres  de sa famille.

ARRETE

Article  premier  - Il est accordé dans le Cimetière  paysager  de la Tarrère  au nom

du demandeur  susvisé et à l'effet d'y fonder la sépulture particulière indiquée  une

concession  de 30ansà  compter  duj9/03/2018  de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession  est accordée à titre de concession  nouvel)e ( à compter
du 19/03/20'18  et jusqu'au  19/03/2048  )

Article  3 - La concession  est accordée moyennant  la somme totale de 410,00 Euros

qui a été versée dans la caisse de la régie municipale  suivant quittance no du.

Artic1e-4----Le  concessionnaire  (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de

signaler-tout-  changement  de domicile.- Eri- cas de renouvellement,  il doit surveiller

l'échéance  et verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

TOtal

:410,00  Euros

:410,00  Euros

Fait  à Laxou,

le 20 mars  2018
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Cimetière  paysager  de la Tarrère
Allée  : VENT/Clairière  : A - Empl
:9

Allée  : VENT  / Clairière  : A - Empl
: IO

No de titre  :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande présentée par Madame  NADAL Catherine, Marie-Thérèse  née
BLAISE domiciliée  34, rue Ernest Renan, 54520 Laxou
et tendant  à obtenir  une concession  dans le cimetière communal à l'effet d'y fonder la
sépulture  particulière  des membres  de sa famille.

ARRETE

Article  premier  - Il est accordé dans le Cimetière  paysager  de la Tarrère  au nom

du demandeur  susvisé et à l'effet d'y fonder la sépulture particulière indiquée  une

concession  de 50 ans à compter  du 21/03/2018  de 4 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession  est accordée à titre de concession  nouvelle ( à compter

du 2U03/2018  et jusqu'au  :21/03/2068  )

Article  3 - La concession  est accordée moyennant  la somme totale de 880,00  Euros

qui a été versée dans la caisse de la régie municipale  suivant quittance no 11/2018
du21/C)3/2018.  

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de

signaler tout changement  de domicile. En cas de renouvellement,  il doit surveiller

l'échéance  et verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 880,00 Euros

: 880,00  Euros

Fait  à Laxou,

le 21 mars  2018

Pour  le Maire,

Le 1e  djoint.

PINON
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Cimetière  paysager  de la Tarrère
Allée : VENT/Clairière  : A - Empl
:57
No de titre :

CONCESSION  DE TERRAIN

Madame  1e Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande présentée par Monsieur BAILLY Jean-Marie domicilié  3, bis, rue du
8 Mai,  54520  Laxou

et tendant à obtenir une concession dans le cimetière communal  à l'effet  d'y  fonder  la
sépulture  particulière  des  membres  de sa famille.

ARRETE

Article  premier - ll est accordé dans le Cimetière paysager de la Tarrère au nom
du demandeur Susvisé et à l'effet d'y fonder la sépulture particulière indiquée une -
concession de 30 ans à compter du 22/03/2018 de 2 mètres superficiels.

Article  2 - Cette concession est accordée à titre de concession  nouvelle  ( à compter
du 22/03/2018  et jusqu'au  22/03/2048  )

Article  3 - La concession est accordée moyennant la somme  totale  de 410,00  Euros
qui a été versée dans la caisse de la régie municipale suivant quittance  no 12/2018
du 22/03/20"18.

'l' - :

AQicle 4 - Le concessionnaire (ou s'il est. décéd4 les ayants droit) est teri u 6esignaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance et verser la redevance afférente sans invitation  préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

:410,00  Euros

:410,00  Euros

Fait  à Laxou,

le 23 mars  2018

/ey' "E;lx
Pour  le Maire,

Le 1 er Adjoint.

ves PINON
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Cimetière  du Village
Allée  : G - Empl : 759
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande présentée par Madame GÉANT Claudine  domiciliée  9, rue
Mi-les-Vignes,  54520  Laxou

et tendant à obtenir une concession dans le cimetière communal  à l'effet  d'y  fonder  la
sépulture  particulière  des  membres  de sa famille.

ARRETE

Article premier - Il est accordé dans le Cimetière du Village  au nom  du demandeur
-susvisé et à l'effet d'y fonder la sépulture particulière indiquée  une  concession  de 50
ans  à compter  du 22703/201-8  de 2 mètres  superficiels.

Article 2 - Cette concession est accordée  à titre de concession  nouvelle  ( à compter
du 22/03/20"18  et jusqu'au  22/03/2068  )

Article 3 - La concession est accordée moyennant la somme totale  de 440,00  Euros
qui a été versée dans la caisse de la régie municipale suivant quittance  no 13/2018
du 22/03/2018.

l

signaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement, il doit surveiller
l'échéance et verser la redevance afférente sans invitation préalab)e  de
l'administration

Article 5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

:440,00  Euros

:440,00  Euros

Fait  à Laxou,

le 23 mars  2018

r9  'i.'5

Pour  le Maire,

Le 1 er Adjoint.

ves  PINON
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TABLE  THÉMATIQUE

DÉLIBÉRATIONS

Conseil  Municipal  du 19  mars  2018

N' l OBJET l PAGE
Finances  :

1 Rapport  d'orientations  budgétaires  2ü18 p.ç
2 Engagement,  liquidation  et mandatement  des  dépenses  d'investissement  2018 P.I1

Ressources  Huma  nes :

3 Tableau  des  éffectifs  - création  de poste P.13
4 Institution  d'une  gratification  des  stagiaires  de l'enseignement  supérieur P.15
5 Formation  des  élus  - orientations  pour  l'année  2018 P.1;

6
Risques  statutaires  du personnel  communal  - Adhésion  au contrat  de groupe  proposé  par  le
centre  de gestion  de Meurthe-et-Moselle P.19

Education  :

7 Organisation  des  rythmes  scolaires P.21

8
Mise  à disposition  de personnel  communal  à l'ét.ole  élémentaire  Louis  Pergaud  pour  la mise  en
œuvre  d'activités  sportives P.2€

Ressources  Huma.nes  :

9 lAttribution d'une subvention annuelle de fonctionnement au comité social du personnel i P.28
Administratiûn  Générales  :

10 lAttribution de subventions annuelles de fonctionnement aux conseils de proximité l P.3C1
Sports  :

1l  lAttributiondesubventionsannueIIesdefonctionnementauxassociationsàcaractèresportif I P.32
Santé  - Social  :

12
Affribution  de subventions  annuelles  de fonctionnemenf  aux  associations  oeuvrant  en faveur  des
anciens  combattants P.34

13
Affribution  de subventions  annuelles  de fonctionnement  aux associatiüns  oeuvrant  en faveur  de
la santé  et du handicap P.36

14
Affribution  de subventions  annuelles  de fonctionnement  aux associations  à caractère  social  ou en
faveur  des  personnes  âgées P.38

Culture  :

15 Attribution  de subventions  annuelles  de fonctionnement  aux  associations  à caractère  culturel
P.40

16
Relations  entre  la ville  de Laxou  et l'association  pour  la promotion  de l'enseignement  de la
musique  (APEM).  Actualisation  de la convention  financière P.42

Relations  Internationales  :

17
Attribution  d'une  subvention  annuelle  de fonctionnement  à l'association  du comité  de jumelage
de Laxou  (ACJL)

P.44

Santé  - Social  :

18
Participation  à l'appel  à projet  "vieillir  acteur  et citoyen  de son territoire"  de la fondation  de
France I P.46

Pole  conseils  techniques  - Energie  - Accessibilité  :

19 lPIanclimatairénergieterritorial-vaIorisationdescertificatsd'économied'énergie l P.48
Environnement  :

20 lCréation de l'association Synergie Plantes Invasives Grand Est (SPIGEST) l P.5ü
Urbanisme  :

21 Attribution  de primes  pour  le ravalement  de façades P.52
COMMUNICATIONS

Métropole  : Séances  du Conseil  Métropolitain  du 15 décembre  2ü17,  du 26 janvier  2018  et du 23
février  2018
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Prêt  de matériel  :

DÉCISIONS

09/01/2018
Matériel  de sonorisation  -  vœux  et galette  des rois,  samedi  13  janvier2018,  salle  Münta  à Laxou P.51

09/01/2018
Matériel  de sonorisation  - 2 micros  HF et 'l prise  jack  sur  la table  de mixage  -  après-midi
"Princesses",  samedi  20 janvier  2018,  salle  Colin  à Laxou P.5:

16/Oi/2ü18
Matériel  de sonorisation  -  repas  suivi  daun lotû de printemps,  samedi  14 avril  2018,  salle  André
Monta  à Laxou

P.6(

16/0i/2018
Matériel  de sonorisatiûn  -  assemblée  générale  suivie  d'un  repas  et de la galette  des  rois, samedi
27  janvier  2C)18, salle  André  Monta  à Laxou P.61

16/Oi/2018
, ü O tables,  20 bancs  et ü rétroprojecteur  -  loto,  dimanche  1l  février  2018,  salle  Louis  Colin  à
Laxou

P.62

i6/C11/2û18
Matériel  de sonorisation  -  soirées  dansantes,  les samedis  :17  mars,  31 mars,  26 mai  et 23 juin
20'18, salle  Louis  Colin  à Laxou

P.6E

16/01/2018
Matériel  de sonorisation  et 1 micro  -  assemblée  générale,  samedi  17 mars  2ü18,  salle  André
Mûnta  à Laxau

P.64

16/01/2018
Sono,  1 écran,  1 vidéoprojecteur  et 1 micro  HF -  assemblée  générale,  jeudi  22 février  2018,  salle
André  Monta  à Laxou.

P.65

18/01/2018
denrées  alimentaires  « paniers  solidaires  )), les jeudis  : 41 et 25 janvier,  8 et 22 février,  8 et 22
mars,  12  et 26 avril, 24 mai, 14  et 28 juin,  12 et 26 juillet,  9 et 23 août,  13 et 27 septembre,  41 P.6 €

23/üi/2018
10  tables,  2C1 bancs  -  tournoi  de Petits  Ducs  et Duchesses,  du jeudi  25  janvier  au dimanche  28
janvier  2018

P.68

23/Oi/2018
Matériel  de sonorisation  et de jeux  de lumières  -  après-midi  dédiée  aux  enfants,  dimanche  25
mars  2018,  salle  Louis  Colin  à Laxou P.6E

24/01/2018
1 ü tables,  40 bancs  -  rencontre  gymnique,  dimanche  18 mars  2018,  au gymnase  Rimbach  à
Nancy

P.70

ü2/02/2018

I sono,  2 micros  HF, 41 leds  de projecteurs,  grilles  caddies,  4 praticables  et 5 estrades  -
spectacle  « Chœur  des métiers  )) les 7,10  et 41 février  2018  au Centre  Intercommunal  Laxou
Maxéville  à Laxou

i P.74

ü2/02/2018
8 vélums  3x3 avec  I à 2 bâches  püur  chacun  -  forum  des métiers,  mardi  20 février  2ü18,  salle
de Gentilly  à Nancy

P.75

09/02/2018
30 tables,  10 bancs,  1ü  chaises  et 20 portants  avec  cintres  -  bûurse  aux  vêtements,  samedi  24
et dimanche  25 mars  2018,  au Gymnase  Sadoul  à Laxou P.76

09/û2/2018
30 tables  et 60 chaises  -  vide  dressing,  dimanche  €)8 avril  2C118, au gymnase  Victor  Hugo  à
Laxou

P.77

15/02/2018 20 grilles  caddies  -  portes  ouvertes,  samedi  17 février  2018,  au Lycée  1 rue Cyfflé  à Nancy
P.8C

16/02/2018
IO grilles  caddies,  pose  banderole  au carrefour  avenue  Paul  Déroulède  et du boulevard  Foch  -
portes  ouvertes,  samedi  17  février  2018,  au Lycée  Emmanuel  Héré  à Laxou P.82

24/02/2018 3 grilles  caddies  doublées  -  soirée  dinatoire,  samedi  24 février  2018,  10 rue du Mouzon  à Laxou
P.84

27/ü2/2ü18

30 tables,  60 bancs,  1 stand  double,  12  vélums,  2 grilles  caddies,  3 grands  conteneurs  poubelles,
I barbecue  (prévoir  un extincteur),  I enrouleur,  1 triple  jet, 30 K16, panneaux  « Attention
course  )), 40 barrières  de sécurité,  1 pûdium  couvert,  4 alimentation  électrique,  1 sono,  2 micros
HF et 3 stops  trottoirs  -  manifestation  « Par  Mûnts  et Jardins  )), dimanche  25 mars  2018,  au
Complexe  Sportif  Gaston  Lozzia  à Laxou

P.85

28/02/2018
18 tables,  18 bancs,  4 sono,  ü micro  filaire,  1 micro  HF et 1 dérouleur  électriqus  -  loto  annuel,
samedi  10 mars  2018,  salle  Pierre  Juillière  à Laxou P.86

05/03/2018

Prêt  d'un  véhicule  de la commune,  immatriculé  BX-ü61-SJ,  pour  le transport  de denrées
alimentaires  "paniers  solidaires"  les  jeudis  :05  avril,  19  avril,  17 mai  et 31 mai 2018,  en
remplacement  des  jeudis  12 avril,  26 avril,  IO mai et 24 mai  2C118, à 8h30  devant  le bâtiment  lle
de France  à Laxou P.87

05/û3/2018
1 écran  de projection  -  comité  de  jumelage,  jeudi  05 avril  2018,  au Centre  Intercommunal  Laxou
Maxéville  à Laxou

P.88

09/03/2018 40 grilles  caddies  et 20 barrières  de protectiûn  -  journée  portes  ouvertes,  samedi  I 7 mars  2û18
P.90

ü9/03/2ü18
1 vélum  -  projet  "Rendez-vûus  à la Friche"  du vendredi  30 mars  au lundi  3ü awil  2018,  carrefour
de Maréville  et avenue  de l'Europe  à Laxou P.91

09/ü3/2ü18
1 vidéo  projecteur,  1 ü tables  et bancs  supplémentaires  pour  la présentation  des  lots  et des
cartons  de loto à l'accueil  -  loto,  samedi  07 avril  2018,  salle  Louis  Colin  à Laxou P.92

ogïoaï:_ois
4 vélum,  56 barrières  de sécurité,  15 K16, 50 tables,  40 bancs,  roulette  de traçage  au sol +
bombe  de blanc,  4 containers,  1 stand  buvette  et 2 armoires  foraines  -  braderie  et vide  grenier,
dimanche  1er  avril  2018,  avenue  de t'Europe  et Place  Colin  à Laxou P.93

13/03/2018
8 tables,  4 bancs  -  participation  à la braderie  et vide  grenier,  dimanche  1er  avril  2018,  avenue  de
l'Europe  à Laxou

P.94

15/03/2018
12 tables,  26 grilles  caddies  et 1 isoloir  handicapé  -  vide  dressing,  dimanche  08 avril  2ü18,  salle
Pierre  Juillière  à Laxou

p.gs
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1 9/03/2018
6 tables  -  collecte  nationale  des banques  alimentaires,  vendredi  27 et samedi  28 avril  2018,

devant  le magasin  Lidl à Laxou p.ge

I 9/ü3/2018 8 grilles  caddies  -  journée  « pûrtes  ouvertes  )), samedi  24 mars  2018 P.97

19/03/2018 4 isoloirs  et 6 urnes  -  élections,  mardi  27 mars  2018 P.98

22/03/2018 15  tables,  20 bancs,  20 chaises  -  tournoi,  dimanche  08 avril  2018,  gymnase  Europe  à Laxou
P.IC)1

22/03/2018
Matériel  de sonorisation,  jeux  de lumières  et 25 grilles  caddies  -  après-midi  dédiée  aux  enfants,

dimanche  25 mars  2018,  salle  Louis  Colin  à Laxou P.102

23/03/2018
1 sono,  4 micros  type  AGK  SF3üOB,  et I micro  HF -  spectacle,  samedi  07 avril  2C118, salle  des

spectacles  au Centre  Intercommunal  de Laxou  Maxéville P.1û5

23/03/2018
4 vélums  -  assemblée  générale,  mardi  10 avril  2018,  à la Maison  de la Vie  Associative  et du

Temps  Libre P.IC)6

23/û3/2018
4 tables  et 8 bancs  -  stage  multisports,  du mercredi  02 mai au vendredi  04 mai 2û18,  au

gymnase  Victor  Hugo  à Laxou P.107

23/03/2018 10 grilles  caddies  -  forum  santé,  mercredi  28 mars  2018,  à laassociation  REALISE  à Laxou
P.1û8

23/03/2018

iO tables,  20 bancs,  2 grilles  caddies,  4 barrières  de ville,  5 vélums  et 1 installation  électrique

pour  l'éclairage  -  fête  des  voisins,  vendredi  25 mai  208,  sur  le parking  de la caoutchouterie

Boutmy  à Laxou p.iûg

23/ü3/2018

1 remorque  püdium,  7 vélums,  20 tables  et 4ü bancs  -  fête  de la musique  en collaboration  avec

laassûciation  ELSOL_ATINO,  samedi  16 juin  2018,  à la Maison  de la Vie  Associative  et du Temps

Libre P.llû

30/03/2ü18 60 grilles  caddies  -  journée  portes  ouvertes,  samedi  07 avril  2018
P.I11

30/03/2018

1 podium  remorque,  1 podium  3 marches,  4 sono  avec  micro  HF, 10 vélums  dont  1 grand,  2

grilles  caddies  doubles,  50 tables,  lüü  bancs,  3 containers  tri, 2 containers  ordures  ménagères,  1

container  pour  verre,  1 barbecue  (prévoir  extincteur),  2 jeux  de raquettes  de circulation,  30

barrières  de ville,  30 k16 et 8 prises  de courant  au niveau  de l'arche  d'arrivée  -  Laxou  Trail,

samedi  26 mai 2ü18 P.112

Culture  :

04/üi/2018
Contrat  pour  une représentation  théâtrale  donnée  dans  le cadre  des  « Jeudis  de Pergaud  )) le 8

Février  2018,  à 20-  h 3ü, à la salle  Louis  Pergaud,  Laxou-Village. P.55

24/01/2ü18
Contrat  pour  une représentation  théâtrale  donnée  dans  le cadre  des « Jeudis  de Pergaud  »» le 22

Mars  2018,  à 2ü-  h 30, à la salle  Louis  Pergaud,  Laxou-Village P.73

Secrétariat  Général  :

14/01/2018
i Renouvellement  de l'adhésion  à l'Association  des  Maires  de Meurthe-et-Moselle  pour  l'année

12018 I P.58

Etat  Civil  :

16/01/2018
Attribution  daune concession  pleine  terre  au cimetière  de la Tarrère,  référencée  sous  le

numéro  18, clairière  3, allée  du soleil,  pûur  une durée  de 4 5 ans P.59

24/01/2018
Attribution  d'une  concession  pleine  terre  au cimetière  de la Tarrère,  référencée  sous  le

numérü  19, clairière  3, allée  du soleil,  pour  une  durée  de 30 ans P.72

14/ü2/2018
Attribution  d'une  concession  traditionnelle  au cimetière  de la Tarrère,  référencée  sous  le numéro

5, clairière  A, allée  Vent  pour  une  durée  de 30 ans.  (3 emplacements) P.79

05/03/2018
Attribution  d'une  concession  traditionnelle  au cimetière  de la Tarrère,  référencée  sous  le numéro

8, clairière  A, allée  Vent  pour  une  durée  de 30 ans P.89

20/03/2018
Attribution  d'une  concession  cinéraire  au cimetière  de la Tarrère,  référencée  sous  le numéro  56,

clairière  A, allée  Vent  pour  une  durée  de 30 ans P.99

21/ü3/2018
Attribution  d'une  concession  traditionnelle  au cimetière  de la Tarrère,  ré'férencée  sous  le numéro

9, clairière  A, allée  Vent  pour  une durée  de 5ü ans.  (2 emplacements) P.lOü

23/ü3/2018
Attribution  d'une  concession  cinéraire  au cimetière  de la Tarrère,  référencée  sous  le numéro  57,

clairière  A, allée  Vent  pour  une durée  de 30 ans P.103

23/03/2018
Attribution  d'une  concession  traditionnelle  au cimetière  du village,  référencée  sûus  le numéro  759

allée  G pour  une  durée  de 50 ans P.1ü4

Commande  Juridique  :

22/û1/2018 Marché  de prestations  de ménage  pour  un montant  global  et foifaitaire  annuel  de 5148  € TT'C
P.67

24/01/2018

Marché  d'étude  de faisabilité  et de programmation  architecturale,  technique  et financière  pour  la

reconfiguration  des  équipements  du quartier  des  Provinces  pour  un montant  global  et forfaitaire

de 45 816 € TTC P.71

12/ü2/2ü18 Marché  avec  l'entreprise  DEKRA  pour  un montant  de 980  € HT MVATL P.78

16/02/2018 Marché  Contrôle  et vérification  périüdiques  règlementaires  des  ERP P.81

23/02/2018 Marché  avec  l'entreprise  DEKRA  pour  un montant  de 980  € HT Ecole  V. Hugo P.83
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Juridique  :

11/01/2018
NORAUTO  - SERVICE  TEAM  RESEAU-  Autorisé  à employer  du personnel  les dimanches  25

nûvembre,  2, 9, 16, 23 décembre  2018 P.114

11/01/2018
CREATIVE  TECHNOLOGIE  OBLINGER  LORRAINE/CITROEN  - Autorisé  à employer  du

personnel  les dimanches  21 janvier,  18 mars,  17 juin, I 6 septembre,  14 octobre  2ü18 P.115

11 /Oi/2018 LE VEODROME  - Autorisé  à employer  du personnel  le dimanche  21 janvier  2018 P.116

i1/ü1/2018 TOYS  MOTORS  NANCY  - Autorisé  à employer  du personnel  le dimanche  21 janvier  2018 P.117

11/01/2018
RRG NANCY,  RENAULT  RETAIL  GROUP  NANCY  - Autorisé  à employer  du personnel  les

dimanches  21 janvier,  18 mars,  17 juin,  16 septembre,  14 octobre  2ü18 P.118

11/01/2018 SAS  BAILLY  PEUGEOT  - Autorisé  à employer  du personnel  le dimanche  21 janvier  2018 p.îîg

11/01/2018
Paul  KROELY  AUTOMOBILES/MERCEDES  - Autorisé  à employer  du personnel  les dimanches

21 ianvier, 18 mars, 17 juin, 16 septembre 2018 P.120

1 5/üi/2018
ACTIV'  AUTOMOBILES/DISTINXION  - Autorisé  à employer  du personnel  le dimanche  21 janvier

2018 P.121

15/01/2018 MILLAUTO  NISSAN  - Autorisé  à emplûyer  du personnel  le dimanche  21 janvier  2ü18 P.122

18/01/2018
MENY  NANCY  - Autorisé  à employer  du personnel  les dimanches  21 janvier,  18 mars,  17  juin,  16

septembre,  14  octobre  2018 P.123

18/01/2018
SAINT  CHRISTOPHE  LORRAINE/FORD  - Autürisé  à employer  du persûnnel  le dimanche  21

janvier  2018 P.124

18/01/2018
SONADIA  - Autorisé  à employer  du personnel  les dimanches  21 janvier,  18 mars,  17  juin,  16

septembre,  14  octobre  2018 P.125

08/03/2ü18 SAS  BAILLY  PEUGEOT  - Autorisé  à employer  du personnel  le dimanche  4 8 mars  2018 P.126

i 4/03/2018 TOYS  MOTORS  NANCY  - Autorisé  à employer  du personnel  le dimanche  18 mars  2018 P.127

14/03/2018
SAINT  CHRISTOPHE  LORRAINE/FORD  - Autorisé  à employer  du personnsl  le dimanche  ü 8

mars  2018 P.128

I 4/03/2018
ACTIV'  AUTOMOBILES/DISTINXION  - Autorisé  à employer  du persûnnel  le dimanche  18 mars

2018 P.129

14/03/2û18
AUTOMOTORS  NANCY/VOLKSWAGEN  - Autorisé  à employer  du personnel  le dimanche  18

mars  2018 P.130

14/03/2018 LE VEODROME  - Autorisé  à employer  du persünnel  le dimanche  18 mars  2û18 P.131

14/ü3/2018
Monsieur  Sébastien  CLAUDEL  en qualité  de Taxi  est  autorisé  à statiünner  son véhicule  sur  le

territoire  de Laxou P.132

14/03/2018
Monsieur  Kamel  KHELIL  en qualité  de Taxi  est  autorisé  à stationner  son véhicule  sur le territoire

de Laxou P.133

14/03/2018
Monsieur  Vandy  TOUCH  en qualité  de Taxi  est  autorisé  à stationner  son  véhicule  sur  le territûire

de Laxou P.135

Services  techniques  :

ARRÊTÉS MUNICIPAUX

Arrêtés  non  soumis  au  contrôle  de  légalité

ü4/û1/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  : 35 rue Paul  Bert P.138

05/Oi  /2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Interventiûn  sur  des ouvrages  souterrains  ou en surface P.139

05/01/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Réfection  de scellement  et remise  à niveau  de tampons

d'assainissement P.141

ü5/ûi/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Reprises  de trottoir  en asphalte P.142

08/01/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emménagement  :16  rue du Colonel  Moll P.143

10/01/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 38 rue de la République P.144

iO/ü1/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emménagement  :61  boulevard  Emile  Zola P.145

12/ü1/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 56 rue de Maréville P.146

12/01/2û18 ARRETE  DE CIRCULATION  : Débarras  d'une  habitation  au 3 rue  Jules  Ferry P.147

i5/üi/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  sur  le réseau  d'eaux  claires  parasites  rue Abbé  Didelot
P.148

16/01/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Création  de branchements  d'eau  potable  et d'assainissement  au 8

allée  des  Mirabelles P.149

i6/ü1/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 42 boulevard  Emile  Zola P.15C)

16/01/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emménagement  : Immeuble  Bourgogne,  Entrée  1 aux  Provinces
P.151

17/01/2018
ARRETE  DE CIRCUL_ATION  : Création  de branchements  d'eau  potable  et d'assainissement  au 8

allée  des  Mirabelles P.152

17/01/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Création  de branchements  d'eau  potable  et d'assainissement  au

23B  et 24A  allée  des  Poiriers P.153

17/01/2ü18 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  : 56 rue de Maréville P.154

17/ü1/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Création  de branchements  d'eau  potable  et d'assainissement  au 7

rue du Luxembourg P.155

19/01/2ü18 ARRETE  DE CIRCULATION  : Pose  de balisage  de chantier  avenue  du Bois  Gronée P.156

19/C11/2018

ARRETE  DE CIRCULATION  : A compter  du 22 janvier  2018  : Stationnement  et arrêt  des

véhicules  interdits  depuis  le no15 de la rue  de la Meuse  jusqu'à  l'intersection  formée  avec  la rue

de l'Ornain P.157

22/01/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Rues  Emile  Gallé  et Jean-Jacques  Rousseau  mises  en sens

unique  pour  une durée  de 6 mois P.158

24/C)1/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 18 rue de la Forêt P.159

24/01/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 16 avenue  Paul  Déroulède P.16ü

24/01/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 69 boulevard  Emile  Zola P.161
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24/Oi/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  dans  une habitation  au 10 rue Jacquot  de France P.16;

24/01/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  d'abattage  et de tailles  de mise  en sécurité P.16E

24/01/2û18 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  sur  un coffret  de gaz  avenue  de Boufflers P.164

29/Ü1/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Dépose  des illuminations P.16!

29/01/2û18
ARRETE  DE CIRCULATION  : Raccordement  d'un poste  de transformation  au réseau  électrique

avenue  de Boufflers P.166

30/Oi/2û18 ARRETE  DE CIRCULATION  : Reprises  de trottoir  8 rue de la Saône  et 38 avenue  Sainte-Anne
P.16;

01/ü2/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emménagement  au 72 rue du Petit  Arbois P.16E

01/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  d'aménagement  intérieur  au 32 rue Jules  Ferry P.16S

01/û2/2û18 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 49 rue Paul  Bert ' P.17(

ü1/02/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Montage  d'une  grue  à tour  dans  le cadre  du chantier  de

construction  d'immeubles  avenue  de Boufflers P.171

02/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Reprise  d'une  fouille  d'eau  potable  rue du 11 novembre P.172

, 02/02/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Réfection  d'une  goutière  encastrée  sur  un bâtiment  2 place  de la

Liberté P.17E

05/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 43 avenue  Paul Déroulède P.174

06/ü2/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 27 rue de la République P.175

06/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 56 rue de Maréville P.17 €

, ü7/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Livraison  de fioul  au 107  rue du Petit  Arbois P.177

09/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 4 rue de la Moselotte ' P.178

ü9/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emménagement  au 2ü rue de Maréville P.17S

09/02/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Interventiün  en urgence  sur  un branchement  d'eau  pûtable  au 87

rue Ernest  Albert P.18C

I 09/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Reprise  de bordures  rue de la Sapinière P.181

i2/02/2018 ARRETE  DE CIRCUL_ATION  : Livraison  de béton  au 18 rue Jules  Ferry P.182

13/ü2/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Analyse  physico-chimique  des  chaussées P.183

i3/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Modernisation  de la station  service  rue de la Sapinière P.184

13/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  d'abattage  et de tailles  de mise  en sécurité P.185

14/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Restitution  de compost  de la Métropole  rue de la Toulose P.186

14/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  d'élagage  rue de la Meuse P.187

i6/02/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de terrassement  pour  renouvelement  de câbles  boulevard
des  Aiguillettes P.188

19/ü2/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  dans  une  habitation  au 23 rue du Plateau P.189

20/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 165  rue du Petit  Arbois P.19û

21/ü2/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 1 ül boulevard  Emile  Zola P.191

21/02/2ü18 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 10 rue Aristide  Briand P.192

21/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 45 rue Ernest  Albert P.193

21/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 41 avenue  Paul  Déroulède P.194

21/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 106  A boulevard  Emile  Zola P.195

23/ü2/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 8 boulevard  Emile  Zola P.196

23/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emménagement  au 85 rue  du Cûlonel  Moll P.197

23/02/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Remplacement  de la place  actuelle  "emplacement  réservé"  sur  le

côté  pair  de l'avenue  Sainte-Anne P.198

16/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  sur  le réseau  de gaz  au 12 et 14 rue Bel Air p.lgg

i6/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  d'élagage  rue de la Meuse P.2üC)

197ü2/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Pose  de balisage  de chantier  avenue  du Bois  Gmnée I P.201

20/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Pose  de balisage  de chantier  avenue  du Bois  Gronée P.202

20/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Dépose  des  illuminations P.2C13

21/û2/2ü18 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de constructiün  d'une  maison  au I O rue de la République
P.204

21/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au jH avenue  Paul  Déroulède P.2ü5

217ü2/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 2 rue Victor  Hugo P.2ü6

21/02/2ü18 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 1ü6  C bûulevard  Emile  Zola P.207

21/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  sur  la toiture  du 7 rue du Colonel  Moll P.208

22/02/2ü18
ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisation  d'une  randonnée  VVT  route  pédestre  "Par  Monts  et

Jardins" P.209

22/02/2ü18 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  d'élagage  rues  de l'Asnée  et rue de Versigny P.211

22/û2/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Instalation  d'une  benne  rue du Four P.212

27/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 28 rue  Aristide  Briand P.213

29/02/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisation  d'une  fête  médiévale  dans  le parc  d'agrément  de

Laxou  Champ-le-Bœuf P.214

29/ü2/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emménagement  au 53 avenue  de la Libération P.215

29/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 5 rue Ernest  Renan P.216

29/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 4ü avenue  de l'Europe P.217

29/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emménagement  au jH avenue  Paul  Déroulède P.218

29/ü2/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  avenue  des  quatre  vents P.219

3û/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Interventiûn  au 33 avenue  Sainte-Anne P.220

30/C)212018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Livraison  de béton  au 20 rue de la République P.221

30/02/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Remise  en état  du sentier  de la Tournelle P.222
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Etat  Civil  :

16/01/2018 CONCESSION  DE TERRAN  : Madame  HANS  Jeannine P.223

24/01/2018 CONCESSION  DE TERRAN  : Monsieur  LE ROUX  Marc P.22j1

25/01/2018 CONCESSION  DE TERRAN  : Madame  VERSCHELDE  Geneviève P.225

30/ûi/2û18 CONCESSION  DE TERRAN  : Madame  DEBAIN  Anne-Marie P.22 €

i2/02/2018 CONCESSION  DE TERRAN  : Madame  LANDRÉ  Line P.227

14/ü2/2018 CONCESSION  DE TERRAN  : Madame  HAMDAOUI  Messaouda P.228

i4/02/2018 CONCESSION  DE TERRAN  : Madame  FOICIK  Maria P.229

ü5/03/2018 CONCESSION  DE TERRAN  : Monsieur  COLLET  Bernard P.23C

ogïo:vzoîs CONCESSION  DE TERRAN  : Madame  BARTHELEMY  Muriel P.231

14/03/2018 CONCESSION  DE TERRAN  : Madame  DINTEN  Claudie P.232

20/ü3/2ü18 CONCESSION  DE TERRAN  : Madame  POIROT-PAGE  Bénédicte P.233

21/03/2018 CONCESSION  DE TERRAN  : Madame  NADAL  Caiherine P.234

23/03/2018 CONCESSION  DE TERRAN  : Monsieur  BAILLY  Jean-Marie P.235

23/03/2018 CONCESSION  DE TERRAN  : Madame  GÉANT  Claudine P.236
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